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relative à l'annulatjon de certaines 
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autorisant L'annulation de certaines 
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d'association. (ArdU df! promtlt~ 
galioll NO 265 CAU. du 8 al/fit. 
1946) • 328 

13 mars Décret No. 46-433 portant organisa': 
tion du eadre d'administration 
générale des colonies autres que 
l'Indochine. (Arfêté de pfomut
'goUon NO 266 CAB. dl{. 8 aVfU 
1946) ..• 312 

13 mars Dé<:ret NO 46-434 relatif à l'éta'blisse
ment des listes électorales au 
Togo. (Arrêté d(! promulgalioft 
ND 236 CAU_ rllI 26 marS 1946) 330 

ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 
1946 

5 janvier No 66 SI. _. Arrété général portant fi

xation du tarif des notaires- en 

A.D.F. (étendu au Togo par arrêté 
IOéal No 261 CAB. dtl S avril 
1946) 330 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

~946 • 
25 marS No 221 p, - Arrêté modifÎant les 

conditions particulières de recru
tement de eertains eadres locaux 
indigènes du Togo. 340 

25 marS No 222 p, ~ Arrêté réglant au 
point de vue de la solde la situa
tion des agents eontradue1s du 
Togo. 340 

25 mars No 223 APA. - Arrêté nommant 
les membres <.le la chambre de 

commerce du Togo. 340 

25 mars No 224 APA. Arrêté fixant, les 
conditions de désignation des délé.
gués de la cham bre- de commerce, 
des syndicats et associatiQns syndi~ 
cales de fonctionnaires, dkmplo
yés et ouvriers et des conseiis de 
circonseription, en vue de la for
mation de l'assemblée représenta.. 
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sées dans l~s douanes. . . 345 

ND 232 D. - Arrêté fixant le taux 
de remboursement des plombs. 346 

No 234 APA, Arrêté fixant pout 
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d'établissement des Hs1es électora
les pour la formation des commÎl?
sions de jugement, en vue des 
élections à l'assemblée représen

. tative locale du Togo 344 

Personnel . 348 

Divers 351 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis et cOInmllllications. 
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Domaines . . 	 356 
Avis d'Adjudication 	 357 

Avis (V.A.C. \ 	 357 

PARTIE OFFICIELI...E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

P8f"sonnel 

Douanes 

ARRETE No 256 Cab. riu 8 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR., 
. CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRt' DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu -te décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs dii Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du- 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assem
blées représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes régleme,!taires- au Togo; 

Vu les lettres n" 56.316 du 21 décembre 1945, nk! 3322 AI 
PEL/R.A du 15 janvier 1946, nO 6.517 du 19 janvier 1946 
et le câblogramme nbi 46 P. du 19 février 1946 du ministre 
des colonies; 

ARRETE: 

ARTtCLE PREMIER. - Sont promulgués dans le terri
toire du Togo : 

10 - L'article 10 de l'arrêté ministériel validé du 
11 août 1944 fixant les nouveaux taux de l'indemnité 
d'entretien et de l'indemnité de chaussures allouées 
aux agents des brigades. . 

20 - Le décret nO 45-1205 du 7 juin 1945 relatif 
aux traitements et aux classes de fonctionnaires des 
services extérieurs de l'Administration' des Douanes. 

30 - Le décret no 45-1387 du 23 juin 1945 rela
tif 'aux indemnités spéciales des sous-officiers, pré
posés et matelots des brigades des Douanes. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura effet à comp
ter du 15 avril 1945, sera enregistré, publié et com
muniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 avril 1946. 
H: GAUDILLOT. 

ARRETE ministériel du 11 août 1944. 

ART. JO. 

Les. agents des brigades des Douanes pourvoient 


eux-mêmes à l'aohat et à l'entretien de leurs. effets 
règlementaires d'habillement et de coiffure au moyen: 

10 - d'une première mise d'habillement qui n'est 
définitivement acquise aux ayants droit qu'au bout 
d'un an de service dans les brigades; 

20 - d'une annuité d'entretien. 
Le; taux de ces indemnités sont fixés comme suit: 
p<emière mise d'habillement 2.4()0 frs. 
annuité d'entretien: 

Sous-officiers 2.200 
Préposés et matelots 2.100 

Les agents des brigades des douanes perçoivent 
en outre une indemnité de chaussures. de 350 francs 

- par an. 

DECRET No 45·1205 du 7 iuin 1945. 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, 

Sur le rapport du ministre des finances; 
Vu l'Ç>rdonnance du 6 janvier 1945 portant réforme des 

.traitements et aménagement- des pensions' des fonctionnai
res de l'Etat; . 

Vu le décret validé du 29 octobre - 1943 relatif ,à la 
classification des fonctionnaires des services extérieurs de 
l'administration des douanes dans les échelles du traitement 
prévues par la loi du 3 août 1943; 

DECRETE: 

ARTtCLE PREMIER. - L'article 2 du décret du 29 
octobre 1943 est modifié ainsi qu'il suit: 

« Les traitements et classes que comportent les 
divers emplois visés à l'article 1" ci-dessus sont 
fixés ainsi qu'il suit: 

« 	Directeurs: Frs. 

({ 1re classe 210.000 
« 2e classe 195.000 
({ 3e classe 180.000 

« 	Sous-Cirecteurs et inspecteurs principaux: 
{{ 
{( 

1ri! 
2e 

classe 
classe 

15[).000 
135.000 

({ Inspecteurs: 
({ Hors classe 
{( 1rc classe 
« 2e classe 

126.000 
111.000 

96.000 

« Receveurs principaux: 
« 1rc classe 195.000 
« 2e classe 150.000 

« Gantrôleurs rédadeurs en chef et receveurs de 
catégorie exceptionnelle: 

« Trente emplois 195.000 
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« Contrôleurs rédacteur;, en chef, contrôleurs, en chef, 
et receveurs de catégorie exceptionnelJe': Fr•• 

• 	 l,e classe, .. 126.000 
, " 2<> classe 108.000 

{( CQntrôleurs rédadeurs principaux, vérificateurs prin. 
cipaux, cQntrôleurs principaux et receveurs de 1" ca· 
tég6rie,:e,," ,: , , ' ' 
:; 	 "..1re,' classé: 108,000 

« 2<> classe' " 99:000 
«:3c :qlasse 90.000 

« .c<'mti'èli"·urs, i~dadellfs, vérificateurs, contrôleurs et 
receveurs de 2< catégorie: 

« Hors classe 81.000 
« 'tre classe nooo 
'« 2< classe 63.000 
« ;le ,classe' 54;000 

« oq~tiôleurs stagiaires: 
," l'/q\lveau régime . . 48.000 
" Ancien régime , 45.000 

« 'Receveurs de 3~ catégorie et commis principaux: 
« Classe exceptionnelle: 

« Après 3 aus 84.000 
" Avant 3 anS 75.000 

« It~ dasse 69.000 
,~ :~e".cla!>se 64.500 
«3e Classe 60.000 
« 4< classe 55.500 
{( 5e classe 51.000 

« ,oim.riJls : 
{{ 1rC classe . ,48.000 
« 2< •;:iasse 45.000 

" ' « 3e '_classe 	 42.000 

« 	Dames employées: 
« Hors, classe , 60.000 
« 1« classé . ' . 55.500 

'« 2~ cl~sse 51.000 
« 3e classe 48.000 
i<, 40 ,lasse 45.000 

',« "ê ,:Iasse 42.000 
« 6e ~Iisse' 39.000 

{( Capitaines: 
" Hors classe 120.000 
« 1re"' classe 108.000 

.,' 2è 'classe 102.000 
« 3e Classe 96.000 

~', Lieuténantfi : 
" 1;': classe 90.000 
« :le classe 78.000 
'i 3e, classe 66.000

L· 	 ;'_;.;/\,' 
~,e,igadiers chefs, premiers maîtres et gardes maga·
"lin.,: 

« 1'" classe . .. 66.000 
",2<>•• classe 61.500 

<, 	 Brigàdiers et patrons: 
«' l ,e classe 57.000 
({ 2< classe 52,500 

... " 3e " classe 	 , . 48.000 

<, 	 Préposés et matelots: 
«1·0; classe 	 54.000 
« 	 2e classe 51.000 
({ 	 3e classe 48.000, 
{( . 4<:: classe 	 45.000 
« 5e classe 	 42.000 
({ 	 6< classe 39.000 
« 7e classe et stagiaires 	 36.000, 

Arn. 2, - Les nouveaux traitements fixés par le 
présent décret sont exclusifs, de toute gratification. 

Aucune indemnité ou avantage accessoire, de quel. 
que nature que ce soit, ne peut être accordé auX fonc· 
tionnaires énumérés ci.dessus que dans les conditions 
fixées par les articles 5 et 7 .de l'ordonnance du 6 
janvier 1945. 	 . 

ART. 3. -,' Les nouveaux traitements sont attribués 
aux agents suivant leurs classes respectives. 

L'attribution des nouveaux traitements ne sera pas 
considérée comme un avancement et l'ancienneté des 
fonctionnaires dans leur classe 011 échelon comptera 
du jour de 'I~ur dernière promotion. 

Arn. '4. - Sous réserve des mesures spéciales 
qu'entraîne l'application des, lois relatives aux bonifi· 

cations d'ancienneté pour services militaires, la répar. 

tition des fonctionnaires entre les différentes .classes 


. OL! échelons doit être telle que la dépense tota

le, pour l'ensemble du personnel, ne dépasse pas 

celle qui résulterait de l'application du tniitement 

moyeli. 

ART. 5. - Le ministre des fimÎnces est chargé 'de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au JOllrC 

11.11/ officiel de la République française et dont les 
dispositions auront leur effet à compterqu 1er février 
1945, 

fait à Paris, le 7 juin 1945. 
C. DE GAULLE. 

Pat' le Gouvernement provisoire de la République 
française: 

Le Ministre des Fina/lCes" 
R. PLEVEN. 

DECRET No 45-1387 da 23 ia!n 1945. 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, . 

Vu l'ordonn~ilce du J juin 1943 portant institution du 
Comité français de la libération nationale) ensemble les ordon~ 
nances des. 3 juin et 4 septembre ,1944; 

Vu l'article 7 (alinéa 1") de l'orùonnance du 9 août '19.14, 
portant rétabHssemént de la légalité répubIicaine sur le 
territoire continental,- ensemble les ordonnances subséquen
tes 'par l'effet desquelJes' sont provisoirement maintenus' 
en appli~atio~l les actes .di~ décret ~u 2 j1:Ii~ 194~ .et arrêté 
du 18 jaaVler 1944 relatifs aUx Indemmtes specIales des 
sous-officiers' des brigades des douanes; 

Vu le dé<:ret validé du 29 octobre 1943 portant classifica· 
tion des fonctionnaires des services extérieurs de l'adminis
tration des douanes dans les échelles de traitement' fixées 
p,!' la loi du' 3 août '\943;" ' ' 

Vu la loi de finances du 31 décembre" 1944; 
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Sur le rapport du ministre des finances; 

Le ççmseil des mi:tistres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le taux de l'indemnité spé
ciale allouée aux sous-officiers des brigades des dOlla
neo est, à compter du 1" février 1945, fixé comme 
suit: 

Brigadiers.chefs, premiers maltres et gardes.ma
gasins de 1re classe: 6.000 francs. 

Brigadiers.chefs, premiers maltres et gardes-maga
sins de :le classe: 1.500 francs. 

Brigadiers et patrons: 7.500 ·francs. 

ART. 2. - Il est alloué, à compter du 1er février 
1945, aux préposés et matelots des douanes, une 
indemnité spéciale dont le montant annuel est fixé aux 
taux suivants : 

Préposés de 1re classe: 6.000 francs. 
Préposés de 2e classe: 4.500 francs. 
Préposés autres classes: 3.000 francs. 
Cetle indemnité est payable mensueUement et ~ 

terme échu. 

ART. 3. - Le ministre des finances est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
]oumai officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 23 juirr 1945. 
C. DE OAULLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française: 

Le Ministre des Finances, 
R. PLEVEN. 

Adjoints techniques des T. P. 

ARRETE No 260 Cab. dit 8 avril 1946. 

L'AD~IlNISTRATEUR EN CHE!' DES COLONœS> 
CliEVAUER. ne LA ttOION-D'HONNEUR, 

CROIX De OUERRE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p_ 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouv-oirs du Commissaire de la Républîqu~ aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assem
blées représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 22 avril 1928 fixant le maxima des con
plémcnts de solde pouvant être accordés aux fonctionnai· 
tes des Travaux PubHcs et des mines aUX COlonies, promul
gué au Togo le 23 mai 1928; 

Vu le décret du Il septembre 1931 portant fixation du 
nombre d'emplois comportant le grade et le traitement 
d'ingénieur genéral des Travaux Publics des colonies, pro~ 
mulgué au Togo le 3 décembre 1931; 

Vu le décret du 11 juillet 1945 concernant la fixation des 
soldes du personnel des cadres- généraux relevant du minis
tère des colonies l promulgué au _Togo le 21 août 1945; 

Vu le décret na 45-lô21 du 18 juillet 1945 relatif au' trai
tements et aux classes des adjoints techniques des travaux 
publics et des mines des colonies, pl'OltIulgué au Togo
le 25 octobre 1945; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri

toire du Togo le qécret na 45-0175 du 28 décembre 
1945 relatif à l'attribution du complément de solde 
aux adjOints techniques du cadre général des Travaux 
Publics et Mines de'; oolonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout olt besoin sera. 

Lomé, le 8 avril 1946. 
H. OAUDILLOT. 

--~ 

Le Président du Oouvernement provisoire de la 
République, 

Vu la loi du 2 novembre 19-15 portant organisation pro
visoire des pouvoirs publics; 

Vu J'ordonnance No 45-14 du 6 janVier 1Q45 portant réfor* 
me des traitements des fonctionnaires de l'Etat et aménage
ment des pensions civiles et militaires; 

Vu l'ordonnance N0 45~1530 du 11 juîltet 19'15 concernant 
la fixation des soldes du personnel des cadres généraux 
relevant du ~ lTIinistère des colonies; 

Vu le déere! validé No 1235 du 9 mai 1944 porlan! classi
fication des adjoints techniques du cadre général des T ra.. 
vaux PubHes et Mines des Colonies dans les échelles prevues 
par la loi du 3 aont 19H; 

Vu le décret No 45-1621 du 18 juille! 19H relatif aux 
traitements et aux classea des ad jOints technique~ du cadre 
général des Travaux Publies et Mines des colonies; 

Vu les décrets des 22 avril 1928 et 11 septembre 1931 
fixant les compléments de solde qui peuvent être accor
dés aux fonetionnairc:s des Travaux Publics et Mines des 
Colonies; 

Sur la proposiiion du Ministre des colonies et Pa vis confor~ 
me du Ministre des Finances; . 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'article 3 du décret validé 

nO 1235 du 9 mai 1944 portant classificatioll des 
adjoints techniques du cadre général des Travaux 
Publics et Mines des colonies dans les échelles prévues 
par la loi du 3 août 1943, est modifié comme suit: 

" Le complément de solde, soumis aux retenues 
paur pension, a'tribué aux adjoints techniques des Tra
vauX Publics et des Mines des colonies par les décrets 
des 22 avril 1928 et 11 septembre 1931, a le carac
tère de supplément de traitement et suit le sort de la 
rémunération principale, notamment en ce qui concerne 
l'application de la majoration col-aniale prévue par le 
décrel du 11 juillet 1945 ». 

Le taux annuel en est fixé à 15.000 francs. 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Jour
nal oificiel de la République française et dont les 
dispositions auront effet à compter du 1 e, février 1945 
en ce qui concerne le personnel -en positiDn de service 
dans la Métroplole et à compter du 15 avril 1945 en 
ce qui concerne le personnel ne se trouvant pas dans 
cette position. 

F.ait à Paris, le 28 décembre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Président du -Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Ministre des Colonies, 
Jacques SOUSTELLE;. 

http:gardes.ma
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Cadre général du chiffre ca/olliaI 

ARRETE No 263 Cab. du 8 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
_ CHEVALIEt:t DE LA LÉGlOz.; D}HON~EUR,. 

CROIX DE OUERRE) 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQt;E AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de 1a République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administratjve du territoire du Togo et eréation d'assem~ 
blées représentatives; 
~ Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga~ 
Hon et de publicatîon des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo l'arrêté ministériel du 1er mars 1946 
fixant pour cerfains territoires relevant du Ministère 
de la France d'Ontre.Mer, les effectifs en personnel 
titulaire du cadre général du chiffre colonial. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 avril 1946. 
H. GAUCILLOT. 

Par arrêté du ministre de la France d:outre,mer en 
date du le< mars 1946, les effectifs en personnel titu
laire du cadre, généra! du chiffre colonial dans les 
territoires relevant du ministère de la France d'outre
mer ont élé fixés conformément au tableau ci-après: 

-
TEIWITOIIŒS EFFECTIF 

Togo 1 

COf/re d'administration général des colonies 

ARRETE No 266 Cab. du 8 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALlER DE. LA LÉGION D'HONNEUR,

CROIX DE GUER~E, 
, COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO p. 1., 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative ùu territoire du Togo et 'Création d'assem
blées représeniatives; 

Vu le décret du 16, avril 1924 sur le mode de promulga. 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu lè décret du 29 octobre 1936 portant règlement our 
les cumuls. de retraites, de rémunérations et de fonctions, 
promulgué ail Togo le 24 octobre 1941; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri· 
toire' du Togo le décret nO 46-433 du 13 mars 1946 
portant organisation du cadre d'administration géné
rale des colonies autres que l'Indochine. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 avril 1946. 
H. GAUDILLOT. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outte-lner et 
l'avis conforme du ministre de l'économie nationale et 
des finances; 

Vu le séna~us*consulte du 3 mai 1854; 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisatioll provi
soire des pouvoirs publics; 

Vu le décret du 3 juiHet 1897 portant règlement sur les 
indemnités de déplacements et les passages du personnel 
colonial et les actes subSéquents; 

Vu le décret du 11 juillet 1945 portant règlement SlIr la 
solde et les allocations aceessoires du personnel colonial et 
les actes subséquents; 

Vu 'le décret du J J novembre 1928 portant règlement d'ad_ 
ministration publique en vue de J'exécution de l'artide 71 
de la loi du 15 avril 1924 créant une caisse intercolonÎalé" 
des retraites; 

Vu le décret du 28 mai 1939 créant tin cadre général des 
services civils des tolonies autres que. l'Indochine et les 
actes subséquents; 

Vu l'arrêté du 17 décembre 1927 portant modification aU. 
statut organique ou cadre des services financiers et comp
tables de l'Afrique occidentale française et les actes subsé
quents; 

Vu l'arrêté du 18 décembre 1931 organiSant le cadre des 
services finanCiers et comptables du Togo et les actes subsé
quellts ~ 

Vu l'arrêté du 28 décembre 1936 portant organisation du: 
eadre des services financiers de l'Afrique équatoriale fran
çaise et les actes subséquents j 

Vu l'arrêté du 7 mai 1930 portant orgailÎsation au Came
rOUI1 d'un cadre local d'agents des services financiers et 
les actes subséquents j 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 


DISPOSITIONS GÉNÉRALES 


Obiet dl! décret 

ARTICl,E PREMIEH. Le présent décret fixe le 
statut du personnel du cadre d'administration générale 
des colonies autres que !'Indochine. 

Attribulions da personnel da cadre 
d'odmüdstratioll générflle 

ART. 2. - Les fonctionnaires du cadre d'administra. 
tion générale des colonies concourent, dans les colo
nies et territoires autres que l'Indochine, au fonctionne
ment des services administratifs. Ils peuvent être 
appelés à exerc~r, indL,tinclement, des fonctions admi· 
nistratives ou comptables. 
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Les chefs de bureau, sous-chefs de bureau et ré
dacteurs sont répartis, suivant les besoins du service, 
dans les bur""ux des gouvernements généraux, des 
chefs-lieux ou des circonscriptions administratives .des 
colonies ou territoires. . . 

Quel que soit leur grade ou leur traitemenf, et 
quelle que soit leur affectation; ils sont· toujours 
subordonnés aux administrateurs d es colonies. 

Naln'inflUons et alfec((ftions 

AIlT. J, Le ministre de la France d'outre-mer 
nomme à tous les grades et classes de la hiérarchie 
du cadre. 

Il met les fonctionnaires de ce cadre à la disposi
tion des chefs de colonie ou les affecte aux divers 
services métmpolitains du département de la France 

d'oulre-mer, sous réserve, dans ce dernier cas, qu'ils 
aient accompli au moins quatre ans de service effectif 
oulre-mer dans une possession relevant de ce départe
ment. . 

Ces nominations el affect"lion,s sont prononcées 
par arrêtés. 

TITRE Il 

I!IÉIlARCI1IE ET TRAlTEME;'iTS 

AIH. 4. La hiérarchie, les traitements, la péré
quation des grades et le traitement au point de vue 
des déplacements des passages et du traitement dans 
les hôpitaux, le classement dans les échelles de la 
loi validée du 3 août 1943, des fonctionnaires du ca
dre, sont fixés conformément au tableau ci-après: 

-..," _N'"" 

ECUELLES PKRSgUlliON 
GRADES SOLDES CLASSBlIBNTÉCHELONS de la loi -

Gradesdu 3 aoù11943 

i fl'ancs P.100 
Après 8 ans. . 180.000 » \ 

Cher de bureau de Après 6 ans. . 170.000 » 1 10~Ia~se .ex~eP:1 - 
tionneUe Après 3 ans. . . 160.000 »- )

Avant 3 ans. . 1150.000 » Eehen. 191 \ 1" "Iisor;, B. 
( Après 3 ans. 140,000 » \ ) 1 te classe * 

Chef de, bureau. • 1 Avant 3 ans. 130,000 » 35 
'( 2- classe. 120.000 » 1. 1 

, ! Après 3 ans. . 105.000 • 1 .~ 1~ classe.Sous-chef de bureau . . Avant 3 ans. 96,000 » 
2' classe. · 

1

),......, Après 3 
· ) Avant 3 

ans. 
ans. 

Rédacteur. . • 2" classe. · . 
3e classe. . 
Stagiaire. . 

88.000 » 

80,000 » Eebell. lB B. 55 2- "liS"i. (1) 
72,000 » 
66,000 » 
60,000 » 
54.000 » 

11 
(1) Ce." fonctionnaires. classés à la deu'!tÏème catégorie, voyagent toujours en 1eru classe.à "bord des: paquebots:, Cette fa

veur ne leur confère aucun droÎt aux autres avantages accordés aux officiers supérieurs ou fonctionnaires assimilés(domesticité. 
bagagc:st etc,). 

ART. 5. Les chefs de bureau peuvent être placés, 
dans la limite de 2 p. 100 de leur effectif, dans une 
hors-classe comportant le Iraitement prévu pour la 
2< classe, 1" échelon, du grade d'administrateur des 
colonie:' autres que l'Indochine. 

Accessoires de splde 

ART. 6. Les fonctionnaires du cadre ont droit 
auX divers accessoires de solde prévus par les règle
ments ell vigueur concernant le personnel colonial. 

TITRE 111 

RECRUTEMENT 

CondUions générales de recrutement 

ART. 7. - L'admission da,!s le cadre d'administra
tion générale s'effeclue par voie de COncOurs aux 
grades de réda<;teur stagiaire, de rédacteur de 1" clas
se avallt trois ans, ou de chef de bureau de :le classe. 
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La moitié des postés de' rédacteur de 1« classe est 
pourvue au 'concours, l'autre moitié par voie de no
mination au choix parmi les rédacteurs de 2< classe 
réunissant les conditions pour pouvoir prétendre à un 
avancement. 

Pourront être nommés chef de bureau de 2< classe 
dans la limite du quart des places vacantes, les candi
dats reçus au concours professionnel prévu à l'article 
9 ci-après. 

Conditions génÉrales à remplir /iour prelldfe part ail, 
COnCours de rédactenr stagiaire on de rédadeur de 
1" classe aYE",t trois ans, 

ART. 8, - Nul ne peut être admis à subir les épreu
ves des concours de rédacteur stagiaire ou de rédac
teur de 1" classe avant trois anS s'il ne réunit pas les 
C<Jnditions suivantes: 

10 - Etre citoyen français, de sexe masculin, ou 
.J)aturalisé depuis dix ans au moins, conformément aux 
dispositions légales; 

2~ - Jouir de tous ses droits civils et politiques; 
30 - Etre âgé, au 1er janvier de l'année du COII

cours, de moins de trente ans, Celte limite d'âge sera 
reculée d'autant d'années que le candida! compte d'an
nées de services militaires, de service national obli
gatoire ou de services cidls admissibles potirla re
traite, sans que le bénçfice de cette disposition puisse 
permettre au candidat d'entrer dans le cadre s'il a 
dépassé l'âge de quarante ans au 1" janvier de 
l'année du concours; 

40 Avoir satisfait. aux obligations de la loi sur 
le recrutement de l'armée ou de celle instituant Lm 
service obligatoire; 

50 - Justifier de l'aptitude physique nécessaire au 
service colonial et être reconnu indem'ne de toute 
affection tuberculeuse; 

60 ~ Pour le concours de rédacteur stagiaire, êtré 
litulaire du diplôme de bachelier ou du brevet supé
rieur ou de l'un des titres ou diplômes reconnus équi
valents ou compter deux années au moins de services 
dans le cadre des commis de l'administration centrale 
du ministère de la France d'outre-mer; 

70 - Pour le concours de rédacteur de '1 re classe 
avant trois ans, être titulaire: 

a) Soit des diplômes suivants : 
Licence en droit; 
licence ès Jettres; 

. Licence ès sciences; 
Licence d'études coloniales; 
Doctorat en médecine et en pharmacie; 
Doctorat vétérinaire; 

. Diplôme de l'école des hautes études de l'université 
de Paris; 

Diplôme -d'un institut d'études politiques; 

IJ) Soit d'un certificat attestant qu'ils sont anciens 
élèves de l'école normale supérieure (d'Ulm) <J'tl qu'ils 
ont satisfait aux 'examens de sortie de l'une des écoles 
suivantes: 

Ecole centrale des arts et manufactures; 

Ecole de l'air; 

Ecole des hautes études commerciales; 

Ecole libre des sciences politiques; 

Ecole militaire inter.armes; 

Ecole municipale ,de physique et de chimie indus

trielle de Paris; 
Ecole nationale de la France d'outre-mer; 
Ecole nationale des chartes; 
Ecole nationale des ponts et chaussées; 
Ecole nationale supérieure des mines de Paris; 
Ecole nationale supérieure ,des mines de Saint-

Etienne; 
Ecole nationale supérieure des télécommunications; 
Ecole navale; 
Ecoles normales de l'enseignement du second dcgré 

et de l'enseignement technique; 
Ecole polytechnique; 
Ecole spéciale militaire; 
Ecole supérieure de la métallmgie et de l'industrie 

des mines de Nancy; 
Ecoles nationales de l'enseignement du second degré 

ou de l'enseignement technique; 
Institut national agronomique; 
lnstilut polytechnique de l'université de Grenoble; 
Ecoles supérieures de commerce reconnues par l'Etat 

(diplôme délivré aux élèYes bacheliers); 
Ecole nationale des langues orientales vivantes (di

plôme délivré auX bacheliers);' 
Ecole nationale supérieure de l'aéronautique; 
Ecole des industries navales; 
Ecole supérieure d'électricité; 
Ecole spéciale des mines de Nancy; 
Ecole spéciale des travaux publics, du bâtiment et 

de l'industrie de Paris; 
Insiitut électrotechnique de Grenoble; 
Ecole centrale lyonnaise; 
Ecole nationale technique de Strasbourg; 
Ecole des ingénieurs 'de Marsei1!e; 
Ecoles techniques des mines d'Alès et de Douai 

(les cinq premiers de chaque promotion); 
Ecole; nationales d'arts et métiers d'Aix, Châlons, 

Lille, Angers, Cluny, Paris (les cinq premiers de 
chaque promotion); 

Ecoles. libres d'arts et métiers de Lille et de Reims 
(les cinq premiers de cha,que promotion); 

Ecoles nationales d'agriculture de Grignon, Mont
pellier, Rennes (les cinq premiers de chaque promo
tion); 

Institut agricole de l'Algérie (les cinq premiers de 
chaque promotion); 

Ecole coloniale d'agriculture de Tunis (les cinq 
premiers de chaque promotion); 

Ecole- supérieure d'application d'agriculture tropi
cale; , 
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c) Soit d'un brevet d'officier des armées actives 
de terre, de mer ou de l'air. 

Conditiolls gén~rales à remplir poUl" prelUfre /1l1rt ({U 
concOurs professionnel de cllef de'· bureau de 2. 
classe. 

ART. 9. - Les commis prinçipaux des cadres locau:!" 
des secrétariats généraux; 

Les commis principaux des· cadres locaux des ser
vices financiers et comptables de l'Afrique occidentale 
française, de l'Afrique équatoriale française, du Togo 
ou du Cameroun comptant au minimum six. années 

. d'ancienneté au 1er janvier de l'année du concours 
dans le grade de commis principa!lsonl admis à parti
ciper au concours professionnel de chef de bureau de 
2' classe, conformément aux dIspositions ci-a.près: 

Modali!és des concours. ' 

ART. H.l; - Les conditions des concours prévus au 
présent décret, en partîcùlier l'organisation des éprell
ves, les programmes, les modalités de .correction et 
de çlassement sont fixés par arrêtés du ministre de la 
france d'outre-mer, publiés au fourtull officiel de la 
République française' et au Bulleiin officiel du minis
tère de la France d'outre'mer. 

La date des épreuves des' concoùrs et le nombre 
des places sont annoncés au moins six mois à l'avance 
par insertion aU.foumat oll/Ciel de la République 
française. Cette insertion es! également faite au jour

.nal officiel de chaque colonie, 
Les candidats, p·our être admis à se présenter aux 

épreuves doivent avoir optenu Yau!orisation du minis
tre de la france d'outre-mer. Ils ne .peuvent prendre 
part à plus de trois concours. 

Nul ne peut être reçu s'il ne réunit le nombre 
minimum de points· fixé par. les arrêtés prévus ci
dessus, 

Stages, 

ART. 11. Les candidats reçus aux concours sont 
agréés dans le cadre d'administration générale' des 
colonies en qualité, suivant le cas, de chef de bureau 
de 2"'.c1asse, de rédacteur de 1re classe ou de rédadeur 
stagiaire. A l'exception des candidats provenant des 
commis de l'administration centrale du ministère de la 
france d'outre-mer, des commis_principaux, des secré
tariats généraux, Ou des services financiers de l'Afri
que occidentale française, de l'Afrique équatoriale 
française, Togo ou Camemun; ils doivent accomplir 
une année de stage outre-mer comptant du jour de' 
leur artivée 11" la colonie, s'ils proviennent de l'exté
rieur, ou du jour de leur prise de serviee s'ils ont été 
recrutés sur place. . - . 

A l'expiration dé ce stage, les intéressés sont, sur 
la: proposition dlt chef de 'la colonie, et après avis 
de la commission d'avancement prévue à l'article 13 
ci;après. titularisés comme rédacteur d~ 3'; classe, ou 
comme rédacteur de 1'. classe, licenciés. ou soumis 
à une nouvelle périod'c de stage d'une année. 

, 
Dans ce dernier cas, les intéressés sont, à l'expira

tion de cette période supplémentaire d'une année, 
titularisés ou licenciés sur la proposition du chef de la 
colonie et après avis de la commission d'avancement. 

Le licenciement peut être prononcé dans, les mêmes 
fonnes, au cours du stage, pour faute grave, incapacité 
professionnelle ou inaptitude physique constatée par 
un conseil de santé. . . 

Les stagiaires licenciés ont droit au passage de re
tour dans les conditions prévues par les. règlements 
généraux. 

L'a'nnée de stage réglementaire entre en compte pour 
l'avancement. 

TITRE IV 

AVANCEMENT 

ART. 12. - Les avancements en classe ou en grade 
sont exclusivement accordés au choix aux fonction
naires qui comptent au 1er janvier ou au 1" juillet de 
l'établissement dn tableau: ~. 

10 - Un minimum d'ancienneté dans la classe im
médiatement inférieure de: 

Deux ans pour les promotions de rédacteurs, sous
chefs et chefs de bureau; 

Trois ans pour les promotlons de chefs de bureau 
de classe exceptionnelle et hors classe; 

2''- - Une: durée de services effectifs à la colonie 
de: 

Trois ans, dans le grade de chef de bureau classe 
exceptionnelle, pour les promotions au grade de chef 
de bureau hors classe; 

La moitié du temps de séjour exigé pour l'obtention 
d'un congé administratif dans le grade ou la classe 
immédiatement inférieure, sans toutefois que cette 
durée soit supérieure à deux ans pour toutes les autres 
promotions; 

Le temps passé en France en s,\jrvice au ministère 
de la france d'outre-mer ou dans un service Ou établis
sement en dépendant, entre en compte comme temps 
passé dans la colonie dans laqqelle la durée de servic<s 
effectifs pour l'inscription au tableau est de deux ans; . 

30 - Qui figurent sur le tableau d'avancement dres
sé par la commission d'avancement avant le 1er jamier 
ou le 1" juillet de chaque année et arrêté par le mi
nistre de la france d'outre-mer, 

Les promotions ont lieu dans l'ordre du tableau. 
Le nombre des inscriptions audit tableau ne peut 

dépasser le. nombre des vacances à prévoir au cours 
de l'année. 

Les propositions d'avancement sont établies, so't 
par les chefs des colonies, soit par le chef du servie>! 
suivant que les intéressés sont en service outre-mer 
ou dans la métropole. . 

Les fonctionnaires qui, bien que proposés pour un 
avancement, n'auraient pas été inscrits au tableau ne 
peuvent cesSer de faire l'objet de nouvelles proposi
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tians que sur rapport motivé des autorités qualifié·es 
pour les proposer: 

Dans le cas où il n'aura pas été possible de pro-· 
mouvoir avant la fin de l'année tous les candidats ins
crits aux tableaux, les intéressés conservent le béné
fice de leur inscription et doivent figurer en tête des 
tableaux déPannée suivante, sanf s'ils ont fait l'objet 
d'une siulç!ion disciplinaire comportant radiation des
dits tableauX: 

Les missions exécutées dans une autre colonie, en 
France· ou à l'étrangert au cours d'un séjour colonial. 
n'interrompent pas il ce point de vue ledit séjour 
colonial. 

Commiss,ioll d'avancement 

ART. 13. La commission d'avancement est com
posée comme suit: 

Président. 

le directeur du personnel et de la comptabilité ou 
son délégué. 

Membres 

Le directeur du cabinet ou son délégué. 

Un inspecteur des colonies désigné par le directeur 
du contrôle. 

Deux administrafeurs des colonies. 
Deux fonctionnaires du cadre d'administration géné

rale, choisis parmi ceux· les 'plus élevés en grade, pré
sents en France. Ces deux fonctionnaires n'assistent· 
pas aux délibérations concernant les fonctionnaires 
d'un grade ou d'une classe égale ou supérieure à leur 
classe ou il leur grade. . ' 

Un fonctionnaire de la direction du personnel et. de 
la comptabilité remplit les fonctions de secrétaire. 

Les délibérations de la commission ne sont valables 
que lorsque cinq membres au moins sorit présents. 
Le· président a voix prépondérante en cas de partage. 

TITRE V 

DISCIPLINE 

Discipline.. 

ART. 14. - Les peines disciplinaires applicables 
au personnel du cadre d'administration générale sont: 

.Le déplaeemènt d'office; 
Le blâme avec inscription au dossier; 
La radiation du tableau d'avancement et le retard 

dans l'avancement pour une période n'excédant pas 
Une année; 

La rétrogradation; 

La révocation. 
.Le d~placement d'office .et le blâme avec inscription 

au dossier sont infligés par le chef de la colonie sur 
.Ia proposition des chefs de_service ou d'administration. 

Pour le personnel en service en France, ces sanctions 
sont infligées par le ministre. 

La radiation du tableau d'avancement ou le retard 
dans l'avancem.ent, la rétrogradation et la révocation 
sont prononcées par le ministre de la France d' ,)utre
mer, après avis du conseil de discipline prévu par· 
l'article 15 ci-après. 

Les fonctionnaires du cadre d'administration géné
rale sont déférés par le ·chef de la colonie devant le 
conseil siégeant à la colonie, si res faits incriminés 
se sont passés dans sa oolonie et si l'intéressé se trOllve 
dans cette colonie; ils sont déférés par le chef du 
département, devant le conseil siégeant à la colonie, 
si les faits incri"linés se sont passés' hors de la· 
colonie d'affectaticm actuelle et si l'intéressé est en 
cours de sejour colonial, devant le conseil siégeant 
danS: .la mêtropole si l'intéressé se trouve dans la 
métropole, soit que les faits incriminés se soient pas.
sés dans la métropole, soit qu'ils aient eu lieu à -ta . 
colonie, mais1 ·dans ce deuxième cas, à la condition 
expresse que tous les éléments pemettant une entière 
appréciation de l'affaire puissent être communiqués 
au conseil et que le fonctionnaire intéressé dispose 
lui-même de tous les moyens de défense dont il aurait 
bénéfiéié au lieu où se sont preduits les faits incri
minés. 

Conseil de dis::ipline.. 

ART, 15. - Les conseils de discipline sont composés 

comme suit: . 


10 A la colollie. 


Président :' 

Le secrétaire général· de la colonie ou, à défaut, un 

cbef d'administration ou de service ou lill inspecteur 

deS affaires administratives désigné par le chef de 

la colonie. 


MellibJ'es: 

Deux administrateurs des colonies désignés .par le 

chef de la colonie. 


Deux fonctionnaires du. cadre d'administration géné

rale des colonies désignés dans les conditions pré

vues par les règles générales. 


20 Dans la métropole. 

Président: 

Le directeur du personnel et tie la comptabilité Oll 
son délégué . 

Membres: 

Deux administrateurs des colonies désignés par le 
ministre de la France d'outre-mer. 

Deu·x fonctionnaires du cadre d'administration géné
rale des colonies désignés dans les conditions prévues· 

. par les règles générales. ' 
Dans le cas où la situati·ol1 du personnel en servi.ce 

dans une colonie ne permet pas de constituer le con
seil de discipline dans les conditions fixées, le chef 
de la colonie peut faire choix de fonctionnaires au
tres que ceux. prévus ci-dessus. 

http:servi.ce
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TITRE VI 

DlSPOSlT!ONS D!VE~SES 

Positions 

ART. Hi. ~ Les fonctionnaires du cadre général 
peuvent, si les conven~nces du service le pennettenl, 
être mis, sur leur demande, au· service des aulres ser
vices publics, établissements publics et collectivités 
relevant du ministère de la France d'outre-mer. 

Ils peuveni également.. l'lais dans une proportion 
qui ne peut excéder 15 p. 100, être mis en position 
de service détaché ou hors cadre, au service de l'Etat, 
des départements, des communes, des collectivités, 
des protectorats et pa.xs sous mandat qui ne dépendent 
pas du ministère de la France d'oulre-mer et, s'ils sont 
susceptihles de servir l'influence française; au ser
vice d'un organisme ou d'un g~)uveinernent é~ranger. 

La mise en service détaché. ou hors cadre est subor
donnée à une durée minimum de service .de six ans 
dans le cadre général, sauf décision de caractère excep
tionnel prise par le ministre de la France d'outre-mer. 
Elle est prononcée par arrêté' du ministre et pour une 
durée maximum dè cinq ans. 

Non camu[ de tonclions. 

ART. 17... Les dispositions du décret du 29 octo
bre 1936 modifiées portant interdiction du cumul d'èm
ploi, de rémunération et de fOnctions SOilt applicables 
aux fonclionilaires appartenant au cadre i:l'administra
tion générale, régr par le présent décret. 

HOllorariat. 
ART. 18. - L'honorariat du grade qu'Hs possèden! 

peut ê~re conféré par décision mmistériell.e aux fonc
tionnaires du cadre qui quittent le sen~ce après quinze 
.ans de service au rnjnimt:tm. Si leurs services anté~ 
rieurs le justifient, l'honorariat du grade supérieur 
peut leur être conféré. . 

Permutations. 
ART. 19. -' Les fonctionnaires des diverses adminis

trations métropolitaines ou coloniales peuvent, après 
avis de la commission d'avancement instituée à l'arti 
de 18, être admis par voie de permutation da.ns les 
grades de réda.cleurs du cadre d'administration géné
rale, à côudiHon qu'ils justifient, s'ils sont. fonction· 
lIaires métropolitains, de leur aptitude physique au 
service colonial et que, par ailleurs, leur âge et la 
durée de. leur service leur permettent de pouvoir 
prétendre, en fin de carrière, à une pension d'ancien
neté. Les intéressés doivent, en oUlre, être âgés de 
moins de quarante ans et être titulaires de l'un des 
diplômes énumérés à l'article 8. 

TITRE VII 

Intégration tlmzs le IlClll'fJllIl cadre.. 

AlH. 20. - Les fonctionnaires qui appartiennent 
auX cadres suivants: 

Services civHs des colonies autres que l'indochine; 
Services financiers de l'Afrique occidentale fran

çaise, de l'Afrique équatoriale française, du Togo et 

du Camemun (fi l'exc~ption des commis et commis 
principaux), pourront être intégrés dans lè nOllveau 

.~cadrc dans la limite de la péréquation des grades s~lon 
le tableau d'assimiht;on ci-annexé. . 

Les intéressés pourront ,!lre reclassés dans le nou
veau cadre· avec l'ancienneté prévue au tableau d'assi
milation visé ci-dessus. . 

Il pourra être procédé il tIlle promotion à la hors

classe parmi les agents intégrés à la classe exception

nelle et réunissant trois années de services effectifs 

en qualité d'adjoint principal hors dasse des services 

civils, de chef de bureau hors classe des services 

financiers et comptables de l'Afrique occidentale fran. 

çaise, du Togo et de l'Afrique équabriale française, 

de chef de comptabilité des serviqes financiers et 

comptables du Cameroun. 


AIn. 21. - Sont abrogées les dispositions actuel. 

lement en vigueur concernant l'organisation et le recru

tement du personnel des serviCes civils des colonies 

aulres que l'Indochine et les textes locaux organisant 

les services financiers et comptables de l'Afrique 

occidentale française,' de l'Afrique équatmiale fran. 

çaise, du Togo et du Camer·oun, en ce qui concerne 

les chefs et sous-chefs de hureau, les chefs et sous· 

chefs de comptabilité. . 


Réintégration. 

ART. 22. - Les fonctionnaires relevant du dépade

ment de la France d'outre-mer et ayant appartenu 

aux anciens cadres locaux des services civils des 

coloni~s, autres que t'Indochine, pourront, sùr. leur 

demande, jusqu'à une date qui sera fixée par arrêté du 

ministre de la France d'uulu-mer et au plus tard 

deux ans après la ce·;sa!ion des hostilités, être réinté

grés dans ce dernier ca11"e, sous réserve de la reCOn

naissafice de leur aptitude physique ait service outre

mer. 


Leur ancienneté et leur rang de classement dans le 

cadre d'administration générale seront déterminés par 

arrêté du ministre de la France d'ouire-mer, après 

avis de la commission .d'avancement prévue à l'article 

13 ell tenant compte de l'ancienneté qu'ils avaient au 

'TIoment de leur changement de cadre et des services 

accomplis .par eux depuis cette date,. le temps passé 

dans une position deservice dans la métropole étant 

compté' pour moitié comme temps de service effectif 

outre-mer.' 


ART. 23. - Le ministre de la France d'Jutre.mer est 

chargé de l'exécutLm du présent" décret, qui aura effet 

pour compter du 1" janvier '194ô et qui sera publié au 

Joumat officiel de la République française et inséré 

au Batte/il! of/iciel du ministère de la France d'Ol!tr<>
mer. 


Fait à Paris, le 13 mars 1946. 
FÈLlx GOUIN. " 

Par le Président du' Gouvernement provisoire de la 

-République: 


Le Minis/re de la· Fran.ce d'Oufre-Mer, 
Nlarius l\1ouTET. 
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._....- ...--1 
NOUVEAU CADRE ANCIEN CADRE 

des des 

fon'ction'naires 
 fonctionnai res 

d"ad niÎnÎ'stration dei l!Il'YillB8 civils 
générala dei (!olonÎu . des colonies 

autres autres 
que r1ndochine. que l'Indochine 

Chef de bureau de Adjoint principal 
classe e.xception hors classe: 
neIle : 


Après 8 ans 

Après 6 ans 

Al'l'ès 3 ans .... 
 Après 3 ans .... 

-
Avant 3 ans.... Avant 3 ans.". 

Chel de bureau de Adjoint principal 
":t r~ classe: ,le dasse excep-

IICIEIS ms!s LOCAUX DES SERIICES FIHNCIERS Er comlBLES 
--_.... ....._-

OBSERVATIONSAfrique !qu.\,,;oI,Alriqu. ",id•• I.I. 
Cameroun 

française " T.g. f:rsuçaise 

Les inlerlssés tontenerOnL dsu 1", 
mnJveau gr.d. l'a,,ienn.'' "qui!!. d.n. 
le grade d'assimilation de 1&:1Ir an&ÎHI t:B~ 

dre d ••• la Iimil. de lroi. m. 

, 

Pour le clüS8l!menl. il :!eto lellu cornp~ 
le aux arljojnt$ principaux ùe cla1<Sê e::u:ep~ 
Li~linellc ùefSll'e rvlce~ ciyils de ['ancienne.. 
té, u,lquÎse .!>tna 1",\)(" anciel! cllul'e; Hil 

-

.Chef de bureau elle! de bureau 
hors classe. hors lilas se . 

Chef de hureau de Chef de bureon de Chef de compta-
1" classe. bilité.'1 '. classe. 

, 
COllSerl'eront leur tlflCÎ.ennete, dèdnclinn.lionllelle: 
luite ml IIOll ve tmL.. '"' ~elon 'ln'ils 

Après 3 ans .... $cr<ot\( clll.s~lis tlalls l'~hefoll "UVllut» ou 
"llp)'è;o" Lroi~ au;;, Le,; Sûu,,·ehefs (le l)u~ 

Clrel de bureau ù. Chel de burean deAprès 4 nns '," 
2° classe.. 2~ classe,, relln de J" c\ns!Ot: Ile .. ,;,en"iœs.linapcierss,,,-,.er d, ..mplabiliUAvant 4 ans .... s,,,-,.,! d. bureau d. Sous-chel de bu· ,le "Afrique llCeidefltule fMm;aise et de 

l'Afrique éqllaL~I'l:.lc rn;fl~aise ne POu!·A v.nt !J an.....! j" clnsse. .pr;s 2 ,"s.reau de 1" clnssj3, 
rnnt CCIll'eJ'vC"J' plus Ile de\l:\ unnees !l'an~ .................... .-..,
Avant 2 ans .... deflnetl! nequilôu ,Jans leur ancien CttliraSous-chel de bu S'03-,',1 de nompl,hili!! 

Les M!tJJ1·eher" Ile hureau (~C 2' eltu~se 
de liAlri~[ue I!qnlltorial~ rr~ul~'aise et hl!< 

reau de 2- classe, avent 8 lins. 
Çhel de bureau de Princip.l de 1" ,1",.1 S,",-chal d, bureau de Sous-chel de bu· sous·ehers de conl{Jtahi!It,~ ,lu Cameroun . 

uprè;; .Ieux au" lie cnuscrvcllOl1l OIQcuuereau de 3~ classe.2" classe. ~-classe. .. IIneLll"Imele • 

Lei' inlêrei'SI,!s lin conservcl'Cml aucune 
llnciennt'lé. 

da Adjoih t prillci pal:Sm-,'" d. bur", 
i" classe: 
Après 3 nns .... De 2~ <:lasse. 

Avant 3 ans .... 
 De 34 classe. 

J~e;; intëresses e<JllseJ'V'j!'i)llll'nneicnueS,n,-,bo! d. burean de Ad joint de l" cl.", 
lé aC'jni>c'1l ,!Iut., leur anden ca~lrp,

2' elasse. 

Les j"lûrul\';;(;:'; cOfl"en·erolll l'ancienne-. Ridaclm j, l" cl,... : 
li: acqlü:se dauf> lelll' loncien tmnlc. 'fmi:

Adj,inl ja 2- ,r....Après :J ans .... -tut(ii;;, lei> cl)!lHnis de l ,. ~1uR~c tles 5CI''I'Î
(ln.; civils ne l)(1UI'rtlllL CGosnl'l"{lI' plus tie 
~li:mx ans ù'auciennelè :tC'IU[fe <ÎUlll' lelJr 

Avant 3 aus.... Commis :49 l~~ nla$$e 
RId",,,, d, 2' """ Commis de 2" c1asee 

ancien Clfdrc. 
Réd"l,u, da 3' tIan!! Commis de 3° claSS!! 

F.éd.."" Il.gi.ire _. _.-- ",,"-". -

formation· primiUtaire 

ARRETE Nu 257iCab. du 8 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COl,.ONIES, 


CHEVALIER DE LA LÉGION n'HONNE.UR., 


CR.OIX DI; GUERRE, 

COMM1SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
'Ct les pouVOÎrs du Commissaire de ia République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvÎcr ICJ..t6 portant ,réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assem~ 
blées représentatives j " 

Vu le décret du 16 avril 1924. sur le mode de promulga
tion et de publication des te:-.:tes réglementaires au Togo_i 

Vn l'ordonnance du 19 mars 1943' instituant l'instruction 
prémilitaire obligatoire, promulguée an Togo le 9 juillet 
1943; 

ARRETE: . 
ARTICLE PREM1ER. - Est promulguée dans le Terri

toire du Togo l'ordonnance nu 45-941 du 22 avril 
1945 instituant la formation prémilitaire. 

http:n'HONNE.UR
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ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 avril 1946. 
rI. GAUI:ILLOT. 

Le 
française, 

Gouvernement provisoire de la République 

Sur le rapport du Ministre de la Guerre j 

Vu l'ordonnance du 3 jUin 1<)43, portant création du 
Comité français de la Libération nationale, ensemble 1es 
ordonnances des 3 et 4 septembre 1944; 

Le Comité juridique entendu; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Tout Français de sexe mas
culin, physiquement apte, reçoit pen·dant les trois an
nées qui précèdent son incorporation ·dans l'armée une 
formation physique, technique et morale qui le pré
pare à servir. 

ART. 2. - Le Ministre de la Guerre, ell accord 
avec le Ministre de l'Education nationale, coordonne 
route~ questions communes aux trois Départements 
militaires relatives à l'instruction prémilitaire en géné
ral. Les Ministres de l'Air et de la Marine assurent 
l'instruction des jeunes gens volontaires pour ces ar
mées dans la mesure où des centres dépendant de 
ceS Départements pourront les recevoir et jusqu'~ 
concurrence d'un pourcentage défini par arrêté con
joint des Ministres des trois Départements militaires, 
apl"ès décision du Comité de la Défense nationale. 

ART. 3. Le Miniotre de la Guerre établit, en 
accord avec les Ministres de l'Air et de la Marine, le 
programme des examens des brevets et des avantages 
qui sanctionnent la formation prémilitaire. 

ART. 4. La formation prémilitaire est donnée 
dans les établissements dépendant de l'Etat et dans 
les groupements ou établissements publics ou privés 
habilités par le Département militaire intéressé, aprèl 
avis des Ministres de l'Education nationale et de 
l'lntéiÎ·,ur. 

ART. 5. Les modalités de rémunération des ins
truclCUlS civils non bénévoles, ainsi que la solde et 
les avantages matériels alloués aux jeunes gens as
treints à la formation prémilitaire, seront réglées par 
arrêté des Ministres intéressés et du Ministre de l'E
·oonomie nationale et des Finances. 

ART. 6. - Les dispositions de la loi du 31 mars 
1919, à l'.exclusion de la p.ésomption d'origine et de 
l'option prévue par l'article 65, sont applicables aux 
jeunes gens astrein!s à la formation prémilitair.e 
et à leurs instnlcteurs civils, en ce qui concerne les 
infirmités contractées et les accidents survenus au 
rours des séances d'instnlelion, ainsi q'll'à.leurs ayants 
cause. . . . 

Le3 formalités tant de constatation· que d'introduc
tion des demandes sont régies par voie d'instruction. 

ART. 7. - Les jeunes gens qui ne se conformeront· 
pas aux obtrgations de la présente ordonpance seront 
incorporés dans des unités désignées à cet effet, 
trois mois avant l'incorporation normale de leur das. 
se. Ils recevront l'instruction prémilitaire qu'ils au
raient normalement dû _acquérir avant leur incorpo
ralion. Ces trois mois CDmpteront en supplément du 
service normal. 

ART. 8. ~ L'applîcafon des dispositions de la pré
sente ordonnance aux jeunes gens des classes 1944, 
1945 et 1946 fera l'objet de décrets rendus sur le 
rapport des Ministres intéressés. 

ART. 9. - Des décrets rendus sur le rapport du 
Ministre de la Ouerr<: et, le cas échéant, d,,·Millistre 
de l'Intérieur, du Ministre des Affaires étrangères et du 
Ministre des Colonies, et après avis du Ministre d!! 
l'Air et du Ministre de la Marine, détermineront le 
mode d'application de la présente ordonnance hors 
de la Métropole. 

Sont abrogées l'ordonnance du 19 mars 1943 et 
toutes dispositions antérieures concernant la prépara
tion militaire· contraires à la présente ordonnance. 

ART. ID. - La présente ordonnance sera publiée au 
}oarlUll ofiiciel de la République française et exécu
tée comme loi. 

Fait à Paris, le 22 avril 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française: 

Le Ministre dl! la Ouerre, 
A. DU'THELM. 

Le Ministre dl! l'Ai,:, 
Charles. TILLON. 

Le Ministre dé l'Education nationale, 
René CAPITANT. 

Le Minisire 'de l'Intériear, 
A. TIXIER. 

Le Ministre du Ravitaillement, 
Paul RAMADIER. 

Le MinÎstre d'Etal, Ministre des afjaires 
étrangères par intérim, 

Jules JEANNENEV. 

Le Ministre de la Marine, 
Louis JACQUI,NOT. 

Le Ministre des Colollies, Ministre de t'Economie 
Miionals et de! Fillances par intérim, 

P. GIACOBB1. 

Le /vlÎnistl'e r111 Travail et rie la Sécurité sociale 
P. PARODI. 

Le Ministre dl!s CQlonies, 
. P. G'ACOBBI. 
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Admis.ibn ct résidence dan. certains territoire. 
de. Don ori~inaircs 

ARRETE No 258 Cab. du 8 avril 1946. 

L'ADMINistRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
O1EVALIER DE LA L'tOION D'HONNE:UR, 

CROIX DE GUERRe, • 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrativ,c du territoire du Togo et création d1assem
blées représentatives; 

Vu le décre! du 16 avril 1924 sur le mode de promulga. 
tion et de publication des textes réglementaires aU Togo; 

ARRETE: 
. AATICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le 
territoire du Togo: 

10 . l'ordonnance no 45-2689 du 2 novembre 1945 
réglementant l'accès des activités ouvertes aux non 
originaires dans certains territoires relevant du Minis
tère des Colonies et les conditions d'admission et de 
résidence dâns lesdits territoires. 

zo - le décret du 2 novembtè 1945, fixant les 
conditions d'admission et de résidence dans certains 
territoires relevant du Ministère des Colonies. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et commùniqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 8 Avril 1946. 
H, GAUDILLOT. 

ORDONNANCE No 45-2689 du '2 novembre 1945. 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, 

'Sur le rapport du Ministre des Colonies.et du Ministre d.s 
Affaires étrangères; . 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943," portant institution du 
Comité françaiS d. la libération nationale, ~n..,mble les ordon
nanses des.::Uuin et 4, septembre 1944; 

Vu les recommandatiollll de 1. Conférence africaine de 
Brazzaville; 

le comité juridique enteudu; 

ORDONNE: 
ARTlcLE PRE.MIER. Dans certains territoires rele

vant du Ministère des Colonies, l'établissement des 
non originaires, en vue de l'exercice de certaines pro
fessions, pourra être subordonné à des conditions de 
santé, de moralité et d'utilité économique et sociale. 

Sont considérés comme non originaires au sens de 
la présente ordonnance les personnes qui ne sont pas 
nées dans l'un des territoires considérés d'un ou de 
deux parents qui y sont eûx-mêmes établis depuis 
plus d'une génération. 

·ART. 2. - Ces conditions ont pour objet: 
10 - De faV'Oriser l'établissement des personnes 

susceptibles d'apporter dans le cadre du plan de déve· 
loppement économique et social en cours de, prépara
tion, une aide matérielle ou morale au d~veloppe. 
ment économique et social des territoires intéressés; 

" 

20 - D'interdire l'établissement dans ces mêmes 
territoires des personnes non originaires, françaises 
ou étrangères qui: 

a) Contreviendraient aux prescriptions générale~ 
édictées pour la préservation de la santé publique; 

b) Ne présenteraient pas les garanties morales 
indispensables; 

c) Seraient susceptibles d'exercer des professions 
pouvant être assurées par les originaires ou pouvant 
entraver l'évolution sociale du pays. 

Attr. 3. - Des décrets pris sur la proposition du 
'l'linistre des Colonies et portant le contreseing des 
Ministres de la Justice, des Affaires étrangères, de 
l'Economique nationale et des Colonies détermine. 
ront: . 

a) La liste des professions réservées aux originaires; 
b) La liste des professions soumises aux disposi

tions de la présente ordonnance; 
c) Les conditions prévues aux articles 1" et 2 ci· 

dessus; 
d) Les territoires auxquels s'appliqueront les pres

criptions de la présente ordonnance. 

ART. 4. - Sont qualifiés infractions au sens de la 
présente ordonnance : 

1" Le fait d'avoir pénétré sur le territoire d'ut) 
des pays visés à l'article 1" ci-dessus sans l'autorisa· 
tion d'admission prescrite Ilar les conditions précitée~ 
ou la tentative 'faite en vue d'y pénétrer dans les 
même" conditions; 

20 - Le fait d'avoir soit fourni des indications ou 
des renseignements dont la fausseté est établie, soit 
omis de fournir les indications ou renseignements 
demandés, 'Ou la tentative faite en we de tromper les 
autorités chargées de statuer sur l'admission. 

Art. 5. - Toute personne convaincue d'aV'Oir com· 
mi~ l'une des infractions définies aux paragraphes 
10 et 2P"de l'article 3 ci.dessus pourra être condamnée 
à une peine de trois mois à un an d'emprisonnement 
et à une amende de 500 à 3.000 francs ou à l'une 
de ces .deux peines seulement. . 

ART. 6. - Toute personne convaincue d'avoir péné. 
tré ou tenté de pénétrer sur le territoire d'un des payl> 
visés à l'article 1" sans- satisfaire aux dispositions 
de la présente ordonnance, sera rapatriée à ses frais 
sur son pays d'origÎne ou de provenance, 

ART. 7. - Lesdisposîtions qUÎ précèdent' et celles 
prises pour leur application s9nt déclarées expressé
ment ne pas s'appliquer aux personnes françaises ou 
étrangères qui ne tombent pas sous le coup des 

. prescriptions relatives à l'épuration et à l'indignité 
nationale et qui, à la date de la promulgation de la 
présente ordonnance, se trouvent établies dans les 
colonies et territoires considérés, ou s'y trouvant 
établies à la déclaration de guerre, ont contracté UQ 

engagement volontaire, ont été mobilisées, ou ont été 
dans l'impossibilité, par suite de circonstances indé
pendantes de leur volonté, de rejoindre ces colonies ou 
territoires. 

http:Colonies.et
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ART. 8. La présente ordonnance sera publiée an 
Jollmal .o/ticiel de la Répulilique française et exé
cntée comme loi. 

Fajt à Paris, le 2 novembrc 1945, 
C. DE GAULLE 

Par le Gouvernement provjsoire de la République 
française: 

Le Ministre (Jes Colonies, 
P. GIACOBIl!. 

Le Qt1J'de des Sceaux, ilVnistre de la Justice, 
Pierre-Henri TEITGEN. 

Le MilListre des .Affaires étrangères, 
Georges BIDAULT. 

Le Ministre de l'EcOllOJtlie nationale 
R. PLEVEN, 

DECRET ŒU 2 novembre 1945. 

Le Gouvernement provisoire de .la République 
française, 

Sur te rappo~t du Ministre des Colonies, du Garde des 
Seeaux, Ministr~. de la Justice, <.:t du MinÎstre des Affaires 
étrangères; , 

Vu les ordQunances des 3 juin 1943, portant institution de 
Comité français de la Libération nationate~ 3 juin 1944, suhs~ 
tituant aU nom du Comité français de la Libératîon natio,,!, 
nale celui de Gouvernement provisoire de la République fran
çaise; 

Vu l'ordoIHu'!tCC nO 45~2689 du 2 novembre 1945, régle
mentant t'accès des activités ouvertes aux nOIl originaires 
en Afrique-occidentale française et a~ Togo, en Afrique équa
toriale française, au Cameroun et à Madagascar j et tes con
ditions d'admission et de résidence dans lesdits territoires; 

DECRETE: 
ARTICLE' PREMIER. Les personnes non üflgmaires, 

françaises OU étrangères, qui désirent être admises 
à résider dans l'Ile de Madall'ascar d ses dépendances, 
dans les oolonies d'Afrique Qccidentale française et 
d'Afrique équatüriale française, ainsi que dans les 
territoires français du Cameroun et du ToglO, devmnt 
satisfaire aux oonditions de santé et de moralité et 
d'utilité économique ou s<Jciale ci-après, 

TITRE PREMIER 

CONDITIONS DE SANTÉ 

ART. 2. - L'aptitude physique sera déclarée suffi
sante si les intéressés sont âgés de 18 ans ré,'olus et 
n'étant ni interdi:s, ni pourvus de oonseil judiciaire, 
ni placés dans un établissement d'a1:énés en vertu 
de la loi dn 30 juin 1938, ou de la réglementatiQn en 
vigueur aux colonies, sont réputés· ne pas souffrir 
soit d'une maladie constituant !UIl dànger pour la santé 
publique, soit d'une déficience physique ou mentale 
grave. 

La . liste indicative de ces rnaladiesou déficiences 
est donnée en annexe au présent décret. . 

Des médecins se trouvant soit aux oolQnies, ~ soit 
au Ministère des C'OIQnies à Paris, soit dans toute 

. autre ville française QU étrangère, seront chargés par 
la 00mmissiQn saisie de la demande d'admission, 
d'apprécier l'aptilude physique. Un arrêté dll Ministre 
des OolQnies donnera la liste de ces méèecins, pour 
la métropole et les pays ét:angers. 

Dans chaque G()'1lvernement général, c~lonie autQ. 
nome ou terri:'Dire, les médecins seront désignés par 
arrêté du Chef de la oolonio· ou du territoire. 

ART. 3. - Le cas échéant. les médecins attachés 
aux CommissÎQns d'admission pe~vent attester, sous 
leur responsabilité que l'é'at de certaines personnes 
atteintes à un faible degré de déficiences physiques 
ne !es empêche pas d'exercer, d'une manière satisfai. 
sante, leur activité aux colonies et. par conséquent, 
d'ê,tre adl11ises à y résider. 

Aucnne dérogation ne peut cependant être admise 
pour les personnes atteintes de maladies constituant 
un danger pour la santé publique <YU de déficiences 
mentales. 

.TITRE Il 

CONDITIONS O',.PTITUOE ET DE MORALITÉ 

ART. 4. - L'aptitude générale· et· morale sera 
considérée comme satisfaisante pour les personnes 
ne présentant pas un des défauts ou une de~ tares 
ci-dessous: 

10 - Ne savoir lire et écrire l'une des langues 
. européennes, africaines ou asiatiques qualifiées de· 

langue de mhure, sauf dé"ogation en faveur des 
travaiIleUiS admis temp)raireme!)t; 

2<' - Etre connues comme étant de mauvaises vie 
et mœurS' 	 ... . ., 

3« ~ Etre oomprises dans l'une des catégories énu
mérées ci-après : 

a) Individus qui ont été condamnés à Ilne peine 
criminelle QU dont l'indignité nationale a été· conS
tatée; 

b) Ceux condamnés à un m<lÏs au moins d'empriS011
nement pour crime <lU délit; 

c) Ceux q1!i 'Dnt été l'objet d'un retrait d'empl'Di 
par suite d'une décision d'une C9mmissiQn d'épura
tiQn légalement oonstituée; 

cl) Pendant cinq ans seulement à oompter de l'ex
piration de la peine ou, s'il n'y a pas de· peine d'em
prisollnement sanssurs~s à compter du jugement défi
nitif, ceux condamnés p~ur dé!it quelconque à 'tin em
prisonnement de moins d'un mois ou à une amende au 
moins égale à 1.000 francs (décimes en sus) ou 
10.000 	francs (sans décimes); 

e) Les f'Dnctionnaires et agents de l'Etat, des ro!o, 
nies, des départements et des communes révQqués 
de leurs ronction~·;., . 

1) Les >Officiers mÎnisté, i:ls destitués; 

g) Les faillis' non réhabilités dont la faillite a été 
déclarée soit par les tribunaux français,. soit par 
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].In jugement rendu à l'étranger mais exécutoire en 
France. 

Les conditions prévues aux paragraphes 1" et 2 
du présent article sont impératives. 

" En ce qui concerne les personneS comprises dans 
·l'une des ,catégo1Ï.;s énumélées au paragraphe 3, les 
Commissions oompé' entes disposent d'un pou\-oir d'ap. 
plicaHon discrétionnaire. 

TITRE III 

CONDITIONS D 'UTILITÉ ÉCONOMIQUE OU SOCrALE 

ART. 5. Les personnes qui désirent résider dans 
les colonies ou territoires précités, pour y exercer 
leur activité dans le çadre du plan d'organisation 
économique et soc;al qui sera établi pour les t€;rri. 
toires relevant du Ministère des Co'on:es, doivent 
apporter la preuve qu'elles disposent des moyens 
nécessaires (contrat d'engagement, Connaissances pro· 
fessionnelles, capitaux, ek). . 

TITRE IV. 
AUTOR:SAT10N' O'ADMISSION 

ART. 6.' Les autorisations d'admiss'on seront 
accordées par une Commissi'on siégeant au chef·lieu 
de chaque Gouvernement géné~al ou Gouvernement. 

Cette Oommiss'on sera composée de -fonctionnaires 
ooloniaux et de perSonnalités coloniales choisies pour 

< leur oompétence en matière économique et sociale 
et nommées par le Gouverneur général. 

Elle sera habilitée à -ordonner toute enquête qU'elle 
jugera nécessaire, à faire pëocéder à toutes expertises, 
contre-expertises et vérifications utiles. 

ART. 7. - Les, demandes présentées à la Commis. 
sion. d'aâmission sont rédigées suivant un modèle 
annexé .au p 'ésent décret. Elles sont transmises direc
tement au Chzf du territoire par l'intermédiaire des 
auto!i:és adminishatives {lU consulaires du lieu de 'la 
résideilce du d2mandeur. 

ART.' 8. - L'appel des décisions de rejet est porté 
devant une Comniiss'on centrale siégeant au Ministère 
des Colonies; à Paris. < • 

Les membres de celte Commission, dont la com
position est analogue à celle des Commissions 10· 
cales, sont désignés par arrêté du Ministre des Colo
nies. 

, Ain. 9. - La Comm:ssion locale peut exception. 
nellement ,être saisie par les Gouverneurs généraux 
Ou Chefs de terri oires de p,'QIYJSitlons en vue du ra
patriement sur leur pays d'origine ou de provenance 
de personne,; non originaires, I.:ançaises ou étrangères, 
qui, par leur genre dé vie, leurs habitudes sociales 
Ou leurs mœurs, cons:i:uent pour les originaires un 
'exemple déplorable, bien que n'ayant pas commis 

'd'actes tombant sous le llOup de lois. 

Le Gouverneur général ou Gouve~neur s:alue sur 
la proposition de la Commission, qui procède à toutes ' 
investigations et enquêtes nécessaires, sauf reoours 

devant le Ministre des Colonies, qui décide alors, 
en dernier ressort, apc1is avis de la Commi,ùm cen· 
traie. 

TITRE V 

DÉROGATIONS 

.ART. 10. - Les pJ;escriptions particulières aux 
fonctionnaires et militaires édictées par les règlements 
qu: le. rég;ssent leur demuu;ent imposé·.s. 

Les parents en ligne directe, le conjoint, les frères 
et sœurs ou les aUiés au premier degré des fonc
tionnai es ou militaires et de toute pecsonne admise' 
à résider dans les territoires en cause ne sont pas 
soumis aux oonditi-ons d'âge fixées à l'article 2 et ÎI 
celles d'uii:i:ééconomique ou sociale p'évues d·dessus. 

ART. 11. - Les voyageurs, les touristes, les char. 
gés de mission à caractère officiel, leur conjoint et 
leurs enfants âgés de moins de 21 ans, sont également 
soustraits aux dispositions de l'article 5 ci.dessus. 
Leur séjour ne peut toutefois excéder 3 mois sauf 
dérQgation spéciale du Chef de la oolonie donnée par 
période maximum de 3 mois. 

ART. 12. Les personnes originaires de l'île de la 
Réunion ne sont pas soumises aux prescriptions de 
l'article 5 précité pour être admises à résider dans 
l'île de Madagascar et ses Dépendances. 

ART. 13. Les indigènes: travaillqlrs, immigrants 
saisonniers, colporteurs, ek, provenant des régions 
françaises ou étrangères voisines seront, p1t déro
gation aux dispositi-ons qui précèdent, soumis à, des 
règles' d'admission ou de résidence fixées, par arrêté 
I-ocal, dans les co!onies ou territ.oires susvisés. 

ART. 14. L'arrêté du Ministre des Colonies prévu 
à l'article 7 ci·dessus fixera la date de mise en vi· 
gueur du présent décret et déterminera également tous 
les autres dé:ails d'application. 

ART. 15. - Le Ministre des Colonies, le Garde des 
Sceaux, Ministre de la Jus;ice, le Ministre de l'Econo. 
mie nationale et le Ministre des Affaires étrangères 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé· 
cution' du présent décret qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 2 novembre 1945< 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la Répnblique 
française: 

Le ministre des colonies, 
P. GIACOBBf. 

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 
Pierre-Henri TEITOEN. 

Le Minislre des Attaires étrangères, 
, Georges BfDAULT. 

ü Ministre de l'EcoMmie nationale 
R. PLEVEN. 
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ANNEXE 1 

au décret d" 2 novembre 1945 réglementant les con
ditiotis d'admiss)onel de fésidencedrrlls lcsrerritoires 

jra,7çlJÎS d'Afriq'ue_ et à Madagascar 

Lu:n); Ü~DICATIVE DES MAI~AQIES 0\1 DHFIClliNCES PUYSIQUES 

ET lIU!NTALES "ISKE'S PAT< L'ARTiCLE 2 

10 - Maladies dont la propagation constitue un 
danger pour la santé publique: . 


Tuberculcse Sous toutes ses formES; 

Lèpre; 

Trachone; 

Leishmanioses; 
Syphilis éy,olutive; 

Lymphogranlllomatose; 

Teignes. 

20 - DéficiencEs pl.Iysiques graves: 
Cécité, surdité, surdi.mutilé; 

Mutilations et impotences fonctionnelles importantes. 
, 

Maladies ou déficiences mentales: 
Idiotie; 

Epilepsie; 

Chorée; 
Paralysie agitante; 

Psychose; 

Neurasthénie. 


40 Autres eats p~thDlogiques : 
PlIrpura, hémophilie, leucémies; 

Cirrhoses diverses et splénomégalies; 

Insuffisance surrénale; 

Insuffisance hypophysaire ; 

Rhumatismes chr-oniques; 

Alcc()~isme ; 

Intoxications chroniques (opium, mjrphine, cocaïne, 


-ek); ,-
TUmeurs malignes; 
Dermatcses chroniques avec relentissement s'Ur l'état 

général;. _ 
Affections o~ll'aniques du cœur non oompensées; 
Anévrisme; 
Néphr;!es chroniques urémigènes. 

ANNEXE Il 
Modèl1 tle la demal/de d'admission à résidence 

(A établir en trois exemplaires) 

Territoire pour lequel la demande est fOl'mulée, 

Etat civil : 

NDm 

prénoms 

Date et lieu de naissance 

Célibataire, marié oOU vcuf '" 

Nom et prénoOms de la oonjointe . . . 

Datc et lieu de naissance de la conjointe 

Date et lieu du mariage . . 


Nombre des enfants, leurs prénoms, leur date de 
naissance· . 

Actuel 
Habituel 
Domiciles antérieurs 

Diplômes et titres -universitaires, : 

Aptiltides- professionnelles et titres les constalant-: 

Profession : 
Emp],ois accu))és antérieurement 
profeSSion de ia conjointe . " . 

-cmpkis _occupés antérieurement par elle 
enfants exerçant une profession . '" . . 
Emplois occupés antérieurement par lesdits enfants. 

Santé: 
Le déclarant es:-i1 atteint d'une ou de p!usieurs ma_ 

ladies ou déficiences indiquées dans l'annexe no 1 du 
décret dl! 2 novembre 1945? ( répandre par oui ou 
non, et, dans le premier cas, indiquer la Oll les maladies 
Ol! déficiences dont il est atteint) _ . 

Bonnes vie et mœurs: 
Le déclarant, sa c:>njointe et ses _enfants olit:i!s fait 

l'objet de mesures de police? . . _ 
Lesquelles? le ras échéant . . _ . 
Ont-ils enccuru des condamnationS? 
Lesquelles? le cas échéant . 

Projets 

Qùelle activité le déclarant désire-t-il exercèr à la 
colonie? (à fixer avec la p!us grande prédsi,on) 

De quels moyens dispose-t-il? (capàcités prQfes
sioU!~elles, contrat de louage, de service, contrat d'as_ 
sociation, moyens ma~é'iels, finanCiers, etc.) 

1 
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S.l conjoil1te exercera-'-el~e une p~ofçssiDn? laquelle? 
dans qüelles conditions? 
avec quelles garanties? 

Ses· enfants? (répendre l'Ollr ch1can d'eux aux mê
mes ques1bns que celles posées pour la conjointe} 

Attestation: 
Le soussigné· affirme, sous la ~oi du serment, que 

les renseignements fOu1"l1is, les indications données et 
les déc1araHofls faites Ci ,dessus sont ~,illcères et vérj~ 
tables. 

(Lieu} , le (date} 

(1) 

• Signature: 

JusUce 
--. 

. ARRETE No 259 Cab. da 8 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR· EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LÉ.OlON D'HONNEUR, 

. CROIX Df: GUERRE, 
. COMMISSA!RE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P.!., 

VU le décret du 23 mari 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu "le décret du 3 janvter 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et créaiion d'assem
blées représentatives; 

Vu le 'qécret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga~ 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo j 

. Vu le décret du 22 aQ:lt 1928 fixant le statu! de la magis
trature ct;>lonialJ promulgué aU Togo le 25 octobre 1928, 
ens:emble 1es actes modifii:atifs subséquents; 

ARRETE: 
ARtICLE PIlEM!ER. Est promulguée· dans le terri· 

Itoiredu Togo l'ordonnance rio ·45"2690 du 2 novembre 
1.945reIative à l'organisation judiciaire des colonies, 
pays de protectorat. et territoires relevant du Minis
tère des Colonies. 

AIlT. 2. -. Le présent arrêté sera enregistré, publié· 
·~t communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 avril 1946. 
H.GAUDILr.:OT. 

Le Gouvernement Provisoire .de la République 
française, 

Sur le rapport du Ministre des Colo:lies et du Garde des 
Seeaux, Ministre de la, Justii:e; 

Vu l'ordonnance du 3 jUÎ.n 1943, portant institution du 
Comité français de la Libération nationale, ensemble les 
ordonnances des 3' juin et 4 septembre 19-U; 

Vu l'ordonnance du 9 ao::.t 1944,. relative au rétablissement 
de la légalité républicaine sur le territoire contînental ~ 

Vu le ,Sénatus-consulte du 3 mai 1854 notamment son 
artictle 6; ~ 

Vu 'la toi du 15 avril 1890 concernant l'organisatî,on 
judie,aire dans 1es colonies de la Guadeloupe, de la MartÎni
que et de. la Réunioll, modifiée~ par la loi de Fin~nces du 
31 mars 1903 et, complétée par la 101 du 27 mar$ 1905; 

Vu. le décret du 22 août 1928, fixant le statut de la magis
trature coloniale, ensemble les textes qui l'ont modifié;' 

Vu l'urgence constatée par le :Président du Gouvernement) 
le Cons'eH d'Etat (Commission permanente) entendu;. 

ORDONNE: 

AllTlCLE P,REMfER. L:institutiol1, l'organisalion, 
lit composition, le classement des juridictions fran~ 
ça;ses des colonies, pays de protectorat, territoires 
sous mandat et des territoires relevant du Minis
tèré de:> Colonies, l'assimilation de ces juridictions 
aux· juridictions métropolitaines ainsi ·que les con
ditions de recrutement des magistrats composant ces 
juridictions, sont fixés par décret en Conseil d'Etat. 

AIH. 2. ~ Sont abrogées toutes dispositiohscon
traires à la présente ~ ordonnance. 

A!H. 3. - La présente ordonnance sera publiée au 
huma! olticiel de la Répt)blique française et exécutée 
comme loL 

fait à Paris, le 2 novembre 1945; 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française: . 

Le MitListre d·s CololLies, 
P. GIACOBS!. 

Le Garde des Sceaux, MitLislre de la Justice, 
Pierre·Henri TEITGEN. 

ARRETE N° .264 Cab. rftl 8 ((l'ri! 194ft 

1./ADMINISTRATEUR· ES CHEF DES COLONIES, 
CHE:.VALIfR 013 LA LW!ON n'HONNEUR, 


CRorx . DE OUÈRRE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p'. !., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant tes attributions 

et les pouvoirs du Commissairç de la ~épublique au Togo'j . 

Vu le décret dn 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo' et créaHon d'assem
blées représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 192-l- sur le mode de promulga
tioll ~t d~ publication des te:ç~es réglementaIres au Togo; 

Vu l'ordonnance du 6 juHlet 1943 relative à la légitimité 
des actes, aceomplis pour la cause de la libération de )a 
France et à la révision de'3 condamnations intervenues pour 
ces faits) promulguée au Togo le 13_ septembre 1943 i 

ARRETE: 
ARTICLE Pr<EMIER. ~. Est promulgl1é dans le. terri

toiredu Togo la loi nO 46-354 du 6 mars 1946 <"ten· 
dant aux territoires relevant dlr Ministère de la france 
d'Outre·Mer les dispositions des ordonnances des 
5 décembre 1944 COllcernant les chambres de révi
sion, 20 novembre 1944 relative à l'annulation d", 
certaines condamnations et 26 av·ril 1945 autorisant 
l'annulation de certaines c'lndamnations. 

ART. 2.._~ Le présent· arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout Oll besoin· sera. 

Lomé, le 8 avril 1946. 
H. GAUOILWT. 
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lOI Ne 46-354 (PU 6 mars .1946. 
U Assemblée naüonale constituante a adopté Î 

Le Président du Gouverneme'nt provisoîre de la Répu~ 
Mique promulgue ta loi dont _la Teneur suit:.· 

ARTICLE PREMIER; - L'ordonnance du 5 ·décembre 
1944 concernant les chambres de revision est, à dater 
de la promulgation de la présente loi, applicable dans 
les territoires relevant du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Toutefois, n'est pas applicable dans ces territoire. 
l'alinéa :< de l'article -1 de l'ordonnance du 6 juillet 
1943.modifiée par l'ordonnance du 5 décembre 1944. 

En ce qui concerne l'Indochine, le délai prévu par 
le troisième alinéa de l'article 5 de l'ordonnance du 
6 juillet 1943 'mDdifiée par l'ordonnance du 5 décembre 
1944, est porté à six mOls à compler de la libération 
tDtale du territoire de l'union indochinoise. 

ART. 2.· -, Sont égalemént applicables aux mêmes 
territDires,· à dater de lapromulgatiDn de la présente 
loi, les dispositiDns des ordDnnances des 20 novembre 
1944 et 26 avril 1945 concernant· l'annulation de cer
laines condamnations. 

AgT. 3. - Sonl abrogées toutes dispositions con
traires à la prés~nte loi. 

La présente loi, délibérée et adoptée par l'Assem
blée nationale constihrante, sera exécutée comme loi 
de l'Etat. 

Fait il Paris, le 6 mars 1946. 
FÉLlx GOUIN. 

Par le Président dtt Gouvernement provisoire de la 
République: 
Le Ministre de ta Fiance d'Oulre-Mer, 

Marius MOUTET. 
Le Garde des Sceallx, Ministre de ta fustice, 

Pierre-Henri TEITGEN. 

·OR.DONNANCf. du 5 décembre 1944. 


. FXPQSE DES MOTIFS 


L'ordonnance du 6 juil.let 1943 relative à la légiti: 
mité des acles accomplis PQur la cause de la libéra

. tian de la France et à la revision des condamnations 
intervenuEs pour ces faits a prévu la constitution, dans 
chaque co,!r d'appel, d~une chambre de revisiol!. 

La revision ne peut s'appliquer qu'aux décisions 
judiciaires; lorsque les poursuites sont encore en 
cDurs, c'est à la juridiction -saisie qu'il appartient de 
constater la légitimité des actes incriminés, 

En vue de faciliter la conslitutkm des chambres de 
re\'ision, il est apparu nécessaire de modifier leur com
position en laissant au'premier président le soin de 
désigner les magistrats qui en font partie. ' 

Pour que les délais prévus par le dernier alinéa de 
l'article 6 soient respectés, il convient d'autoriser la 
constitution, dans les cours d'appel où leur crçation 
se réVélerait nécessawe, de cha!llbres de revision sup. 
plémentaires. . 

D'autre part, il y a lieu de préciser eXpréssé
ment que les magistrats cDmposant la chambre de 
revision pourrDnt reviser des cDndamnations auxque!

les ils auraient partidpéou intervenues à la suite de 
procédmesqu'ils auraient instruites. 

PDur que les autéurs d'actes accomplis pour la callse 
de la lihération soient toujours en mesure de bénéficier 
des dispositions de l'ordonnance du 6 juillet 1943, 
il convient de mpdifier le délai fixé par l'article 5 
qui: à l'expérience, se révélait trop bref.' 

Enfin, l'ordonnance ci-jointe précise formellement 
le drQit qu'a la juridiction de revisim!, l'orsqu'elle le 
juge utile, d'entendre le condamné au lieu de statuer 
simplement sur pièces. 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, 

Sur le rapport tlu garde des sceaux, ministre de la juStice;, 

,Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la libération nationale, ensemble les ordon~, 
nances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu 11ordonnance du fi julllet 1943 relativ~ à la légitimité 
des actes accomplis pour la Càuse de la libér,atioll de la 
France et à la révision des condamnations intervenuès pour 

<--es faits; . ' 

Vu le décret du 22 novembre 194-1- relatif à l'exercice 
de la p'résidence cru Gouvernement provi:mire de la Républi
que française pendant l'absence du général de Gaulle; 

Le Comité juridique ententIu; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Le premier alinéa de l'arti·' 
cie 2 de l'ordonnance du 6 jllillet 1943 susvisée esr 
modifïé et remplacé comme suit: ~ 

« En conséquence, seront soumises à la revisiolJ 
tDutes condamnations prononcées avant le 1" oeto
hre 194{ Oll la libération du territoire si elle est pos
térieure" par des juridictions répressives dviles... »). 

(Le reste sans changement). 

AHT. 2. -_.. L'article 3 de l'ordonnance susvisée du 
6 juillet 1943 est modifié comme il suit: . 

« Les dossiers seront examinés· par des chambres 
spéciales CDnstituées comme dit· à l'article 4 qui de
vront vérifier qu~ les faits incriminés se rap'portent 
exclusivement aux charges définies ci-dessus et, en 
cas d'af.firmative, pronopcer la, revision );. . 

ART. 3, L'article 4 de' l'ordonnance susvisé" du 
6 juillet 1943 est modifié L'Omme suit: 

" Dans chaque ressort de cour d'appel, la chambre 
de revision est constituée par un président de chambre 
et deux conseillers spécialement désignés par le pre
mier président 

" Des arrêtés du gade des sceaux, millislre de la 
justice, pourront décider l'institutioll, dans certains 
ressorts, de plusieurs chambres de revision, COIISti 

+nées dans les mêmes conditions. 
" Les fondions de ministère public sont remplies 

par le procureur général ou l'un de ses substituts; 
celles de greffier par I.e greffier de la cour d'appel))_ 

.ART. ·4. Le troisième alinéa de l'article 5 de 
l'ordonnance susvisée du 6. juillet 1943 est modifié 
comme il suit: 
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" Les. requêtes seront reçues au greffe de la cour 
d'appel jusqu'à l'expiration du délai de trois mois 
suivant la libération totale du territoire ou, le cas 
échéant, le retour du condamné sur le territoire 'na
tional ». 

Al!T. 5. - Uarticle 6 de l'ordOnnance susvisée du 
6 juillet 1943 est modifié comme il suit; 

. « La ehambre de revision peut ordonner comme 
mesure préalable, dans le cas où il n'y a pas déjà été 
procédé, la suspension de l'exécution des condamna
tions. Elle statue sur pièces, mais peut prescrire h 
oomparùtion du CDndamné. Elle peut, le cas échéant, 
pmcéder ou faire procéder à toutes mesares d'ins
truction propres à la manifestation de la vérité. Elle 
statue au fond sans cassation préalable ni renvoi. 
, « Lachambre ne peut que confirmer ou anilllier 

la décision attaquée. Dans ce dernier cas, mention de 
l'arrêt de révision sera inscrite en marge de la mi
.nute de la décis}ùn annulée ... )) . 

. (La suite sans èhangement). 

ART. .6. - La présent~ ordonnance sera publiée 
au- Journal ol/ieiel de la République fl'ançais~ et exé· 
cutée ccimme loi. 

Fait à Paris, le 5 décembre 194I. 
Jules jEANNENEY. 

Par le Gouvernement provisoire d,~ la République 
, française : 

Le garde des sceaux, ministre de la ;uslice, 
François CE MENTHON. 

,ORDONNANCE du 20 lIovembre 1944. 

Le Gouvernement Provisoire de la République 
Française, 

Sur le rapport du garde des SCeaUXj ministre. de la justice; 

Vu l'ordonnalH:e du 3 jUin 1943 'portant institution du 
Comité français de la libération nationale, ensemble t~s 
or.donna!1ces deS 3 juin et 4 septembre 1944; 

'_ . Vu l'ordonnance du 6 Jumet 1943 relati Ife à la légitimité
des actes accomplis pOUT" la cause de b libération de la 
Fian~ et, la révision des condamnations obtenues pour 
ces faits, ense~nble ies textes qui l'ont modjfiée; 

o Vu l'ordonnance du 9 août 19·14 relatÎvc au rétlblissement 
de la légalitf républicaine sur le territoire continental, en
semble l'Drdonnance du 11 octobre 1944; ~ 

Le Ct?mité juridique ~l1tendu; 

ORDONNE: 
AIlTlCLE PREMIER - Serpnt effacés à la diligence 

<lu ministère public les effets des condamnations pro
noncées en vertu: 

10 - Des actes visés à l'article 3 de l'ordonnance 
ôu 9 août 1944 relative au rétablissement de la léga
lité. républicaine; , 

20 -,' Des actes énumérés au tableau annexé à fadite 
Qrdonnance du 9 août 1944 et à l'ordonnance addi
tionnelle du 11 oçtobre 1944; 

36 -- .Des actes énumérés aux ordonnances des 18 
avril 1943, 24 novembre 1943 et 15 mars 1944. 

ART. 2. - Les condamnations disparaîtront du 
casier judiciaire et des sommiers. Il est interdit à 
tout magistrat, à tout fonctionnaire de l'ordre adminis
tratif ou judiciaire de rappeler ou de laisser subsister 
dans un dossier oU autre document quelconque et 
sous quelque forme que ce soit les condamnations 
,usvisées. 

ART. 3. - Le montant des amendes et des frais 
sera restitué. 

Les objets saisis seront restitués, s'ils se rdrouvent. 
en nature, sous réservè des dispositions prévues en 


. matière d'armes par l'ordonnance 4u 15 ·mars 1.944; 

s'ils ont été vendus, le condamné recevra le· prix 

perçu. . 

AIn. 4. - La nullité de la condamnation principale 
entraînera la remise de toutes. les peines accessoires 
et complémentaires et, notamment, de la relégation 
ainsi que la nullité de toutes sanctions administratives 
ou disciplinaires, et de· toutés déchéances qui en . 
rés.ultent directement ou indirectement. . 

Cette n.ullité entraînera également la remise de la 
relégation prononcéepostérieuremênt si la condamna

,tion annulée. en constituait l'un des termes. 
La nullité de la condamnation à l'interdictkm de 

séjour entraînera ·la, nùllité des candamnations pro
noncées postérieurement pour infraction à cette inter
didion. .. 

ART. 5. ~ En cas. de condamnation pour infractions 
multiples, la :mention de l'infraclion à l'un des textes 
visés à l'artiêle lé disparaîtra du casier judiciaire et 
des. sommiers. En outre, le condamné pourra, dans 
un délai de six mois " compter de la promulgation 
de la présente ordonnancJ!, déposer une requête en 
revisi6n au greffe de: la juridiction qui a prononcé 
la condamnation; si cette· juridiction a été sllPprîmée 
ou s'il s'agit d'il:!ne cour dJassis~s, le recours sera 
porté devant là cftambre des mises en accusation de 
la cour d'appel. La juridiCtion saisie appréciera la 
mesur·e dans laquelle la peine devra être réduite. Les 
frais demeureront à la charge de l'Etat. 

ART. 6, - .La présente ordonnance sera puhliée au 
/oUTnal ol/idel d~ la République française et exécut~e 
comme loi. 

Fait à Paris, le 20 novembre 1944. 
C. DE GAUI:.LE. 

Par le Gouvernement provisoire de la Répuo[jque 
française: 
Le Garde des. Sceaux, Ministre de ta JlJstiée, 

François DE· MENTHON. . 

ORDONNANCE No 45-816 du 26 avril 1945. 

EXPOSE DES MOTIFS 

L'autorité de fait dite gouvernement de l'Etat fran
çais a, par un véri.t~ble abus de· l'action publique, 
fait exercer des poursuites contre certaines personna
lités politiques,· Ii raiSQn d'infraclions·de dtoit commun 

'qu'elles avaient commises dans le seul but de les dé
considérer. 

http:GAUI:.LE


------
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L'ordonnance ci-après permettra aux chambres de 
revision d'annuler les condamnations intervenues dans 
de telles conditions. 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, 

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice; 
Vu l'ordonnance du :) juin 1943 portant instïtution du 

Comité françaiS de la libération nationale, ensemble les 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

,_ Vu l'ordonnance du (} juillet 1943 relative à ]a légitimité 
des actes accomplis pour la cause de la libération de la 
France, et à la révision des condamnations intervenues 
pour :;:es faits, modifiée par ordonnance du 5 décembre 
194-1; 

Vu l'ordonnance du 9 aoîtt 1944 relative au rétablissement 
de l~ légalité républicaine sur le territoire contînent~l j 

Vu l'ordonnance du 20. novembre 1944 relative à l'annula
tion de certaines condamnations; 

Le Comité Juridique entendu; 

ORDONNE: 

ARTiCLE PREMIER -' Seront annulées les condam
nations prononcées' par 'le3 juridictions répressives de 
foute naturel en raison des poursuites exercées" sur 
l'ordre ou l'inspiration du gouvernement de fait en
tre le 16 juin 1940 et la ,date de III libération, lors
que la preuve sera rapportée que ces poursuites n'au
raient pas été intentées si des considérations politiques 
ne les avaient pas déterminées. ' 

L'instance en annulation sera déférée aux chambres 
de revision instituée,; par l'ordonnance du 6 juillet 
1943 modifiée par l'ordonnance du 5 décembre 1944. 

Les effets de l'annulation seront ceux prévus par 
l'ordonnance du 20 novembre 1944 susvisée, 

ART. 2. - La présente ordonnance sera publiée au 
Journal officlel de la République française et exécutée 
comme loi. 

Fait à Paris, le 26 avril 1945, 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la Républfque 
française: 

Le Oarde des Sceaux, Ministre de [a Justice, 
François de MENTHON, 

Cwn••urs adminiatr.Ufs 

ARRETE Ministériel d" 10 ;anFier 1946. 

Le Ministre des Colonies, 
Vu Ja loi du 29 janvier 192<;1, porlant renouvellement du 

privilège d'émission de la Banque de PAfriq~.é Occidentale; 
Vu Partîcle 67 des statuts de la Banque de l'Afrique 

occîdentale approuvés par la loi susvisée et modifiés par 
la loi du 12 avril 1932; 

Vu la loi du 2 novembre 1945, portant organisation pro~ 
visoire des pouvoirs publics; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIEIl. - Les traitements annuels des 
censeurs administratifs près les succursales de la Ban
que de l'Afrique Occidentale en A.O.F., sont fixés 
ainsi. qu'il suit: 

Lomé 6.000 fran, 

ART. 2. Le présent arrêté, qui aura effet à corn 
ter du 1er juillet 1945, sera publié au Journal offie, 
de la République française. 

Fait à Paris, le 10 janvier 1946. 
Le Ministre des Colonie 

Jacques SOUSTEllE, 

Indi~nité nationale 

ARRETE No 262 Cab. dlt 8 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN' CHEF DES COLON'ES, 
" CHf!VALlER, DE LA LÉ010N D'HONNEUR, 

CROIX OE GUERRE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1'921 déterminànt les attributio 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoi 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réoq~anisati,
administrative du territoire du Togo et eréaHol1 d'assel 
blées représeniatives; 

yu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulg 
tion et de publication des textes réglementaîres a.u Togl 

Vu le décret du 2 ma ... 1945 rendant appiicablcs le; d, 
positions de {'ordonnance du 26 décembre 1944, porta 
modification et codification des textes relatifs à. l'indign' 
nationale en A.O.F., au Togo l à Madagascar, à la CÔ 
Française des Somalis, à !a Guyane et [\ SaintwPlerre 
Miquelon, promulgllé au Togo le 3 nvrH 1945; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. Est promulgué dans le tel'! 
loire du Togo le décret no '46-88 du 16 janvier 1941 
modifiant le décret nO 45-312 du 2 mars 1945 renda, 
applicables dans les territoires relevant du ministèl 
des Colonies, les dispositions de l'ordonnance du 2 
décembre 1944" portant modification et codificatio 
des textes relatifs à l'indignité nationale. 

ART. 2; - Le présent arrêté sera enregistré, publi 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 avril 1946. 
H, OAVO'LLOT. 

Le Président du Gouvernement provisoire de 1 
Répùblque française, 

Sur te rapport 'du Miuistre des Colonies; 
Vu la lot du 2 novembre 1Q.&.5, portant organisation pn

visoire des pouvoirs publics; 

Vu Pordonnance du 26 décembre 19.&.4, portant modificatio 
et· codification des te~tes relatifs à l'indignité nationale; 

Vu le décret du 2 mars 1945, rendant applicables e 
Afrique Occidentale Française. Togo, à Madagascar et d~ 
pendances, à. !a Côte française ·des Somalis, à la Guyan 
et à Saint-Pierre et Miquelon les dispositions de Pordol 
nance du 26 décembre 1944, portant modification et cod 
fication des textes relatifs 'à l'Îndignité nationale; 
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 22 de l'ordonnance 
du 2(; décembre 1944 susvisée tel qu'il a été rendu 
applicable dans les colonies d~ l'Afrique Occidentak 
Française, du Togo, de Madagascar et dépendances, 
<le la Côte Française des Somalis, de la Guyane et 
de Saint-Pierre et Miquekm et modifié, à· cet effet, 
par l'article '1: du décret du 2 mars 19.45 susvisé, est 
remplacé par la disposition suivante: 

« Art. 22. - La dégradation nationale ne peut 
être c<Jnfondue avec aucune autre peine que celles 
prévues aux articles 34 et 48 du Code Pénal ». 

ART. 2. - Le Garde des Sceaux, Ministre de la 
Justice, et le Ministre des Colonies sont chargés, cha· 
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié an Journal otliciel du Minis· 
tère des Colonies. 

Fait à Paris, le 16 janvier 1946. 
C. DE GAULLE. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, • 
Le Ministre des Co[ollies, 

Ja~ques SOUSTELLE. 
Le Garde des 	Sceaux, Ministre de la Justice, 

Pierre-Henri TEITGEN. 

Contrat d'association 

ARRETE No 265 Cab. dl! 8 avril 19'16. 


L'ADMINISTRATEUR EN. CHEE DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LÉGION D'HON."iEUR, 

CROIX De GU!.':R.R.E, • 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminatIf les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

V~_ le décf.et du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
~jni~trative du terdtoire du Togo, et création d'assern~ 
blées -représentatives; 

Vu· 1.· décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 18 avril 1939 fixant les conditions d'ap
plication dans les terrÎtoires relevant du ministère des colo
nies: du décret du 12 avril 1939 relatif il .la constitution 
des assodaHons étrangères, promulgué au Togo le 16 
mai 1939; . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le ..terri

t<Jire du Togo le décret no 46-432 du 13 mars 1946 
reridant applicables à l'A.E.F., à l'A.O.F., à Ma
d&gascar et Dépendances, à la Côte Française des 
Somalis, aux Etablissements Français de l'Inde et de 
l'Océanie, li la Guyane, à la Nouvelle-Calédonie et 
Dépendances, au Togo et au Cameroun, les titres 
1 et Il de la loi du 1er juillet 1901 relative au con· 
trat d'association. 

ART. 2. - Le pré.5ent arrêté sera enregistré, publié 
. tet communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 avril 1946. 
H. GAUDILLOT. 

Soum.is li la p,""océdure de publication d'lt'g·JllCe par 
rtl'rêté ilo 348 CAB. d!a 8 m.ai 1,946. 

~ECRET No 46-432 du 13 I1I(l1S 1946. 

/ _ Le Président du Gouvernement provisoire de la 
. République, 

'Sur le rapport du ministre de la France d'Outre-Mer; 

Vu la loi du 2 novembre 19-15 portant organisation provi~ 
soire des poU\'oirs publics; 

Vll la loi du 1er juillet 1901 sur les associations, modifiée 
. par les décrets~lois des 23 octobre 1035 et 12 avrîl 1939; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les titres 1er et Il de la loi 
du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association, mo
difiée par les décrets. lois des 23 oelobre 1935 et 12 
avril. 1939 sont déclarés applicables· à l'Afdque Equa. 
toriale Française, li l'Afrique Occidentale Ftançaise, 
à Madagascar et Dépendances, aux établissements 
français de l'Inde et de l'Océanie, à la Guyane, à la 
Côte Française· des Somalis, à la N:)uvelle·Calêdonie 
et dépendanceS, au Togo et aU Cameroun. 

. ART. 2. - Les dispositions de l'article 463 du code 
pénal sont applicables aux délits prévus par les titres 
1cr et 11 de la loi du 1er juillet .1901. 

ART. 3. - Sont abrogés les articles 291, 292, 293 
du code pénal, ainsi que les dispositions de l'article 
294 du même code, relatives aux associations et gé
néralement toutes les dispositions contraires aux titres 
1er et ![ de la loi du 1er jumet 1901. 

Il n'est en rien dérogé aux lois spéciales relatives 
aux syndicats professionnels, aux sociétés de commerce 
et aux s;)ciétés de secours mutuels. 

ART. 4. - Le Ministre de la France d'Outre
Mer est chargé de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Joumal olticiel de la République 
Frunçaise ainsi qu'aux JOW'IUI/tX officiels des terri 
toires intéressés et inséré au Bulletin otliciel du 
Ministère de la France d'Outre-Mer. 

Fait à Paris, 	le 13 mars 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
Rér;lUblique : . 

Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET. 

Voir décret dit 23 octobre 1935 au J.O. R.F. du 24 
octobre 1935, Page 11.204. 

LOl No 40.484 dl! 1er itûllet 1901. 


Le Sénat et la Chambre des Députés O!lt .adopté; 

L. Président de la République promulgue la loi dont 

la ,teneur suit: 
TITRE PREMIER 

AIlTICLE PREMIER. - L'association est la conven
tion par laquelle deux ou plusiel!rs personnes mettent 
en commun d'tlne façon permanente leurs connais
sances ou leur activité dans un bllt autre que de 
partager des bénéfices. Elle est régie, quant à sa 
validité, par les principes généraux du droit applica
bles aux contrats et obligations. 
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ART. 2.. - Les associatiolls de personnes pourront 
se former librement sans autorisation ni déclaration 
préalable, mais elles ne jouiront de la capacité juridi
que que si eHes se sont conformées aux dispositions 
de l'article 5. 

-" ART. 3. - Toute association fondée sur une cause 
ou en vue d'un objet illicite, contraire aux lois, aux 
bonnes mœurs, ou qui aurait paur bllt de porter attein
te à l'intégrité du territoire national et à la forme 
républicaine du Gouvernement, est nulle ef de nul 
effet. 

ART. 4. - Tout membre d'une association qui 
, n'est pas formée pour un temps déterminé peut s'en 

retirer en tout temps, après payement des cotisations 
échues et de l'année coutante, nonobstant toute clause 
contraire. 

ART. 5. - Toute association qui voudra obtenir 
la capacité juridique prévue par l'article fi dev·ra 
être rendue publique par les soins de ses fondateurs. 

La déclaration préalable en se!'a faite à la préfecture 
du département ou à la sous-préfecture de l'arrondis
sement où l'association aura son siège social. Elle fera 
connaître le titre et l'objet de l'association, le siège 
de ses établissements et les 11oms, professions et 
domiciles de ceux qui, il Un titre quelconque; sont 
chargés de son administration al! de sa direction. Il 
en sera donné récépissé. 

Deux exemplaires des statuts seront joints à la dé
claration. 

Les associations sont tenues de faire connaître, dans 
les trois mois, tous les changements survenUs dans 
leur administration ou direction, ainsi que toutes les 
modifications apportées à leurs statuts. 

Ces modifications et changements ne sont opposa
bles aux tiers qu'à partir du jour où ils auront été 
déclar,és. 
. Les modifications et changements seront, en outre, 
consignés sur un registre spécial qui devra être pré
senté aux autorités administratives ou judiciaires cha
que fois qu'elles en feront la demande. 

ART. 6. - Toute association régulièrement déclarée 
pf111., Sans aw::une autorisation spéciale, ester en justice, 
acquérir à titre onéreux, posséder et administrer, en 
dehors des subventions de l'Etat, des départements et 
des communes: ' 

10 Les cotisations de ses membres ou 1es som· 
mes aIl moyen desquelles ces cotisations ont été rédi
mées, ces sommes ne pouvant être supérieures à cinq 
cents francs (500 francs); 

20 Le local destiné à l'adminIstration de l'asso
ciation et à la réunion de ses membres; 

30 Les immeubles strictement nécessaires à 
l'accomplissement du but qu'elle se propo~e. ' 

ART. 7. ~'~ En cas de nullité· prévue par l'article 
3, la dissolution de l'association sera prononcée par le 
tribunal civil, soit à la requête de tout intéressé, soit 
à la diligence du ministère public. 

En cas d'infraction aux dispositions de l'article 5, 
la dissolution pourra être pronuncée à la requête de 
tout intéressé ou du ministère public. 

ART. 8. Seront punis d'une amende de seize à 
deux cents francs (1 (j à 200 francs) et, en cas de, 
récidive, d'une amende double ceux qui auront COn
trevenu aux dispositions de l'article 5. 

Seront punis d'une amende de seize à cinq mille 
francs (16 à 5.000 francs) et d'un emprisonnement 
de six jours à un an, les fondateurs directeurs 'ou ad. 
ministrateurs de l'association qui se serait maintenue 
ou reconstituée illégalement après le jugement de 
dissolution. 

Seront punies de la même peine toutes les personnes 
qui auront favorisé la réunion des membres de l'asso
ciation dissoute, en consentant l'usage d'un local 
dont ell es disposent. . 

ART. 9. - En caS de dissolution volontaire, sta
tutaire ou prcllIoncée par justice, les biens de l'asso
ciation seront dévolus conformément aux statuts, 0'11, 

à défaut de disposition statutaire, suivant les règles 
déterminées en assemblée générale. 

TITRE Il 
A[n. 10. Les associations peuvent être reconnues 

<l'utilité publique par décrets rendus en la forme des 
règlements d'adminlstralion publique. 

ART. 1 L - Ces associations peu"ent faire tous les 
actes de la vie civile qui ne sont pas interdits par 
leurs statuts, mais elles ne peuvent posséder ou' 
acquérir d~autreG immeubles que ceux nécessaire3 au 
but qu'elles se pmposent. Toutes les valeur:; mobi
lière.; d'une assodation doivent être placées en ti
'hes nominatifs. 

Elles pcuvent recevoir des dons et des legs dans les 
condit;.ol1s prévues par l'article 910 du code civil et 
l'article 5 de la loi du 4 février 1901. Les immeubles 
compris dans un acte de donation ou dans une dispo
sition testamentaire qui ne seraient pas nécessaires 
au fonction'nemcnt de l'association sont aliénés dans 
les délais et la forme prescrits par le décret ou l'al'· 
rêté qui autorise l'acceptation de la libéralité; le prix 
en est versé à la caisse de l'association. 

Elles ne peuvent accepter une donation mobilière 
ou immobilière avec réserve d'usufruit au profit 'du 
donateur. 

ART. 12. - Les associations composées en majeure 
partie d'étrangers, celles ayant des administrateurs 
étrangers -ou leur sièg-e à l'étranger, et dont les agis
sements seraient de nature soit li fausser les condi
tions normales du marché des valeurs ou des mar
chandises, soit à menacer la sûreté intérieure ou 
extérieure de, l'Etat, dans les conditions prévues par 
les articles 75 à 101 du code pénal, pourront être 
dissoutes par décret du président de la République, 
rendu en conseil des ministres. 

Les fondateurs, directeurs ou administrateurs' de 
l'association qui se serait maintenue oU reconstituée 
illégalement après le décret de dissolution seront 
punis des peines portées par l'article 8, paragraphe 2. .. . . . .. .. 

fait à Paris, le 1er juillet 1901. 
Signé: Emile LOUBET. 

Le Président du CO/lseil, 
ministre de t'Intérieur et. des CUltéS, 

Sig/té: Waldeek-RmJssEAu. 
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List••.élect6ralea 

ARRETE No 236 Cab. dit 26 marS 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DES COLONIES, 
CHEVALIER nÈ LA LÉGIOS nJHONNEU'R, 

CROIX DE OUERRE, 
COMMISSAIRE DE L" RÉPUBLIQUE Ali ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu 'te décret du 3 janvîer 1946 portant réorganisation 
administrative du T ago et création d'assemblées représen
tatives; 

Vu le' décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de pub[kation des textes réglementaires au Togo; 

Vu Je câblogramme No 65 AP./l. en date du 23 mars 
1946 du 'ministère de la France d'Outre-Mcr; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du TOllo le décret no 46-434 dll 13 mars 1946 
relatif à l'établissement des listes électorales 'au Togo. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applkable par voie d'affichage ,à 'Ia 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et subdi
visions ainsi que dans tous les bureaux de postes du 
Territoire. 

Lomé, le 26 mars 1946. 
H. GAUDILLOT. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Su~ le rapport du Ministre· de la France d'Outre-Mer; 
Vu la loi du 2 novembre 1945 portant -organisation pro

visoire des pouvoirs publics; 
Vu le décret du 9 .oUt 1945 prescrivant en A.O.F. et au 

Togo une révision et l'établissement des listes électorales; 
Vu le décret du 30 août 1945 prescrivant en ce qui côn~ 

cerne les non~dtôyens jouissant de PéledQrat poHtique l'éta
blissement des listes électorales notamment au Togo maîntenu 
en vigueur par le décret du 20 janvier 1946; 

Vu l'ordonnance du 15 octobre 1945 portant rétablissement 
des éieetlons aux assemblées Olt çonseils élus -dans tes terri
toires relevant du Ministère" des Colonies notamment son 
artide 5; 

Vu l'ordonnance du 18 odobre 1945 portant extension 
aux territojres d'Outre-Mer relevant du Ministtte des coJo~ 
nies d~ dispositions de l'ordonnance du 17 août 1945 'relative 
à l'électorat et à l'éligibilité des militaires; 

Vu Je détret du 3 janvier 1946 portant réorganisati.on 
administrative du territoire du Togo et création d'~ssem
blées représentatives; 

DECRETE: 

ARTlCLé PREMIBl. - Par dérogation aux disposi
tions de l'alinéa 10 de l'article 16 du décret sus
visé du 3 janvier 1946 le Commissaire de la Républi
que au Togo est aulmisé à fixer par arrêté la date 
à la'q,ue!le commencera au cours du premier semestre 
(je 'l'année 1946 l'établissement des listes électorale~ 
ainsi que les délais de procédure applicables à ces 
opérations. ' 

ART. 2. - Le Ministre de la France d'Outre-Mer 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Jo1tr1ud officiel de la République Fran
çaise ainsi qu'au loamal officiel du territoire du 
Togo et inséré au buLtelù, olticiel du Ministère de 
la France d'Outre-Mer. 

fait à Paris, le 13 mars 1946. 
FÉL1x GOUIN, 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Minislre de ta France d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

Tarifs des notaires 

ARRETE No 261 Cab. da 8 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALlEf( DE LA Lta:ON D'HONNEUR, 

CROIX DE GUERRE) , 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. I., 
VU le décret du" 23 mars 1921 déterminant les' attributions' 

et les pouvoirs du Commissaire de la Républîque au. Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assem~ 
bMes représenfatives; " 

Vu la lettre 1'\0 225 en date du 21 marS 1946 du Procureur 
de la' République près le Tribunal de 1f t Instance de Lomé; 

ARRETE: 

ARliCLE PREMIER. - Sont étendues aU territoire 
du Togo, les dispositions de l'arrêté général N° 66 SJ. 
du 5 janvier 1946 portant fixation du tarif d:s notaires 
en A.O.F. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
èt communiqué partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 8 avril 1946. 
H. GAUDlLLOT. ---_..... -

ARRETE No 66 s. J. lhJ; 5 ;anl'ier 1946. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. f., 
CHEVALH3R DE LA LBJ10N n'HONNEUR) 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX Dé GUERRé, 
Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouverne

ment général de l'Afrique OCcidentale française, et les décrets 
subséquents qui l'ont modifié; 

Vu la loi du '24 décembl"e 1891, relative aU recouvrement 
des frais dûs aux notaires, avoués et huissiers; 

Vu le décret du 5 février 1924, fixant les tarifs des frais 
de justice et portant organisation de la comptabilité des 
officiers publics et ministériels en Afrique occidentale fran~ 
çaise, et le décret du 18 janvier 1925 qui le modifie; 

Vu le décret du 30' décembre 1928; 

Vu l'arrêté général du 30 janvier t931, portant fixation 
du tarif des notaires; 

Sur la proposition du Chef du Service judiciaire; 
La Commissiol1 permanente du Conseil de Gouvernement 

entendue; , 

http:r�organisati.on
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ARRETE.: 
ARTICLE PREMIER. .- Les émoluments, droits· .. et 

honoraires, qui sont dûs aux notaires à l'occasion 
des actes de leur ministère, sont fixés conformément 
au tableau annexé au présent arrêté. . , 

ART. 2. -.: L'honoraire ·d'un· acte, tel qu'il cst fixé 
par le présent tarif, comprend l'émolument dc tous 
les soins, conseils, consultations,· conférences, examens 
de pièces, projets et autres travaux relatifs. à .1a rédac-
HOIl deI'acte. .... . : 

Si les parties le demandent, tous les actes dll minis
tère des notaires seront taxés par le jllg~. 

La forme de l'action en recouvrement cles taxes 
établies en leur. faveur e~t réglée par la loi du 24 
décembre 1897. . 

ART. 3. - Il est 'interdit aux notaires, à l'occasion 
des actes de leur ministère, de "perceyoir aucune SQmme 
en dehors des émoluments· pré"'l$. au présent tarif. 

Il esf égalemènt interdit auX' notaires de percevoir 
des droits et honoraires ··plus éleltés que ceux portés 
au tarif; le !out sous peine de restitution, sbit cie l'émo
lument, soit de l'excédent perçu et, en· outre, lorsque 
l'infraction est intentionnelle, de· sùsRens.ion tempo
raire et, au cas de récidive dans les dix ans, de desti
tution. 

ART. 4. - Pour les actes relevant d·e la profession 
notariale qui ne sont pas comprisdalls le tarif, ainsi 
que pour [es services rendus ·dans l'exercice des fonc
Hons accessoires qu'ils sont dÎlment autorisés à" rcm- . 
plir, les frais et émoluments sont, à défaut !le règle' 
ment amiable entre le notaire et les parties. el sauf 
opposition à taxe. taxés· par le J'résident du 'Tribunal 
dalls le ressort duquel réside le notaire, 

AllT. 5. L'honoraire proportionneL est perçu sur 

le capital énoneé dans les actes. Le calcul se fait par 

somme ronde de 100 francs. 


ART. 6. - Dans les contrats ayant polir objet des 
prestations en nature ou lorsque -la valeur d'un .im
meuble n'est pas exprimée dans l'acte, l'honoraire 
est calculé sur la valeur vénale évaluée ,ou déclarée 
par les parties pour la· perception du droit. d'enregis

·trement. . 

ART. 7. L'usufruit et la nue propriété sont respec
tivement évalués à la moitié de la valeur attribuée 
à la pleine propriété. 

Toutefois, la donation. ",vec réserv~ d'usufruit. au 
profit du donateur donne droit au même ·honoraire que 
celle portant sur la prQpriété. 

ART. 8.- Les notaires ne peuvent percevoir aucun 
droit de recetfe ou de comptabilité pour l'encaissement 
ou la garde des fonds et des valeurs déposés er. con
séquence et pour l'exérutioll directe d'un acte de 
vente <OU d'emprunt passé dans· leur étude. 

ART. 9. - Les notaires peuvent faire remise de la 
rotalité des honoraires afférents à un ade déterminé 
ou aux différents actes reçus à l'occasion· d'une m~me 
affaire; ils ne peuvent aCQOrder ni de remise partielle 

sur un acte déterminé, ni de remise partielle ou totale 
sur l'un des divers actes r~çus à l'occasion d'une même 
affaire qu'avec l'autorisation du Président du TrilntlIal 
dans le ressort duquel réside. le notaire. 

ART. JO. Aucun honoraire n'est dû pour l'acte, 
la copie ou l'extrait dédarés nuis par la faute du. 
notaire. 

Tout acte resté imparfait par la vol~r,jé 'des parties 
ou dc l'ulle d'elles donne droit à la moitié de l'hono, 
raire qui eût été perçu si l'acte avait été parfait, 

ART. 11. - Lorsqu'un acte contient pbsi!,urs con,,·. 
ventions dérivant ou dépendant les unes des autres,· 
il n'est perçu d'h:lnorair"s que sur la conventbn prin
cipale. 

Si les conventions sont indépendantes ét donnent 
lieu à des droits distincts d'enregistrement, l'hono
raire est dû pour chacune d'elles. 

L'honoraire n'est perçu qu'une fois sur les valeurs 
qui figurent dans plusieurs oQpérations S'Ucres"i\'( s·wm' 
prises dans un même aete de liquidation. 

ART. 12 . .:... Les actes dressés sur pwjets présentéS : 
par les parties dorment dmi! aux mêmes honoraires· 
que s'ils sont rédigés par 1·" notaire lui-même, 

ART. 13. - Les notaires doivent réclamer la consi
gnation des frais qu'ils auront à débours or pOlir .le5 . 
actes qu'ils sont chargés de dresser. 

ART. 14. -lndépendemment des obligation{i pouva!!t 
résulter du droit oommun, les notaires doivent, en 
cas de dépôt .au de oollsignation de fonds, tenir compte 
à leur client des intérêts qui leur sont servis" 

ART. 15. - Avant tout règlement, les notaires sont 
tenus de remettre auX parties, même si celles-ci ne le 
requièrent pas, le compte détaillé des sommes don! 
eHes sont redevables. 
. Ce compte est établi sur deux colonnes, l'une des

tinée aux déboursés, l'autre aux honoraires. . 
Il fait ressortir djstinctement les honoraires qui 

seraient demandés en vertu de l'article 4 et, s'il y a 
lieu, le montant des intérêts visés à l'article· ci-des' 
sus. 

ART. 16. - Le droit de rétention appartient au 
notaire pour garantir le payement des honoQraires ta· 
rifés et, s'il y a lieu, le remboursement des débour
sés. Il ne peut être invoqué pour obtenir le verse. 
ment des honoraires visés à l'article 4 ci-dessus. 

.'. 

ART. 17. - Lmsqu'il a été impartie au notaire com
mis par justice un délai pour procéder à un àcte 00 

Ulle série d'actes de son ministère, le montant des 
hoooraires tarifés est réduit de moitié lorsque la 

. mission n'est pas remplie dans le délai fixé,. et des 
trois q>uarts lorsque le double dudit délai est dépassé. 

ART. 18. - Le concours d'un, second notaire à !Un 
acte n'en augmente pas l'honoraire, sauf toutefüÎS 
si l'ade est rétribué par vacations. Dans ce ças, il est 
dû des vacations à chaque notaire, instrumentaire. 
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ART. 19. - Il est interdit auX notaires, sous peine 
de suspension temporaire, de 'partager leurs honorai
res avec un tiers ·ou d'accepter qu'un tiers leur remette 
tout ou partie de la rétribution par lui reçue à l'Occa
s>on soit de la conclusion d'un acte, soit des pour. 
parlers. oU démarches qui ont précédé ou accompa
gné une convention à laquelle ils interviennent à 
quelque titre que ce soit. 

Entr" notaires, le .partage se fait de la manière 
suivante; le notaire qui garde la minute a droit· à la 
moitié de l'honoraire, et le notaire en second à l'au
tre moitié; les droits de rôle appartiennent exclusive
ment au notaire détenteur de la minute. 

ART. 20. - Le notaire oonstitùé dépositaire des 
minutes d'une étude vacante par décès a droit, sauf 
oonvention contraire, à la moitié des produits nets; 
l'autre moitié revient aUx ayants droit du notaire 
décédé. 

ART..21. - T.ous actes, quelle que soit leur nal'Ure, 
ayant pour obj·et le mariage des indigents, le retrait 
de leurs enfants des établissements où ils sont placés 
et la reconnaissance de leurs enfants naturels, sont 

. reçus gratuitement par les notaires, sur la production 
par les parties intéressées du certificat établi par le 
commissaire de poUce. 

La gratuité s'applique même aux frais de voyage. 

ART. 22. - 11 en est de même pour les aclès reçus 
dans l'intérêt des personnes admises au bénéfice de 
l'assistance judiciaire, lorsque lesdits actes sorit passés 
'à l'.occasion ou en exécution des instances dans les. 
quelles elles ont figuré, mais seulement dans le eas 
oÙ ils doivent être visés pour timbre et enregistrés 
en débet. 

.Dans ces cas, les honoraires des notaires peuvent 
êtrl' recouvrés ultérieurement dans les conditions et 
les formes préVjtes par le décret du 20 décembre 1911. 

ART.' 23. ~ Les notaires doivent tenir dans leur 
étude, à la disposition de toute personne qui en fera 
la demande, un exemp'Iaire imprimé du présent tarif.' 
Un exemplaire en sera également remis par chaque 
notaire aux Oreffes' et Parquets de la Cour d'appel, 
des Tribunaux de l'e instance et des Justices de Paix 
à compétence étendue de leur ressort. 

ART. 24. - Le présent tarif est applicable dans 
le ressort de la. Cour d'appel de l'Afrique occidentale 
française à partir du le, janvier 1946. 

Il n'est pas applicable aux actes reçus avant le 
Iour oÙ il est mis en vigueur. 

ART. 25. - L'arrêté nQ 231 A, P. du 30 janvier 1931, 
·fixant le tarif des notaires en Afrique occidentale fran
ç'aise, est abr{)gé. 

Al<T. 26. Les Oouverneurs des colonies, Adminis· 
tràteur de la Circonscription de Dakar et Dépendan
ces, le Chef du Service Judiciaire de l'Afrique occiden
'laie française sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, 'de l'exécuti{)n du présent arrêté qui sera 

enregistré, 	 publié et communiqué partout où besoin 
sera. 

Dakar, le 5 janvier 1946. 
p. COURNARIE. 

ANNEXE 

TABLEAU DU TARIF 

HONOAAIRES FIXES 

Brevet.' 50 Irallcs. Min;d:e.' 100 francs 

MINIMUM DI:S HONOl<AIRI:S PROPORTIONNELS 

Brevet.' 50 francs. Min;d:e.' 100/"lItes 

(sauf tarifications spéciales ci.après) 
NOTA. - Dans tous les' cas où le tarif prév·oit 

un honoraire proportionnel, le notaire a droit, lors· 
que le capital énoncé à l'acte ne dépasse pas 150.000 

. francs, à majorer de 50 010 l'honoraire oorrespondant 
à la partie du. capital égale ou inférieure à 100.000 
francs. Toutefois, il ne 'perçoit, dans ce cas, aUCUn 
hOlloraire'sur la partie du capital oomprise entre J.OO.OOO 
et 150.000 francs. 

1. Abl11U!.OII. de biens paf al! Mritier 
bénéficiaire (art. 802 Code civil). 

Moitié des honoraires perçus en matière de vente. 

2. 	 - A&I11U!.OII. de biellS d'ul!e substitulinl! 
(art. 1053 Code civil). 

a) A titre 'onéreux: honoraires comme en matière 
de vente; 

b) A titre. gratuit: moitié des honoraires perçus 
en matière de donation. 

3. - AbaJuù)/t ,NlIlmeables grec'és dg servitudes. 
a) Unilatéral: droit fixe; 
b) Conventionnel: honoraire oomme en matière de 

vente.. 
4. - AbattIÙIl! de qaotité disfloni&le 
(art. 917 Code.Civil) [par acle séparé]: 

a) Unilatéral; droit fixe; 
b) Accepté: honoraire comme en matière de déli

vrance de legs. 

5. -. Acceptation rl'abaJtdoft (par acte séparé). 
Droit fixe. 

6. - ACcéptaiioft de ceSsiol! : 
De communauté, de délégation, de legs, de nantisse

ment, de success'on et 'ioutes les acceptations autres 
que 	 celles nommément tarifées (par acte séparé). 

Droit fixe. . 

7. 	 - Acceptatiol! de lettre de clumge oa de 
. valeur commefcinle 

Moitié des honoraires en matière de billét simple, 
li ordre oU au porteur. 

S. 	 Acceptation da déclaratiol! rl'Bmpwi 
(par acte séparé). 

a) Lorsque l'emploi ou le remploi a été fait au 
moyen -d'un placement ayant donné lieu dans l'étude 
'à .un hon{)faire proportionnel: droit fixe; . . 
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b) Dans le cas contraire: 

1 	% de 1 à 500.000 francs; 
0,50 0fo de 500.00t à 1:500.000 fr~ncs; 

0,25 % au·dessus. 

9. Acquiescement pur et simple 
(par acte séparé). 


Droit fixe. 


ID. - Acte cQf/lplémentail'e, interprétatif 
au rectificaiif. 

Honoraire par rôle de minute. 

11. - Acte imparfait. 

Moitié des ho;oraires ..de l'acte parfait. 


12. Ade respectueux 
Réquisition, 75 francs; notification, non compris 

les rôles de copie, 150. francs. 

13. - Adliésion pUre et simple (par .acte séparé). 
Droit fixe. 

14. - Adoption (art. 258 Code civil). 

Dl'Oit fixe.' 


15. - Adoption testame/tluira antérieure 
Il la loi du 19 iuin 1923 (au décès .de l'adoptant). 

Honoraire comme en matière d'<lUverrure de testa
ment en ligne directe. 

16. - AftectaiiOll hypolllécnire (par acte séparé). 
Moitié de l'honoràire 'de l"acte principal sans pou

voir dépasser 0,750/0 pour les baux, 1,500/0 .pour les 
autres actes. 

Par un tiers dans 'Pacte pri~cipal: moitié des hono. 
raires ci-dessus. 

17. Affiches et insertions. 
. Affiches manuscrites: 15 francs par. affiche (maxi

mum de 100 francs); 
Affiches imprimées, 50 francs .po'lr droit de rédac

tion; 
Insertion. dans les journaux: 50 francs pour droit 

de rédaction. 

18. Attretcme!". 
Honoraire comme en matière d'acéeptati-on d'èm

plo; b). 

19. - Ampliatjon (art. 844 Proc. dv.). 

Droi! fixe, non compris les rôles de. copie. 


20. - Antériorité (consentement a). 
Sur la Somme profitant de façon effective à l'anté

riorité, honoraire comme en matière d'acceptation 
d'emploi b). 

21. - Antichrèse (par acte séparé). 
Honoraire comme en matière d'affectation hypo· 

thécaire. 

22. - Appre,/tissage (contrat d'). 

Droit fixe. 


23. - Aruitres el experis (nomination d'). 

. lionoraire par rôle de minute. 


24. - Assurances (contrat d'). 
Sur le montant de la valeur assurée: 0,40 Ofo de 

1 à 500.000 francs; 0,20°10 de 500.001 à 1.500.000 
francs; 0,10 0/0 au-dessus. 

25. - A'Uforisaiions (en général). 

. Droit fixe. 


26. - Attes'allalt notariée destinée à constater 
les transmissions par décès d'immeubles ou de droits 
réels immobiliers à un légataire ou à un seul héritier. 

Honoraire par rôle de minute avec, au maximum, 
honoraires de 5 rôles. 

27..- Aval, 
Honoraire comme en matière d'acceptation de lettre 

de change. 
28. ~_. Bail. 

Oc gré à gr.é : 

A ferme 1,50 % de 1 à 500.000 ~fral1cs; lOfa, de 


500.001 	 à 1.500.000 francs; 0,50 % au-dessus; . 
A loyer: même tarif; 
A nourriture: même' tarif; 
A pâturage: même tarif, 

calculé sur le prix total des années du bail augmentées 
des charges. 

Obsen,aiion. En cas de négociation, voir n" 113 
pour le haiI à ferme.: honoraire double. 

A 	cheptel: 
Sur la somme servant de base 11 la perception des 

droits d'enregistrement dooble des I}onoraires en ma· 
tière de bail à ferme. 

A colo11age: 
Même tarif que pour les baux il cheptel. 

A domaine congéaote: 
1" - Avec superficie: sur les superficies: hono . 

raires comme en matière de vente de gré 11 gré. Sur 
les rentes et charges: honoraires comme en matière 
de bail 11 ferme; 

20 Sans superficie: honoraire comme en matière 
de bail à ferme augmentés de moitié. 

A ..te: 
Sur le capital formé de dix fois la redevance an· 

nue Ile; double des honoraires en matière de b-ail 
à 	ferme. 

A d"rée illimitée, èmpltytéotique: 
Sur le capital formé de vingt l'ois la redevance an

nuelle: dOUble des honoraires en matière de bail 
à ferme. ' 

Sur les prix du bail: honoraire COmme en matière 
de bail emphytéotique; 

Sur l'obligation de construire: honoraire comme 
en matière de louage d'industrie. 

29. - Bail piir I/diudicotion (cahier des. charges 
compris). 

lionoraires doubles de ceux ci..dessus fiJ(és, selon 
1eur nature.' . 

30. - Louage d'O/u'rage et d'indltstrie. 
1,50 % , de 1 à 500.000 francs; 1 Ofo au.dessus 
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31. - Billet sitilple., à ordre au au fJorftllr. 

1;50%., de 1 à 500.000 francs; 1 O{oaU-dessllS 


32. Bordereau d'illscliption (rédaction de). 
, 0,400/0, de 1 à 500.000 francs; 0,25 % , de 500,001 
à 1.500.000 francs; 0,15 % au'dessus. 
, Observa/ioll. Lorsque le bordereau est dressé én 

exécution immédiate d'un acte reçu par le notaire: 
nooorairé par rôle de minute. 

33. - Bordereau d13 relJiJuvellemeni d'inscriptlon_ 
Même honoraire que pCllr le bordereau d'inscription. 
Si l'hypothèque doit être inscrite dans p111sieurs 

arrondissements: honoraire par rôle de minute sur 
chaque bordereau supplémentaire. 

34. ~ Bamage (procès-verbal de). 

Hon,oraire par rôle de ~inute. 


35. - Callier des charges: 
a) Flour ventes immobilières: honoraires par rôle' 

de mil1'llte. . . 
L'honoraire n'est dû, dans le cas de vente volontaire, 

· que si la tentative d'adjudication reste sans effet; 
b) P<lur ventes mobilières: honoraires par rôles de 

minute. . 
L'honoraire n"est dû que dans le cas où il n'y a pas 

adjudication. 
36. - Carence (pr,ocès-verbal de). 

o Honoraire par vacation. 
37 . .:.. Cl1llI:ionnenliJ/li 

Honoraires comme màtîère d'affectation' hypothé
caire. . 

38. - Certificat dx?: cutttiOIt (par acte séparé). 
Droit fixe. 

39_ - Certificats de propriété: 
a) Lorsqu'il est délivré pour l'exécution d'un acte 

rontenant partage ou mutation de propriété dans lequel 
un honoraire de. propriété a été perçu dans la même 
étude: droit fixe; 

b) Dans le cas contraire: 0,75°/0, de 1 à 500.000 
· francs; 0,50°/0, de 500.001 à'1.5oo.0CO francs; .0,25°/0, 

au-dessus. . 

40: - Cerlifù;ufs de vie: 
Pour ceux délivrés dans la forme notariée: droit 

· fixe. 
Pour tous autres': suivant la somme à percevoir 

chaque 	 triniestre: 
30 francs pour 100.000 francs et au-dessus; 
15 francs au-dessous de 10.000 francs jusqu'à 5.000 

francs; 
la francS au-dessous de 5.000' francs jusqu'à 1.000 

francs ; 
Néant au-dessous. 

41. - CeSsion dx?: bail: 
Honoraire comme eh matière de bail sur les années 

restant à courir. ' 

42. - Cession de biens (art.. 1265 § et C. civ.) : 
a} Avec. muia\i<on de' propriété: honoraires comme 

'.en matière· de 	 vente de gré à gré sur la valeur des 
biens. abandonnés; .. 

li) Sans mutatian de ,p:Qpriété: moitié des hono
raires ci-dessus. . 

Codicille: .romme enma!ière de testaments. (Voir 
testament). 

43. - Compensaiktlt: 
Honoraire comme en matière de quittance s::r la 

somme .compensée. 

44. - Compromis : 

Honoraires par rôles de minute. 


45. 	- Compte d'adminiStration légale, d'Mti
cltrèse, dx?: liéliéticed'inventaire, lÙ! co
propriété, it'exécidic!t' teslahleni:o.ire, lÙ! 
gesiktlt, de mandat, de séquestre: 

Sur le chapitre le .plus .élevé en /recettesou en 
dépenses: 2,50 Cio de Î à. 500.000 francs; 1,75°10 de' 
500.001 	 à 1.500.000 francs; 1 % au-dessus. 

46. -Compte de !!alelle: 
Mêmes 	 hoooraires <j\1e ci-dessus. 
S'il y a liquidation préalable dans le même acte, 

î1est perçu, en outre, l'h',moraire deliquidati·on sur la' 
part revenant à l'ayant compte, sans toutefois que· 
l'honoraire puisse être cumulé en ce qui concerne 
les valeurs figurant à la foi dans la liquidation et 
dans I~ compte. 

47; - Récépissé de compte (par acte séparé): 
Sous réserve que ·l'acte ne rontienne pas de conven

tion ouvrant droit à honoraire proportionnel: droit. 
fixe. 

48. - Compalsoire: -

Hoooraire par vacation. 


49. 	- ColtSentemelIf à adoptktn, li màrûlge, à ell
trer dofIs des ordres religieux: 

Droit fixe. 
50. 	- Consentement à eiérofion de testamefli ou. 

de dona/ion ettireépdux.' 
Droit fixe. , 
Si le 06nsentement vaut délivrance de legs, il' est 

perçu l'honoraire de délivrance. 
51. - ConstiiiltiOlt de pension alimentaire: 

Sur le capital formé" de èlix fois la redevance an
nuelle: 

a) En vertu de l'article 205 t.Ci\'.: moitié des 
hoooraires comme en matière de délivrance de legs, 
avec décharge; , . 

b) .Dans les autres cas; honoraires comme .en 
matière de délivrance de legs avec décharge. 

52. 	- Consti!!alion de rente perpétlletl..~ oa via. 
gère : 

a) A titre onéreux, sur le capital formé de vingt fois 
la tellte perpétuelle et de dix fois la .rente viagère: 
honoraires comme en matière de vente de gré à gré; 

b) A titre gratuit.: honoraires comme en matière 
de donation ou de testament. 

53. Contrai de mariage: 
a) Sur les apports cumulés des époux (déduction 

faite dès charges): 1,50 0;0 dei 'à 500.000 francs, 
1 0/0' de 500.001 à 1.500.000 francs, 0,50oJo au-dessus; 
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b) Sur les dots: en ligne directe entre ép<lux, 
2,2, Ofo de 1 à 500.000 francs, 1,50 O!o de :>00.001 

"à 1.500.000 francs, 0,50 0/0 au-dessus; en ligne coUa
lérale et entre étrangers, 2,50 0/0 d;e 1 à 500,000 francs, 
1,75°10 de 500.001 à 1.500.GQO francs, 1010 au-dessus; 

c) Donation évèntuellc, institution contractuelle: 
droit fixe sans préjudice du droit proporHJnnel à per
éevoi!" au décès oomme en matière de tesament authen
tique; 

d) Pr'omesse d'éga!icé: droit fixe; 

e) Société de ménage: droit fixe, minimum du con
trat: 500 francs. 

Si le contrat de mariage n'est pas suivi de célébra
tion: moitié des honoraires d-dessus. 

RésHiaHon du cDntra! dé mariage: droit .fixe. 

54. - Conire-Iet're à cenirat de mariage.
aonoraires comme en matière de contrat de mariage. 

55. 	- Contribution (payemen! de) après ((di/ull
ealion mobilière: 

Une vacation. 
56. - Copie colfationnée Ol!t figurée:' 


30 francs en sus des droits de rôle de minute. 


57. «~ Correspondance: 

Il est alloué aux nataires : 


a) Pour frais de correspondance de toute nature et 
d'envoi de pièces par la pDste Olt autrement: lIll droit 
foriaitaire de 60 francs, quel que soit le domicile des 
parties; 

b) A titre de déboursés:" uu droit de papeterie pour 
les frais de papeterie et d'impression dont le taux 
foriaitaire est fixé comme pour les ayocats défen
seurs par délibération de la Cour d'appel. 

, 58. - Crédit (ouverture de) : 

Honeraire comme en matière d'obligation. 


59. Daiion en paiement: 
aonoraires comme en matière de ven!e de gré à gré. 

60. Décharge (par acte séparé) : 
De cautionnement, d'exécution testamentaire, de 

mandat, d'objets mobiliers, de pièces, de solidarité 
et 	autreS: 

Droit fixe, 

61. Décharge de dépbt de sOlllme "u !'({leurs:' 
Honoraire comme en matière de quit(ance. 

62, . Déc/large de legs: 
Moitié deS honoraires de délivrance de legs. 

63. - Déèlar{itton pure el simpt~: 


Honoraire par r51e de minute. 


64., Déclaraljon de command: 
fl) Si eile ne Clmtient aucune disp<lsition nouvelle 

et se fait à la suite d'un acte reçu par le même notai
re: dmit fixe; 

b) Dans le cas contraire: 150 francs jusqu'à 500.000 
francs, 250 francs de 500.001 à 1.500:000 francs, 300 
francs au-dessus., 

65. Déclaration d'emploi (par acte séparé): 
Honoraire comme en matièr~ d'acceptation d'emploi. 

66. Déclaration de grosslisse O~l de patemUé,' 
Droit fixe. 

67. - Déclaration d'hvpothèque,' 

Droit fixe. 


68. 	 Déclaration de mobilier peur ""i/fr IIne 
confusion: 

Honoraire par rôle de' minute. 

69. - Déc/aralion de successioN: 
a) S'il y a liquidation faite ou en cours dans la 

même étude, 0,30 % ; 

b) Dans le cas contraire: 0,75 0/0 jusqu'à 500.000 
francs, 0,50 % de 500.00'1 à 1.500.000 francs, 0,30 0/0 

au·dessus sur l'ensemble des biens énoncés dans la 
déclaration, d'après leur valeur résultant de celle-ci 
ou des soumissions et expertises ultérieures. 

Si la liquidati,on intervient dans la même étude 
dans un délai de cinq ans, à compter de la déclaration, 
l'honoraire perçu èst réduit à celui qui est fixé ci-desS'us 
pour le cas de liquidation faite ou en cours et l'ex
cédent est imputé à due COnCurrence sur l'honoraire 
de la liquidation: minimum 300 fnnes, 

La part d'honoraires incombant à chaque b ':néfi_ 
·cÏaire de la succession en vertu des tarifs ci~dessus; 

e) Est réduite de moitié en faveur de celui qui a 
ou a eusimultanémcnt trvi, enfants au moins à char
ge; 

d) Est doublée à la· charge de tous les autres 
bénéficiaires de la succession, personnes morales 011 

personnes majeures, soit de vingt-cinq ans si li cet 
âge elles n'ont pas un enfant au moins, soit de trente 
anS si à 'cet âge elles n'ont pas. au mo;ns trois "nfants 
au moment de l'ouverture de la succession_ 

Honoraire de déclaration de successi<m, tel qu'il 
résulte de la combinaison des tarifs' ci-dessus et de 
l'observation précédente: ' 

n) Peut être multiplié par un coefficient au gré 
du notaire, de 1 à 10 al! plus lorsque l'héritier ou 
le légataire n'a été identifié Ou découvert par le no
taire qu'à la suite d'enquêtes ou de recherches sui
vies; toutefois, l'héritier Oll le légataire, lorsque le 
notaire use de cette faculté, peut exiger la taxe du 
juge, qui fixe l'honoraire dû dans la limite du maxi
mum ci-dessus, eu égard à l'importance du service 
rendu et aux· difficultés des recherches; 

b) Est réduit à 300 francs pour l'héritier ou le 
légataire qui a consenti à un tiers non notaire, ,en ré
munération des enquêtes ou recherches visées ci

. dessus, l'abandon d'une partie quelconque de son 
émolument héréditaire ou promis Une rémunération 
à payer après la révélation de la succession. 

70. - Déclaratioll de privilège de second ordre: 
il) Si elle est faite il la suite d'un acte d'emprunt 

reou dans 	l'étude: dI'Oit fixe; 
li) Dans le cas contraire : 1,50 0/0 jusqu'à 500.000 

francs: 1Oh au~desstls. 
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71. _. Dédftrtltion pr!'al!'b!e aU.r Felil·es de mf.lllbies : 
Une vacation. 

72. Délégàtiolt de créaflce : 

a) ParFaite (par acte séparé) honoraire comme 


en matière d'obligation; 
b) Imparfaite : droit fixe; 
c) Lorsque la délégation parfaite intervient dans 

un acte dont elle n'est pas l'objet principal : moitié 

des honoraires perçus en matière d'obligati·on. 


73. 	- Délivrance de tegs : 
10 Sur l'acte de délivrance avec décharge: 


1,50% de 1 à 500.000 francs, 1 "/0 de 500.001 à 

1.500.000 francs, 0,50 0/0 au-dessus; 

20 - Sur l'acte de délivrance sans décharge ni 

q'uittance ou sur la décharge ou quittance ultérieure: 

moitié des honoraires ci-dessus. 


74. 	 ~ Délivrance de secolulegrosse (procès-ver
bal 	de) ; 

Droit fixe, non compris les rôles de copie. 

75. Dépôt d'actes SOIIS seings. privés (autres 
que le; testamenl, elographes) ; 

a) Si le dépôt est fait par toutes lespaliies, avec 
reconnaissance de leurs écritures: l'honoraire est 
celui auquel allrait donné lieu l'acte s'il avait été reçu 
en l'étude; 

b) Si le dépôt n'est pas fait par toutes les parties 
ou si les parties ne requièrent pas la reconnaissance de 
leurs écritures; 

10 Dépôt d'actes' qui rie comportent pas trans
cription: moitié de 1.'honoraire prévu au paragraphe 
il ci-dessus; 
. 	 2<> - Dépôt d'actes soumis à la transcriptien; le 
quart de l'honoraire pr~vu par le paragraphe il. 

Dans le cas de dépôt d'ull acte de partage, l'hono· 
raire ne Sera calculé que sur la valeur des immeu
bres cu des droits réels immobiliers compris dans le 
partage, telle qu'elle sera déclarée par les parties. 

Le notaire est tenu de faire opérer la transcription 
des actes déposés en son étude, sans pouvoir exiger 
d'autres émoluments que ceux prévus d-dessus. 

76. 	-. Dépôt d'extrait de cou/rat de marùrge (art. 
67, (j8 C. Civ) : 

75 francs, lIOll compris le coût de l'extrait. 

77_ - Dépôt ou il/sertiolt en matière de sociétés,' 
10 - Dépôt: 75 francs par lecalité, non compris 

le coût de l'expédition; . 
20 - Illsertiell: honoraires par rôle d'expédition. 

78. Dépôt de pièces autlwdiqll.es et autres 
(acte de) ; 

Honoraires par rôle de minute_ 
79 ~ Dépôt au greffe de procès-verbal de di/ti- . 

cultés oa autres aetes,' 
Hoooraires par vacatjeu. 

80. ~ Dép"! de sommes, vat8u.rs oa obiets à lJJt 
particulier: 

Honeraires par rôle de minute. 

81. ~ Désaveu .de patemité,' 

Droit fixe. 


82. 	~ Désistement d'appel, d'instance, d'iI.vpolilè-
Que, de privilège, de J'emi:re, de plainte, etc~; 

Droit fixe.. 

83. 	- Devis et. marchés: 
Honoraires cemme en matièri: de .vente ou de lel1age 

d'euvrage ou d'industrie, selon le cas. 

84. ". Dispense de Ilotification tle con/l'ai de si
gllipcafjoll de transport de congé, etc.: 


Droil fixe. 


85. 	 Displ'llse de rappo;'/ pal' le dOllatcll1' fldt par 
aete séparé: 

Droit fixe. 

86. DisltiIJlIÜO/' de dwiel's par contribution: 
Sur l'actif brut; h:>noraires comme en ma~ière de 

partage. 

87. DOllatioll enlre vifs: 
1" Acceptée (salls dislinclbn de lignes); hone

raires comme en matière de vente de gré à gré; 
20 Non acceptée; les trois quarts de l'honoraire 

ci-dessus; 
3" Acceptation de la donation (par acte séparé) : 

le quart de l'honoraire d-deSSl1S. 

88. 	 - Donat;"/t ellire époux pendant le mariage: 
Honoraire de rédaction; en l'étude, 200 francs; 

hors de l'étude, 400 francs; la nuit; 750 francs. 

89. EclJange : 
Honoraire comme en matière de vente de gré il gré 

sur la vaieui' la plus forte des deux lots échangés. 

90. 	~. Endossement? 
Honoraires comme en matière de biliet simple à 

ordre ou au porteur. 

91. 	 Engagement de gens de mer, engagement 
tll/ililral : 

Honoraires comme en matière de louage d'ouvrage 
et d'.industrie. 

92. Etablissement d'origine dB propriété (par 
acte séparé) : 

Honoraires par rôle de minute. 

93. ~ Etai de dettes de mcuhles : 

H'onoraires par rôle de minule. 

94. - Etat des lieux (pr-ocès-verbal d'):. 

Honoraires par rôle de minute. 


95. ~ f'orm{/lités " 
a) Peur les réquisitions de transcription d'actes 

translatifs de propriété, les réquisitions 'd'état 'd'ins
cription, de saisie, de transcription, les certificats de 
non-transcription et de non-résolution ou rescision 
(en ce non compris les frais d'affranchissement du 
tarif postal) ; 

10 - Pn.l1r les réquisitions de transcription: sur 
les actes représentant un capital inférieur à 500.000 
francs, 75 francs; à 1.500.000 francs; 150 francs; 

supériew' à 1.500.000 francs, 200 francs; . 
20 Pour toutes réquisitions, y cempris les ré qui

sjliens d'états d'inscription ou de radiatien : 15 francs; 

http:vat8u.rs
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b) Pour toute immatriculation ou mention au Regis
tre de Commerce, fonnalités Olt marques de fabrique, 
brevets d'invention, etc. : honoraires p~' vacation. 

96. - ange et nantissement: 
Honoraires comme en matière d'affectation hypo

thécaire. 

97. - Honoraire fixe et minimum: 
Voir en tête du tableau. 

98. - Indivisioll (Convention d'): 

HOnOl'aires par rôle de minute. 


99. - Inventaire: 
Honoraires par vacation. 

100. - Légalisations: 
Par le juge de Paix ou le président du Tribunal: 

10 francs par pièce légalisée. . 
A l'Administration: 20 francs par pièce légalisée. 

1Dl. --- Lettre Ile c!t(/II.ge : 

Honoraires comme en matière de billet simple, à 


ordre ou au porteur. 

102. - Licitation: 
li) De gré à gré. Si l'indivision cesse: honoraires 

comme en matière de partage sur l'ensemble des biens 
licités. Dans le cas contraire: honoraires comme en 
matière de. vente Sur la part acquise; 

b) Par adjudication volontaire: honoraires com
me en matière de vente par adjudicatipn volontaire. 
L'honoraire est perçu par le total de chaque lot des 
immeubles. 

c) J udidaire. : honoraires comme en matière de 
vente par adjudication ·judiciaire. 

\03. - Liqaidation de reprises: 
SUl' les sommes payées 011 garanties, augmentées 

. de .la moitié du surplus de la créance de la femme: 
honoraires comme en matière de partage. 

Sur les reprises en nature: 0,600/0. 
.104. _ .. LofisselllellL' 
Avec tirage au sort: honoraires comme en matière 

de paliage a. 
Sans tirage au sort: moitié de l'honoraire ci-dessus. 
105. M{/illlevée d'écroa oa de saisie: 
Droit fixe. 

106. 	 Mainlevée d'inscription hypothécaire, de pri
vilège· oa de lumtisseJ/lent: 

0) Définitive· ou partielle réduisant la créance: 
moitié des honoraires en matière de quittance pure et 
simple; 

b) Réduisant le gage: quart des honoraires en 
matière de quittance pure et simple. 

Lorsqu'il y a une ou plusieurs mainlevées partielles 
réduisant la cl"éance, l'ltonoraire pour mainlevée défi
nitive n'est perçu que sur la somme qui restait ga
rantie. 

107. Mention marginale: 
15 francs. 

IDS. Mines el carrières: 
Bail, cession, exploitation Oll vente: honor~ires 

comme en matière de vente d'immeubles de gré à gré. 

109. Mitoyenneté: 

Abandon: droit fixe. 

Cession: honoraires comme en matière de vente. 
Convention: honorairts par rôle de minute. 

11 O. 	 - NOI11Îllation de conseil à Ulle mère tutrice 
oa de tuteur, (rexécllt~ar testamentaire, de g(fr~ 
rfim de séqaestre 011 dépositaire, etc.: 


Droit fixe. 


111. - Notification de proiet de mariage: 

Réquisition: 50 francs. 

Notification, non compris le rôle de copie: 100 

francs. 

112. - Notoriété (acte) : 

Droil fixe. 


113. Obligation (avec, ou sans garantie): 
2,50 % de 1 à 500.000 hancs, 1,75 0!0 de 50'0.001 à 

1.500,000 francs, 1% au-dessus. 
Er. cas de négociation: honoraires doublés. 
Observa/iOIl. - JI Y a négociatioll lorsque le no

taire a reçu le mandat exprès ou tacite, par l'uue des 
parties, de rechercher un contractant et que l'acte 
est passé entre les parties mises en' relations par le 
notaires, en exécution de ce mandat. 

114. 	- Ol"(he {f1llù,ble (avec ou sans quittance): 
Mêmes honoraires qu'en matière de distribution 

de deniers par contribution. 

115. 	- Oliver/lire de cottre-tort: 
H'OHoraÎre par vacation. 

llû. 	- Papelerie. (Voir correspondance). 

117. - P{/rlage l'olol/trdre ou ;udiciaire : 
(/) Avec ou sans liquidation de communauté, de 

succession ou de société: 3 O!o de 1 à 500..000 francs, 
1,50 % de 500.001 à 1.500.000 francs, 0,75 % au
d·essus; sur l'actif brut, déduction faite sculement des 
rapports dus par les héritiers en vertu d'actes authen
tiques et de legs particuliers. 

L'honoraire n'est perçu qu'lIne seule fois sur les 
valeurs qHi fil5urcnt dans plusieurs opé.atiolls suc
cessives comprises dans 	un même acte de liquidation. 

En outre, sur les reprises en nature: 0,40°10; 
b) .Liquidation sans partage: moitié de l'hono

raire ci-dessus. 
En outre, SU~· les reprises en nature: OAOo;o; 
c) Partage de biens indivis dans les cas autres que 

ceux prévus au § a ci-dessus:. 2,25% de 1 à 500.000 
francs, 1,50 % de 500.001· à 1.500.000 francs, 10/0 
au-dessus. 

Avec application 'des réductions ou augmentatiOlis 
comme en matière de déclaration de succession. 

118. - Par/tige anticipé (on d'ascendant): 
HOlloraires comme en matière de partage a. Voir 

l'observation finale t('>uchant la réduction ou l'aug
mentation. 

http:c!t(/II.ge
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119. Puriage testomenf!!ire:. 
Droit exigible au moment de la rédaclion de l'acle : 

moitié de J'honoraire en matière de partage: 
a) Sur la valeur des biens att jour de l'acte; 
b) Au décès: moitié. 

120. - Prises mobiliàres: 

Tarif' des commissaires-priseurs, 


121. -- Procuration .' 

. Droit fixe, 


122, - Promesse de veufe; 
0,750/0 sans limitatiDJ1, avec imputation sur l'hono

raire de vente si elle se r~alise dans la même étude, 

123. Prorogation de bll'l " 
Honoraires comme en matière de bail sur la durée 

de la prorogation. 

124. - Prorogation de dél"i,' 
Honoralfes comme en matière de quittance pure 

<>t simple. 

125 . .-: Protet (tarif des huissiers) : 

Honoraires· par vacation. 

126. Purge légale: 
Honoraires par vacation. 

127. - Quiltll/lce " 

a) Pure et 3imple ou dans les cas prévus par les 


articles 1250, alinéa 2, et 1251 C. Civil.: 1,50 % jus
qu'à 500.000. francs, 1 0111 de 500.001 à 1.500.000 
francs, 0,50 Ofo au-dessus; 

b) D'ordre judiciaire: 2).0°10 jusqu'à 500.000 frs. 
1,50°10 de 500.001 à 1.500;000 francs, 1 0Jo au-dessus; 

c) Subrogative: honoraires comme en matière d'o
bligation. 

128. 	- Rachat par réll1éré: 
Honoraires comme en matière de quittance pure et 

simpJ.e. 

129. - Rapport poar minute: 

Droit fixe. 


no. 	- Ratification; 
Droit fixe. 

131: - Réalisaitoa de crédit·: 

Droit fixe. 

132. - Recherche (droit) : 
Si l'année est indiquée: 15 francs. Au cas co,n

traipe·: 35 francs. 
Si la recherche a pour objet la délivrance d'une 

exp.édition Ou la réception d'un acte: l'honoraire 
n'est pas dû. 

133. - .Recolemeld " 
. Honoraires par vacation. 

134. - Reconnaiss!Jllce de dot, de reprises dedfqits 
paraphernaux.' .. 

flonoraires· comll1e en maiière d'apports en mariage. 

135. - Reçollllllissance â! entani naturel.'. 

Droit fixe.' 


136. 	- Recol/naissance (/'hypotf/èqae ou de privi
lège: 

Droit fixe..• 

137. - Recol/naiss(l(lce de deites,' 

Honoraires comme en matière d'obligation. 


138. Réduction rt'hypotf/èques. (Voir mainlevée}. 

139. - Réfété,' 
Honoraires par vacation . 

140. 	- Règlement d'indell1l1ité en cas d'expropria
tion pOllr caUse d'utilité pub/iqlle : 

a) Avant le jugement: honoraires comme en ma
tière de vente; 

b) Après le jugement: honoraires comme en ma
tière de quittance pure et simple~ 

141. - Réméré (vente à) ; 

Honoraires comme en matière de vente. 


142. 	- Remises da deites: 
.Honoraircs comme en matière de quittance pure et 

Simple. 

143, - Re/lollciation (par acte séparé) ; 

Droit fixe. 


144. Rellolld"tioll cl "J'potr/Jque légale,' 
fi) A la suite d'lm acte authentique ou de dépôt avec 

reconnaissance d'écritures d'un acte de vente sous 
.'ignatllres privées: droit fixe; 

b) Dans les autres cas: moitié de l'honoraire qui 
aurait été perçu sur l'acte de vente. 

145, - Représentatioll de présumé absellt, de IlOI! 

présel!l. tI'aliéné 1101/. illterdit, etc. : 
H·o~orair.es par vacation. 

146. 	- Repri-se de la vil' cOlllmune (art. 311 C. 
Civ.) : 


Droit fixe. 


147. 	- Résiliation: 
Il) De vente: dans les vingt-quatre heures, droit 

fixe; après ce délai, mDitié de ['honûraire de l'acte 
résilié; 

b) De bail: moitié de l'honoraire du bail sur les 
années restant à courir. 

148. - Rétllblissemel!t de COlllll1ltftoulé (acte de), 
art. 1451 C. Civ. : . 


Un quart des honoraires de contrat de mariage: 


149. 	- Retrait de droits litigieux, d'indivision suc
cessorale; 

Honoraires comme en matière de quittance pure et 
simple. 

150. - Révocation : 

a) De conseil à la mère tutrice: droit fixe; 

b) De donation e~tre époux: dr:>ît fixe; 

c) De mandat ou de substitution: droit fixe; 

d) De testament; droit fixe. 
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151 	~ Rôle de minute, d'expédition, grosse et 
extrait et sur papier spécial en vue de la trans
cription: 

a} De minute; 50 francs par rôle de 35 lignes à 
la page et de 20 syllabes à la ligne. Le rôle de minute 
est dil en entier s'il est seul; par fraction non infé
rieure à la moitié, s'il y a plusieurs rôles; 

Il} Expédition, grosse ou extrait; 30 francs par 
rôle de oopie de 42 lignes à la page et de Hi à 18 syl
làbeô à la ligne. 

Quelle que soit la longueur de l'expédition, le no
taire ne peut percevoir que l'émolument de deux 
rôles pour les actes relatifs à des biens ou droits 
10nt la valeur n'excède pas 5.000 francs. 

Toute fraction de rôle de ropie commencée èst due 
en entier, si elle dépasse un demi·rôle; sinon, elle 
n'est comptée que pour un demi-rôle. 

152. - Société (acte de) : 
a) Sur le capital social: 1,50,,/0 jusqu'à 500.000 

francs, .1 % de 500.001 à 1.500.000 francs. O,25()/o au-
dessus; . 

b) Déclaration de souscription et de versement du 
capital $Ocial: 

Si l'acte de sodétéa ét.é reçu dans l'étude: droit 
fixe. . 

Si l'acte de société est sous seing privé ou reçu 
dans une autre étude; honoraires qui auraient été 
perçus sur l'acte de société; 

c) Augmentation de capital: mêmes honoraires 
que ci-dessus, paragraphe Il, sur l'augmentation et sut 
la 'prime s'il en est; . 

d) Prorogation de société; moitié des honoraires 
en matière de société. 

En outre. sur les nouveaux apports. s'il y en fi : 
honoraires GOmme pour acte de société; ., 

e) TransFormation de société : moitié des hono
raires en matière de société; 

f) Fusion de sociétés: honoraires comme en ma
tière de constitution de société, s'il y a création de 
société nouveHe, ou comme en matière d'apports, 
s'il y a absorption d'urie société par une autre; 

g) Dissolution de société: drQit fixe, sauf le cas 
où il y aurait lieu à honoraire proportionnel, à rai
son des conventions que renferme l'acte. 

153. - Sous bail: 

Honoraires comme ien matière de bail. 

154 . ....:. Substiltiiion de pouvoirs: 

Droit fixe. 

155. - Testament autlt-entique oa public: 
a) Dmit fixe pour la rédaction: en l'étude, 200 

francs; hors l'étu{!:e, 400 francs; la nuit, 700 frs.;· 
b) Droi': dil au décès du testateur sur la valeur 

(jalculé~ av. jour du décès de l'actif net recueilli par. 
qhaque bénéficiaire. Si ce dernier a droit à unq 
réserve. il n'est rien dil sur ce qu'il recueille à ce 
titre. 

En ligne dir,écteet entre époux; 2,500/0 jusqu'à 
500.000 francs. 1,75°1. de 500.{)(}1 à 1.500.000 francs. 
1DI. au-dessus. 

En ligne ooIlatéraleô:lu entre étrangers; l'honoraire 
ci-dessus. majoré d'un tiers. 

Avec application, dans tous ·les cas •..·de la réduction 
ou 'de la majoration prévue pour les· déclarations de 
succession. 

156. - Testament mystique: 
Acte de souscription: en l'.étude 200 francs; 

hors de l'étude 400 francs, la nuit 700 francs. 
Droit dû au décès du testateur: honoraires comme 

en matière de testament authentique. . 
157. - Testament olographe : 
a) Présentation aU Président du Tribunal et retrait 

(art. 1007 Code civil); une vacation; 
Il) Acte de dépôt, s'il y a lieu: droit fixe; 
c) Au décès : moitié des honoraires perçus en ma

tière de testament authentique. 
158. 	- Tirage au sort des lois: 
Moitié de l'honoraire e11 matière de partage a, mais 

seulement dans le cas où cette opération est la seute 
pour laquelle le notaire a été commis. 

159. 	- Titre nouvel: 
MoiUé des honoraires qui seraient perçus sur l'acte 

principal. 
160. Tral11iadion: 
Double de l'honoraire dû pour la convention à 

laquelle elle aboutit. 
161. - TrMslation d·kypoihèque.' 
a) Portant sur la totalité du gage: honoraires com

me en matière d'affectation; 
b) Partielle: mêmes honoraires perçus sur Une som

me qui sera fixée eu égard au montant de la créance, 
en tenant compte du rapport existant entre la valeur. 
des biens dégrevés et celle de la totalité du gage. 

162. - TrallSport de créf1lt.Ces: 

Honoraires comme en matière d'obligation. 

163. - TrollSpori de Molis litigieux et suCcessifS>.
Honoraires comme en matière de vente. 

<164. - Usufruit (ces;;ion ou don): 
l'kmoraires comme en matière de vente ou de 

donation suivant le cas. 
165. 	- Vncation : 
A Dakar: 200 francs par vacation de trois heu· 

res.. La première vacation est due en entier, queUe 
qu'en S0it la durée. les autres ne sont dues qu'en 
proportion du temps réellement employé par fraction 
Ù!1divisible d'une heure. Les actes rétribués par vaca
tion constatent l'heure où commencent et celle où finis
sent les opérations, ainsi que lès interruptions. Ail
leurs: 150 francs par vacation 

Dans le cas où il est dû des frais de voyage, le 
temps employé au voyage ne compte pas oomme va
cation. 

166. - Vente par adtptlication Iflolontaire ou fadi
claire de frails et récoltes pefUÛlllts par raci. 
nes. de coupes de bois, taillis, fuiaies, tO/Jr
bières: . 

.Holloraires comme eu matière de vente d'immeu.· 
bles par adjudication volontain:. 
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167. - Vente par adjuilicalion volotitaire ou ;udi-, 
Gialre de me'ahl,cs et objets Iliobiliers, d'arbres 
au détail et de bateaux: 

Prisée: honoraire par vacation. 

A.sistance au référé: une vacation. 

Il % jusqu'à 500.000 francs; 7,50 au-dessu~ sur 


le produit de la vente. 
169. 	- Vente par adjudication judiciaire d'immeu

bles: 
3,750/0 jusqû'à 100.000 francs; 20/0 de 100,001 

à 500.000 francs; 1,25 de 500A)01 à 1.500.000; 0,60 0/0 
au-dessus. 

17-(1.. - Vente par adjudicntiotl volotitaire d'imm'ea
hies: 

Cahier des charges et établissement des minutes 
des procès-v<;rbaux compris. 

Double de l'honoraire des ventes d'immeubles de 
gré à gré. 

L'honoraire sera perçu séparément sur chaque lot. 
Le même honoraire sera applicable si la vente est 

réalisée de gré à gré dans les six mois de la tentative 
d'adjildication. . 

171. Vetlte d'immeltble de gré à gré: 
'J0lo jusqu'à 500.000 francs; 1,500/0 de 500.001 

à 1.500.000 francs;' 0,750/0 au-dessus. 
Venle de g'fé à gré de bois, taillis, tll.taies, truits 

et récolies, meubles et objets mvbiliers et, en 
général, tO/tlÛ; de commerce, /Ulvires, bateaux, 
valeurs ittdu.strielles 011 commerciales et tl/itres 

,droils incorporek; : 
Même tarif que ci-dessus. 
Dans les ventes de fonds de commerce, pour le 

calcul dé l'bonorai~e, les marchandises neuves ne sont 
<Jomptées que pour mlOitié de leur valeur. 

1712;. Ven.(;e après négoCiation: 
. Double· des honlOraires ci-dessus. 
Voyage: 
Lorsque le notaire est obligé de se transporter à 

plus de 2 kilomètres de la ville où est fixée Sa rési
dence, il perçoit les frais de voyage: 

Si le déplacement pouvait avoir lieu par chemin 
de fer le prix du voyage en chemin de 'fer, aller .ef 
re1Jour ,en première c1a~se. ' 

A .'défaut de chemin de fer, quatre fois le prix 
d'un billet de cbemin de fer, en 1re classe, d'après 
le nombre, de kilomètres parcourus, tant pour aller 
que .pour le retour ... 

Eu lOutre, si ·ledéplacement exige' plus d'unt< 
journée, il est alllOuée par journée une indemnité de 
2QO francs; la même indemnité est due pour touil 
royage requis la nùit, quelle qu'en soit la durée. 

Il n'est alloué qu'un ·seul droit de transport pour 
la totalité des.actes reçus en oours d"un même voyage. 

173. W arrunt agricole: 
Même honoraire qu'en matière de billet, simple, à 

: lOrdre ou au porteur_ 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Per.onnel 

Recrutement 

No 221 P. Par arrêté du CommÎ3saire de la 
République au Togo p. L, en date du : 

25 mars 1946 . .....: La période pendant laquelle les 
diplômés des écoles du GlOuvernement général et de 
certaines éooles des colonies du groupe' <le l'A.O.F. 
peuvent faire acte de candidature pour leur admission 
dans certains cadres locaux du ToglO, fixée à 3 ans 
pour compter de la date de leur sortie de l'école ou 
de l'lObtention des diplômes, est exclusive, le cas 
échéant, de la durée des· services militaires acclOmplis 
depuis cette même date, 

-~-----

Agents conlraC~lJeJs 

No 222 P. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au TlOgo p. i. pris' en conseil privé le : 

25 marS 1946..- Pouroompter du 15 avril 1945, date 
d'applicati<Jn de l'ordonnance du 6 janvier 194.5 aux 
~onctilOnnaires coloniaux, les agents rontractuels du 
territoire du Togo, que leur ccÎntràt assimile à un 
fonctionnaire, employé ou agent, d'un grade lOu d'une 
classe déterminée d~un cadre administratif,· bénéfi
cieront des mêmes avantages que ce dernier, tant au 
point de vue de la Solde que des allocations acces
soires. 

La situation, au point de vue de la solde et des 'lC
cessolres, des agents clOntractuels que l'acte d'engage
ment n'assimile pas à un fonctionnaire d'un cadre 
administratif, sera rajustée par voie d'avenant indivi
dOc!. 

Chambre de Çommcrce 

No 223 APA. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p.L, pris en conseil privé le: 

25 mars 1946,. Sont approuvées les opérations 
électorales qui ont eu lieu à Lomé le 10 mars 1946 
pour le renouvellement de la chambre de commerce du 
ToglO et sont déclarés élus: 

10 ) MEMBRES FRANÇAIS 
a) Membres titulaires: 

M.M. 	 Dole, agent de la Cie F.A.O. à Lomé 
Siaut, agent de la S.G.G.G. à Lomé 
Charles Pierre, directeur de l'Unelco à Lomé 
Oaltié, agent des Chargeurs Réunis à Lomé 
Zèle, agent des Etablissements R. Eychenne il 

Lomé. 
b) Membres suppléants: 

M.M. 	 Piquelin, Commerçant à Lomé 
Parbot, Commêrçant à Anécho 
Prades, Commerçant à ~écho. 

2 0 ) MEMBRES ÉTRÀNGERS 
a ) Membres tita/dres : 

M.M. 	 Olympio Sylvanus, agent général de l'U,A.C. 
à Lomé 

Jones, agent de la Maison John HoU .à Lomé. 
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b) Membres suppléants .
M.M. 	 Kentzler, agent de la maison John Walkden à 

Lomé 
Hadjopoulos, Commerçant à PaUmé. 

30 ) MEMB~ES 'ORlGINAIRES DELA SY~IE ET DU LIBAN 
a) Membre titulaire.

M. 	 Kalife Michel, Commerçant à Lomé. 


b) Membre suppléant .
M. William Constantin, Commerçant 	à Lomé. 

40 ) MEMBRES ORIOlNAIRES DES PAYS 
PLACÉS 	 sous MANDAT BFRANÇAIS 

a) Membres titulaires.
M.M. 	de Campos Boniface, Commerçant à Anécho 

Couchoro Félix, Agent d'affaireS à Anécho. 

b) Membre suppléant.
M. Kponton André Justin,- Oéomètre à Lomé. 

A••omb!'" reprts"nIaUv" du T"g.. 

ARRETE No 224 APA. du 25 mars 1946. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHBVALIER DE LA LÉmQN n 1OOlofNEtlRt 


CROIX DE OuERRE, 


COMMISSAIRE DE LA RÊPUBl-lQUE AU Tooo P. 1., 
Vu le. décret du 23 Inars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;' 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assem
blées . représentatives, m:~tamment en son article 11 j 

Vu le déèret du 16 avril 1924 sur Je mode de promulga
tion· et de p'ublication des textes. réglementaires aU Togo; 

Le 	 Conseil privll entendu" 

ARRETE: 
A~T1CLE PREMIER,. - Les délégués, titulaires et 

suppléants, de la Chambre de" Commerce, des syndi
cats et associations syndicales de fonctionnaires, em
ployés et ouvriecs et des conseils de circonscription, à 
l'assemblée représentative du Togo, seront désignés 
à la majorité des voix, par les torps ou organismes 
précités, régulièrement constitués, au phiS tôt 45 

• jours, 	et au plus tard 20 jours, aVjl1lt les élections 
prévues aux articles 12 à22 du décret du 3 janvier 
1946 susvisé. 

La date de ces désignations sera fixée ultérieure
ment par arrêté du Commissaire de. la République. 

En ce qui concerne les syndicats et associations 
syndicales· de fonctionnaires, d'employés et ouvriers, . 
les" syndicats européens, au· cours d'une réunion corn· 
mune, désigueront un délégué' titulaire et un délégué 
suppléant citoyen; les syndicats et associations· syn
dicales indigènes procéderont de même, de leur côté, 
en Vue de la désiguation. d'un délégué titulaire et 
d:uII délégué suppléant non citoyens. 

ART. 2. - Chaque :corp~, organisme ou ensemble 
d'organismes . précité consignera les résultats des opé
rations da!!s un procès-verbal dont un exemplaire 
sera adressé au Commissaire de la République. 

ART. 3. - Les délégués titulair.es_ et suppléants 
désignés par les corps ou organismes précités se
ront déclarés membres de l'Assemblée représentative 
locale, dans un délai d'un mois, par arrêté du Com

. missaire de la République en Conseil Privé, qui 
sera publié au plus prochain numéro du Journal 
officiel 	 du Territoire. 

ART. 4. - En cas d'annulation d'une ou de plu
sieurs désignations, les organismes ou corps précités 
seront convoqués de nouv,eau par arrêté du Commis
saire de la République, dans un délai qui ne .pourra 
excéder deux mois à compter de la décision d'annu
lation. 

ART. 5. --	 Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des eercles et sub
divisions ainsi que dans tous les bureaux de Postes 
1u Territoire. 

Lomé, le 25 mars 1946. 
H. OAUD'lLLOT. 

ARRETE No 225 APA. dit 25 mars 1946. 

L'AOMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOION D'HONNEUR1 


CROIX DE OuERRE," 


COMMISSAIRE 	 DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assem
blées représentatives, notamment en son artkle 11; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promuIg'ation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; . 

Le 	 Conseil privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIE~. Les délégués, titulaires et 

suppléants, des missi,ons religieuses, à l'assemblée 
représentative du T'ogo, seront désignés par les con
seils d'administration des· missions, au plus tôt. 45 
jours, et au plus tard ·20· jours, avant les élections 
prévues aux articles 12 à 22 du décret du 3 janvier 
1946 susvisé.. 

La date de ces désignations sera fixée ultérieure
ment par arrêté du Oommissaire de la Républiqùe_ 

ART- 2. - Chaque organisme précité qmsignera 
tes résultats des opérations dans un procès-verbal 
dont un exemplaire sera adressé au Commissaire de la. 
République. 

ART. 3. - Les délégués titulaires et suppléants, 
désignés par les oonseil~ d'Administration des mis
sions, seront déclarés membres de l'Assemblée re
présentative locale, dans un délai d'un mois,· par 
arrêté du Commissaire de la République en Conseil 
privé qui sera publié au plus prochain numéro du 
joumal officiel du Territoire. 

ART. 4. - En cas d'annulation d'une ou de plu
sieurs désiguations, les organismes ou corps précités 
seront convoqués de nouveau par arrêté du Commis
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~airede la République, dans un délai qui ne pourra 
el\céder deux mois à compter de la décision d'annu
lation. 

ART. 5. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
. immédiat{!ment applicable par v<lie d'affichage à la 

mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et sub
divisi<lns ainsi que dans tous les bureaux de Postes 
.du Territoire. 

Lomé, le 25 mars 1946. 
H. GAUOJLLOT. 

ARRRETE No 226 APA. du 25 marS 1946. 

L'ADMINISTRATI!UR EN CH!!:!' DES CoLONII!S, 
CHEV ALlER PE LA U:'OiON: O)HOHNEUR;, 

CROIX DE GuERRE, 
COMMISSAIRE. DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P.!., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu . le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assem
blées représentatives. notamment en son article 11; 
. Vu le <locret. du 16 avril 1924 sur le mode de promulga

tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 
Le· ÇQnseH privé entendu; 

ARRETE: 

ARTleLE' PREMIER. - Le délégué titu'laire et le 
délégué suppléant des communautés niusulmanes il 
l'assemblée représentative du Togo, seront désignés 
par celles-ci, dans leur sein, à la majorité des voi.x, 
au plus tôt 45 jQurs, et au plus tard 20 jours avant les 
élections prévues aux artieles 12 à 22 du décret du 3 
janvier 194u sus\"isé, à une date qui sera fixée ulté
rieurement par arrêté du Commissaire de la Républi
que. 

ART. 2. - Les commandants de cercle ou chefs de 
subdivision procéderont, à la date fixée, à la oon"o
cation, au chef-lieu de cercle ou de subdivision, des 
membres des oommunautés musulmanes de leur cir
oonscription appelés à choisir leurs délégués. 

Les opérations terminées, leurs résultats seront con
signés dans un procès-verbal, dont un exemplaire 
sera remis au commandant .de cerele ou au chef de sulJ.. 
division, pour être transmis au Commissaire de la 
République. 

ART. ~, - Le délégué titulaire et le délégué sup
pléant, désignés pal' les communautés musulmanes, qui 
seront ceux ayant obtenu le plus grand nombre de 
voix, pour .J'ensemble du Territoire, seront déclarés 
membres de l'Assemblée représentative locale, dan. 
un dtlai d'un mois, par arrêté du Commissaire de ·Ia 
R<!publique en Conseil privé, qui sera publié au plus 
pJ:<lchain numéro du journal officiel du Territ.oire. 

AIlT. 4. ~ En cas d'annulation d'une ou de. deul\ 
désignations les oommunàutés musulmanes seront con: 
vaquées de nou\"eau, dans les conditions susvisées, 
par arrêté du Commissaire de la République, dans un 
délai qui ne pourra excéder deux mois à compter de 
la décision d'annulation. 

AIlT. 5. --·Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et sub
divisions ainsi que dans tous les bureaux de Postes 
du Territoire. 

Lomé, le 25 marS 1946. 
H. GAUDILLOT. 

ARRETE M> 234 APA. da 26 mars 1946. 

L'ADMINlSTIlATEUl\ EN CHu DES CoLONII!S, 
CIiI!VALI'ER Dl! LA llOtON D'HONNEUR, 

, Clotorx DE GUERRE" . 
COMMISSAIRE. DE LA RÉPUm.IQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions: 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant organisation admi* 
nistrative du Togo et 'création d'assemblées représentatives; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - En application de l'article 
12 du décret du 3 janvier susvisé, le nombre des dé
légués à l'Assemblée représentative du Togo à élir.
dans ch~que circonscription administrative est' fixé ainsi 
qu'il suit: 

Commune-Mixte de Lomé . . . .• 1 
Cercle de Lomé (non compris la Commune-Mixte 
de Lomé) . . . . . . . 2 
Cerele d'Anécho . . . . 4 
Subdivision d'Atakpamé 2 
Subdivision de Klouto 1 
Subdivision de Sokodé . 1 
Subdivision de Bassari 1 
Subdivision de Lania·Kara 4 
Subdivision de Mango . t 
Subdivision de Dapango . . . .• 2 

ART. 2. - Vu l'urgence, Je présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et sul>, 
divisions ainsi que dans tous les bureaux de postes 
du Territoire. 

.Lomé. le 26 mars 1946. 
H. GAUDILLOT. 

ARRETE No 235 APA. du 26 marS 1946. 

L'ADMINISTRATEUIl EN CHEF DES COLONII!S, 
CHEVALIER DE LA LÉGION O'HONNE~) 

- CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire" de 'la RépUblique au Togo, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant organisation admj~ 
nistrative du Togo et création d'assemblées représentativesi 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - En application de l'article 13 
aHnéa 100 du décret ,du 3 janivier susvisé, ront 
inscrits ~ur les listes électerales, en vue de l'élection 
des membres de la seconde catégorie à l'Assemblée 
~eprésentative du. Togo, les non-citoyens, proprié
taires, .titulaires d'un titre foncier rural indigène f;lU 
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exploitants ruraux coutumiers, faisant valoir leurs 
biens d'une façon pérenne, et justifiant d'une mise 
en culture ou d'une exploitation sur les superficies 
suivantes: 

10 - 5 hectares de cultures riches (caféiers, CA

caoyers, cocotiers, palmiers il huile); 

20 - 10 hectares de cultures vivrières (ignames, 
man;oc, mils, maïs, arachides); 

3° - 10 hectares de cultures diverses, les cultures 
riches devant être dans ce cas décomptées pour une 
superficie double de leur superficie réelle. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera im
médiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et sub
dIvisions ainsi que dans tous les bureaux de postes 
du Territoire. ' 

Lomé, le 26 mars 1946. 

H. OAUIltLLOT. 
-_.. _~--

ARRETE No 247 APA. du 2 at'rit 19416. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVA1.I~ DE L!>- LtCiION DJHONNEUR, 

CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 2.1 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; -.. . 

Vu le décret du 9 août 1945, prescrivànt en A.O.F. une 
révision et l'établissement des listes ~lectorales i . 

Vu le décret du 30 août 1945 prescrivant l'établissement 
des listes électorales des non-citoyens; . . 

Vu le décret 'du 3 janvier 1946 portant réorganisatîon 
àdministrative du territoire du Togo et création d'assem
blées représentatives; 

Vu le décret du 20 janvier 1946 maintenant en vigueur leS 
dé<:rets des 14 et 30 août 1945 prescrivant l'établissement 
de listes. éledora:es; 

Vu le décret du 13 mars 1946 relatif à l'établissement des 
listes électorales au Togo; 

Vu l'arrêté no, 234/APA. du 26 mars 1946 fix,nt pour
chaque Circonscription admini$trative du territoire du Togo
le nombre des 'délégues il élire à PAssemblée représen
tative; 

ARRETE: 

ARTIcLE PREMIER. - Les listes éledorales en vue 
des électkms à l'Assemblée représentative du Togo 
sont dressées, à.compter du 10 avril, dans chaqu~ 
éirconscription administrative énumérée à l'article 1" 
de l'arrêté no 234!APA. du 26 mars 1946 susvisé, 
par une commission administrative, composée du Com
mandant de cercle ou de l'Administrateur-Maire de la 
Oommune-Mixte, et de deux membres citoyens fran
çais, en ce qui concerne l'ézablissement des listes élec
torales des citoyens, et par une commission· composée 
du Oommandant de cercle ou <:le l'Administrateur-Mai
rè de la: Oommune-Mixte et de, deux membres suscep

. tibles d'être inscrits comme électeurs, en ce qui concerne 

' . 


l'établissement des listes électorales des non-citoyens. 
Les membres de ces commissions sont désignés par le 
Oommissaire de la République. Ces commissions 
(bivent avoir terminé leurs travaux pour le 20 avril 
à minuit. 

ART. 2. ~ Les listes sont déposées au Bureau de 
chaque circonscription dans les deux jours de lem éta
blissement, soit pour le 22 avril à minuit, et trans
mises dans le même délai au Commissaire de la 
République. 

ART. 3. - Les demandes en inscription ou en radia
tion doivent être formulées dans le délai de tr-ois 
jours à compter de l'expiration du délai. de publica
tion, soit avant· le 25 avril' à minuit. Elles doivent 
être présentées en personne et nOn par écrit. Elles sont 
jugées dans les deux jonrs qui suivent, soit pour le 27 
avril à minuit, par des commissions administratives 
de jugement, dont la composition est celle des commis
sions chargées de l'établissement de la liste électo
rale compléttes par l'adjonction de deux autres mem
bres, désignés par le Commissaire de la République, 
citoyens en ce qui concerne les listes des citoyens, et 
non-citoyens en ce qui concerne les listes des non
citoyens. Les décisions sont' notifiées dans les trois 
jours soit pour le 30 avril à minuit. ' 

ART. 4. - L'appel des décisions est porté, compte 
tenu de l'article 7 ci-dessous, dans les cinq jours, 
soit pour le 5 mai à minuit, devant le Oonseil du 
Contentieux administratif du Territoire, qui statue 
dans le délai de cinq jours, soit pour le 10 mai à 
minuit. . 

ART. 5. La notification des décisions du Conseil 
du Contentieux du Territoire est faite par la voie 
télégraphique si besoin est dans le délai de trois 
jours, soit pour le 13 mai à minuit .et la clôture des 
listes électorales est prononcée pour le 15 mai à 
minuit. 

ART. 6. - Les délais impartis aux commissions 
administratives de jugement et aux juges sont im
pératifs. Si dans les délais impartis une commi~sion 
ne statue pas sur la réclamation qui lui est soumise, 
le réclamant pourra parler directement son appèl de
vant le Président du Conseil du Contentieux adminis
tratif du Territoire. 

ART. 7. -- Compte tenu des difficuÎtés de commu
nication, le Conseil du Contentieux du Territoire peut 
être saisi par la voie télégraphique. Dans ce cas 
l'appel .ou' la. réclamation est transmis par les soins 
du Chef de circonscription qui donne récépissé à I.'in
térèssé qui se présentera en personne. 

AIH. 8. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie 'de Lomé, dans les bureaux des cercles et sub
divisions ainsi que dans tous' les bureaux de postes 
du Territoire. 

Lomé, le 2 avril 1946;; 
H. OAUDILLOT. 
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ARRETE No 254 APA. da 6 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE. LA LtGION D'HONNEUR., 

CR.orx DE GUEIŒ.E, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives j 

Vu le décret du 13 mars 1946 relatif à l'établissement 
des listes électorales au Togo; 

Vu l'arrêté No 234/APA. du 26 mars 1946 fixant pour 
chaque circonscription administrative du territoire du Togo
le nombre des délégués à élire à l'Assemblée représen4 

tative . 

Vu l'arrêté No 247/,p•. du 2 avril 1946 fixant la date 
à laquelle' commencera l'établissement des listes électorales 
en vue des élections à l'assemblée représentative du Togo 
"ainsi" que" les d~lais de procédure applicables à ces opérations; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont désignés comme mem
>•. · bres des commissions administratives chargées de 

l'établissement des listes élecrorales des citoyens et 
citoyennes en vue des élections à l'assemblée repré
sentative locale:

• 
10 -- Commune-Mixte et Cercle de Lomé 

M.M. 	 Dole Robert ( Membres
Ooco Hospice 

20 - Cercle d'Anéclto 
M.M. 	 Jonquet Georges ./ Membres 

Dossou Jean· î 

30 - Cercle du Centre 
M.M. 	 Moindrot Sylvain 

1 Membres
Gaillaguet Jules 

40 - CerCle rte Sokodé 
· M,M. le R.P. Boursin ( Membres

Rinkliff Jean 

50 - Cercle de Mango 
M.M. 	 L~urent Marcel ! Membres

le R.P. ·Kraus Jules 

ART. 2. - Sont désignés comme membres des 
commissions administratives, chargées de l'établisse
ment des listes électorales des non-citoyens et non
citoyennes, en vue des élections à l'assemblée repré
sentative lorale: 

10 - Commune-Mixte et Cerete de Lomé 
M.M. 	Ajavon Emmanuel ( Membres

De Souza Félicio 

20 - Cercle d'Anécho 

· M,M. FioLawson Body .frédéric 
 ( MembresQilarij.-Dessou Kponton Antoine 

30 - Cercle du Centre 
.M.M. Abas.."lIn A tchikiti ( Membtes

QiI~shie William 
"'" " 

40 - Cerde de Sokodé 
M.M. 	 Amoussou Bertrand 1 MembresAdinou François 

50 - Cercle de Mallgo 
M.M. 	 Adigo Louis ! MembresBoccovi Jean 

ART. 3. -- Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'afficha""e à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles 

o 
et sub

divisions ainsi que dans tous les bureaux de postes 
du Territoire .. 

Lomé, le 6 avril 1946. 
H. GAUCILLOT. 

ARRETE No 255 APA. du 6 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA L~QION D'HONNJ:UR, 

CROIX DE ""GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 "mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives j 

Vu le décret du 13 mars 1946 relatif à l'établissement 
des listes électorales au Togo; 

Vu l'arrêté No 234/APA. du 26 mars 1946 fixant pour 
chaque circonscription administrative du territoire du Togo 
le nombre des délégués à élire à l'assemblée représentative; 

Vu l'arrêté No 247/,p,. du 2 avril 1946 fixant la date 
à laquelle commencera l'établissement des listes électorales 
en vue des élections à l'assemblée représentative du Togo 
ainsi que les délais de procédure applicables à ses opérations j 

Vu l'arrêté No 254/,p,. du 6 avril 1946 portant désigna
tion des membres des Commissions administratives chargées 
de l'établissement des listes électorales, en vue des électioDs 
à l'assemblée représentative locale du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont désignés comme mem
bres à adjoindr.e aux commissions administratives d'é
tablissement (ies listes électorales des citoyens et 
citoyennes pour la formation des commissions de 
jugement, en vue des élections à l'assemblée représen
tative locale: . 

10 - CommUlle-Mixte et Cercle de Lomé 

M.M. 	 françois Paul ! Membres·Bastard Marius 

20 - Cercle d'Anécho 
M.M. 	 Bandeira Simon 1 Membresde Ouise Robert 

30 - Cerclé. du Centre 
·M.M. Peyres Paul Membres

le R.P. Knaebel 
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- Cercle de Sokodé 
M.M. Morin Charles 1Membres

Ricard Jacques 

50 - Cercle de Mango 
M.M. Lapeysonnie Léon Î MembTes

Gaye M.alick 

ART. 2. - Sont désigl1é~ comme membres à adjoin
. dre aux commissions administra!h"es d'établissement 
des listes élec:orales des noII-citoyens et non-citoyen
·nes pour la formation des commissions de jugement, 
en vue des éleclions à l'assemblée représentative lo
cale: 

10 - Coml11/Ule-Mixte et Cerde de Lomé 
M.M. o'ccar.sey Ludwig Membres 

Anthony 	Norberlus 


20 - Cercle d'Allécho 

M.M. Mensah Fred Koumako Membres 

Lawsan Glyn 

30 - Cercle da Centre 
M.M. Johnson Romuald Membres

Tchakpala Sos!lOukpo 

40 - Cercle de Sokodé 
M.M. Abdoulaye Maléouro { Membres

Basse \ 
50 Cercle de Mango 

M.M. Moussa Baba Adjas!lOu Membres
Nadia 

ART. 3. Vu l'urgence, le présent arrêté sera im
médiatement applicable par V10ie d'affichage à la Mai
rie de Lomé, dans les bureaux des cercles et subdivi. 
sions ainsi que dans tous les bureaux de postes du 
Territoire. 

Lomé, le 6 avril 1946. 
H. Gi\UOILLOT. 

Dôuanes· 

/Jtdemnltés 

ARRETE No 227/0. du 25 marS 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf' DES COLONIES, 


CHEVALIER DE LA LeGiON n'HONNEUR! 

CROiX DE GUER.RE, 


COMMISSAJRE DE LA !ŒPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo~ 

Vu te décret du :? janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assem
blées représentatives: 

Vu le cléeret du Il novembre 1926 portant réglementation 
douanière dans te terri:oire du Togo~ 

Vu l'arrêté. No 417 du 19 septembre 1935 réglementant 
le travail exécuté par le personnel des douanes en debors 
des heures légales et lieux prévus' par les lois· et règlemenis 
modifié. par . les arrêtés NO 122 du 24 ·février 1938 et NO 134 
du 23 févner 1939; . . 

Le COnRil~ privé entendu; 

ARRETE: 

ARTlCLÈ PREMIER. - l'arrêté No 134 du '23 février 
1939 est abrogé et remplacé par les dîspositions 
suivantes : 

a) Art. 3. 

1SERvrCE SERVICEOPÉRATIONS 
DESDES 

EFFECTUÉES ENTRE 
nRIGADES 	: BUREAUX 

6 heures 	et 19 heures 47 63 
19 heures et 24 heures 56 78 
24 heures et 6 heures 68 105 

b) Art. 1(). - Ces opéraHons sont indemnisées dans 
mus les Cas .sur les bases du tarif horaire prévu à 
l'article 3. . 

ART. 2. - Le chef du service des douanes. est char; 
gé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 	25 mars 1946. 
H. GAUDILLOT. 

Droit de magasinage 

ARRETE No 231/0. du 25 mllrS 1946. 

L'ADMINISTRATEUR E."l CHEf' DES COLONIES, 


CHEVAL1ER: DE: LA LéOlON n'HONNEUR, 

CR,OlX DE OUERR.E, 


COMMISSAJRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant réorganisation 
administrative du' territoire du Togo et création d~assem", 
blées représentatives; 

Vu le déeret du 11 novembre 1926 portant réglementation 
douanière dans le territoire du Togo, notamment l'article 42~ 

Vu le décret du 3 novembre 194-3 instaurant temporaire .. 
ment l'assimiiafion fiscale entre l'Afrique Occidentale Fran.. 
çaise et le Togo en ce qui concerne les tarifs fiscauX d'en~ 
trée: cl de sortie j 

Vu l'arrêté NO 261/D. du 19 mai 1944 fixant les taxes 
de magasinage des marchandises constituées en dépôt dans 
le magasin des douanes; 

Vu l'arrêté N>:> 503 DGF./o. en date du 8 février 1946 du 
Gouverneur général de l'A.O.F. modifiant en A.O.F. les 
taux .des droits de magasinage applicables aux marchan~ 
dises déposées dans les douan-es; 

Le Conseil privé entendu; 

ARRETE: 

. ARTIcLE PREMIER. - ·Les droits de magasinage ap_ 
. r.1icables aux marchandises oonstitJuées l':l1 dépôt dans 

ès dO'llanes oonfQrmément 'aux articles 42 à 44 du 
décrèt du 11 novembre 1926 sOnt modifiés et fixés 
ainsi qu'il suit: 
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DÉSIGNATION DES MARCHANDISES , 

Colis postaux. 
Armes Iniss~es en dépôt par les ptlrticuHers 

, -/ Marchandises en vrac (c1est-a-dire dé-\ 
Marchandises pourvues de tout e~llballage o~ liga

autres que colis t~re) et marchandises sous SImple 
postanxetarmes hen .. ; ....... . 

ci·dessus ,V1archandises \ Colis de 100 Kg. et moins 
emballées 1Colis de plus de 100 Kg. 

.....== 
ART. 2. - Les taux qui précèdent sont applicables 

du jour de l'inscription des marchandises au registre 
de dépôt inclus jusqu'au j-our de la sortie du magasin 
inclus. 

ART. 3. - Lorsque plusieurs colis ayant le même 
destinataire sont mis en fardeaux d'après les usages 
'commerciaux, c'est.à.dire, superposés ou juxtaposés 
l'Ull à l'autre et fortement maintenus soit par une enve. 
Loppe commune, soit par des liens ou cordes en fer, 
en bois, en fibres textiles etc.... le groupe ne compte 
que pour Un ooHs. 

ART. 4. - Sont et demeurent abrogées toutes dis
positi-ons contraires au présent arrêté. 

ART. 5. - Le chef du service des douanes est chargé 
de l'application du présent arrêté qui sera enregistré, 
oommuniqué et publié p~rtout où besoin sera. 

Lomé, le 25 mars 1946. 
H. GAUDILLOT. 

Taux de. relnboursemcl1t des plOlilhs 
l- 

ARRETE N0 232/D. du 25 nltuS 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' DES COLONIES, 
CHEVALIER DI! LA. LtOloN DJHONNEUR, 


CROIX DE GueRRe, 

COMMISSAIRE DE LA fŒpUBLlQUE AU TODO P. 1., 

VII le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrlbutiollS 
el les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 3 novembre 1943 instaurant temporaire' 
ment. l'a..~imilation fiscale entre l'A.O.F. et le Togo en ce 
qui concerne les droits fiscaux d'entrée et de sortie; 

Vu le décret du 11 novembre 1926 portant rég'lementa. 
non douanière dans le territoire du Togo notamment l'u
licle 114; 

. Vu l'arrêté N0 186/0; du 8 avrit 1944. du Commissair.e 
de la République fixant le' taux de remboursement des 
plombs; . 

Vu l'arrêté NO 504 ooF/O. en date du 8 février 194<i du 
Gouverneur général de l'A.O.F. fixant en A.O.F. le tau><·· 
de rembourSe.ment de$ -plombs; ", . 

Le Conse.il privé entendu;" 

T A RIF A PPLICA BLE 
----_....._~-----;-------_. 

du 91° jour inclus au jour'du 1" au 90· jour inclus 
de la sortie inclus 

f. ,f. 
(l,35 par colis et par jour 

0,20 par armcet par jour 
0,20 par colis et par jour 

0.20 par arme et par jaur 

2,00 350 
par jour et par tonne ou fraction de tonne d"'une 

même marchandise 

0,80 par colis et par jour 2.00 par colis et par jour 
2,00 par colis et'par jour 3,50 par coJis et par jour 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L<'! taux de remboursement 
des plombs apposés par la douane, fixé par l'arrêté 
No 186/0. du 8 avril 1944 est modifié ainsi qu'il suit: 

6 francs pour chaque plomb apposé sur les colis et 
véhicules; . 

3' francs par plomb pour les échantillons destinés il 
accompagner les marchandises circulant elles-mêmes 
SOus plomb. 

ART. 2. - Le chef du service des douanes est .cllar. 
gé de l'exécution du présent 'arrêté qui s.era oomrnu. 
roqué et publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 25 mars 1946. 
H. GAUDILLOT, 

Coton 

'ARRETE No 237/AORO. du 28 mars 1946. 

L'ADMlNISTRATEUI! EN CHE!' DES COLONIES, 
CHEVALIER. De LA LtéilON OJOONNEUR. 

CRorx DE. GUERRe, _ 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P.!., 

VU le déere! du 23 rnàrs 1921 déterminant [es .itributiolLS 
et 1.. pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 pOrtant réorJl'anisatiOl1 
administrative du territoire du Togo et création d'assem
blées représentatives; 

Vu le décr<!l du. 10 juillet 1941 réglementant les condi· 
tions de circulation, de mise en vente et d'exportation des 
produits naturels du Togo; 

Vu l'arrêté général ND 1062 SE/P. du 18 mars 1942 régle
mentant la culture du coton en Afrique Française et au 
Togo; , 

Vu l'arrêté n" 520 bis du 26 se~tembre 1934 portant
codification de l'inspection des prodUIts au Togo, modifié 
par les arrêtés "'"' 55 du 27 janVIer 1935~ 414 du 10 septem'
br. 1935, 471 du 26 août 1937, 159 du 2~ marS 1940; 

Vu le rapport de M. le Chef du Service de l'Agricu1tuœ 
et sur sa proposition; 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER. - L<!5 planteurs de coton IIOnt 

tenus d'arracher et de détruire sur place et par li! feu, 
du 1er avril au 1" mai, les plants provenant des oui. 
rures cotonnières de l'année précédente. 

http:Conse.il


"., .. 

16 avril 1946 JOURNAL OffICIEL. DU TERRITOIRE DU TOGO .347 

ART. 2. Toute usine et installation d'égrenage 
de coton et de kapok et leurs abords, devront obliga. 
toirement êlre nettoyés· hebdomadairement pendant 
la période d'achat et d'égrènage. 

Les déchets et graines non oonservées seronl dé· 
tl1U~ls par le feu•. 

ART. 3. Les graines de ooton destinées à l'expor. 
tation devront être s:ockées en·· magasins éloignés 
des entrepôts de semences et de ooton bmt et expé. 
diées sur Lomé dans les plus brefs délais après la 
fin de la campagne d'achat. 

ART. 4. - Toute infraction au présent arrêté est 
passible des peines prévues à l'article 3 du décret 
du 10 juillet 1941 ou à l'article 22 de l'arrêté nO 1062 
SE/P. réglementant la culture du coton en Afrique fran. 
çaise. 

ART: 5. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 mars 1946. 
H. GAUOtLLOT. 

Viande de boucherie 

:ARRETE No 239 AE. du 29 mars 1946. 
. L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 


CHEVALIER De LA LtmoN n'HONNEUR, 

CROiX De OUERRE, 


COMMISSAIRE DI! LA RÉPUBLIQUE A.U ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. 
et les pouvoj~s du Commissairç' de la République au Togo; 
'Vu le décret du 3 janvier 1946 partant réorganisation 

a.dministrative du territoire du Togo, et création d'assem· 
blé~ représentatives; 

Vu la loi du 14 mars 1942 et les te,tes subséquents la 
modifiant ou la complétant; . 
. Vu l'arrêté .370 du 7 juillet, 1942 portant cré.lion d'une 

Commission ~es Prix j 
Vu l'arrêté nO 10 CPS. du 4 j.nvier 1945 fixant les 

prix de" viande ,de boucherie; 
Vu l'avis de la Commission; 

ARRETE :. 

ARTICLE PReMIER. - Sont· fixés COmme suit les 
prix de vente à IJomé de la viande de boucherie: 

Viande de porc autre que jambon entier 20· frs. 
le kilo. . 

Jambon entier 25 frs. le kilo. 

ART. 2. - ElIt abrogé l'arrêté 10 crs. du 4 janvier 
1945 susvisé. 

ART. 3. - ToUte infraction aux disposittons du 
présent .arrê:é sera poursujvie et réprimée conformé. 
ment à la loi du 14 mars 1942. 

AIn. 4. - Le présent arrê:é seraeqregistréi com~u. 
niqué et PUblié partOut où besoin sera. 

Lomé, le 29 mars 1946: 
H. G"'UDILLOT, 

Commandement indigène 

ARRETE No 241("'.P.A. du 29 marS 1946. 
L'ADMINISTRATEUR EN CI:IE,F DeS COLONieS, 

CHEVALIER DE LA LÉGION nIHoNNEt.:R., 

CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRe DE LA RÉPUBLIQUe AU Tooo P.!., 
VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirS du Comf!1Issaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assem~ 
blées représentatives; 

Vu l'arrêté local N0 113 APA. du 1er mars 1945 portant 
réorganisaHon du commandement indigène au Togo et notatn~ 
ment son article 26; 

Vu l'ordonnance dil 22 août 1945 fixant le mode de repré. 
sentation â FAssemblée Nationale constituante des Terri
toires d'Outre~Mer relevant du Ministère des Colonies; 

Vu le décret du 19 avril 1939 fixant la compétence 
des juridictions françaises de l'A.O:F. en mâtière pénale/·.;'
civile et commerciaJe concernant les indigènes satisfaisan 
Oij ayant satisfait à leurs obligations miHtaires j promul~ 
gué au Togo le 6 décembre 1944; , 

Vu le décret du 12 octobre 1945 partant. extension aux 
non-citoyens de l'AO.F. et du Togo, électeurs à l'Assem
blée élue le 21 octobre 1945, des dispositions du décret du 
19 avril 1939 fixant la compétence des juridîctions fran
çaises en matière pénale, civile. et commerciaie concernant 
les indigènes satisfaisant ou ayant satisfait à leurs obliga~ 
tions militaires j 

ARRETE: 
ARTIcLE PReMIER. - L'article 26 de l'arrêté local 

No 113 A.P.A. du 1'" mars 1945 portant réorga:lisatio~ 
du oommandement indigène au Togo est abrogé. 

ART. 2. - Le présent arrÊ:é sera enregistré, oommu· 
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 mars 1946. 
, H. GAUDILLOT• 

ARRETE No 248/AE. du 2 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUIl EN CHEF DES COLONlIlS, 
CHEVALff-R DE LA .LI§:OlON 01HONNEUR, 

'CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE De LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubUque aU Togo; 

Vu l~ décret du 3 janvier 1946 parian! réorganisation
administrative du territoire du Togo, et eréation d'assem~ 
blées représentatives; 

Vu l'arrêté 1042 SECf7 du 8 avril' 1944, l'arrêté 2611~•. 
du 16 septembre 1944, l'arrêté 1484 SEC!7 du 18 mai 1946
et l'arrête 2020 sec(7 (lU 4 ·juîllet 1945 du Gouverneur généra j 
Hau!-Commissaire de 1. République au Togo; . 
. Vu J'arrêté local 326 AE. du 23 juin 1944; 

Vu l'arrêté local 115 AE. du 7 février 1946; 
Vu l'arrêté général 270 se. du 23 janvier 1946 fixant 1.. 

conditions du régime commercial en A.O.F.;. 
Vu l'arrêté local 144 C••,(.!, du 21 février· 1946; 
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ARRETE: 

ARTIcLE PREMIER. - Gonfonnémenf aux disposi. 
tions de l'article 3 de l'arrêté 27{) SE. du 23 janvier 
1946, sur les contingents de marchandises à comman· 
der par le commerce 'soit dans la Métropole et pays 
de l'Union Française, soit à l'Etranger, 25 Ofo seront 
attribués· pendant le premier semestre 1946 dans les 
,conditions suivantes: 

1 R. Eychenne 6,- pour cent 
2S. O. G. G. 4,- pour cent 
3 S. C. O. A. 3,25 pour cent 
4 	PiqlUelin 2, 
5 Jonquet Prades 2, 
6 Kalife 	 1,75 
7 	John Holt 1,50 
S Dia!> Nassar 1,25, 
9 	Fouad Jazzar 1,25 

10 William Frères l, 
11 C. F.,A. 0, l, 

Total . . 25 peur cent 

ART. 2. - Par mesure transitoire et jusqu'au '1er 
juillet 1946, les dispositions de l'arrêté 115 AE. du 
7 février 1946 sont applicables aux marchandises 
reçues par voie administrative ou réalisées pour le 
compte oommun et se rapportant aJUX programmes 
{jes années 1945 et an'érieures. 

ART. ,3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans les bureaux des P.T.T. 
et dans tous les lieux publics. 

Lomé, le 2 avril 1946. 
H. OAUDILLOT. 

Savon 

ARRETE No 249 AE. t!o 3 avril 1946. 

l'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
'CHEVALIER DE LA LtOION D'110NNl!.tJR, 

Caolx Of! OUEAAE. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TO<J? P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo, et création d'assem~ 
blées représentatives; 

Vu la loi du 14 mars 1942 et les textes subséquents 
la modifiant ou la complétant; 

Vu la' lettre du 18 mars 1946 de la Compagnie Française 
de J'Afrique Occidentale; 

·Vu l'avis de la Comm~ssion des· prix; 

ARRETE: 

:ARTIcLE PREMIER. - Sont fixés comme suit les 
prix de vente à Lomé du savon ,fabriqué par la Cie. 
FAO à partir du soapstock: ' 

Prix' de. gros 10 frs. le kilo. 
Prix de détail 12 frs. le kilo. 

les prix de vente en dehors de Lomé ne peuvent 
être ,majorés que des seuls frais de transport et de 
manutention. 

ART. 2. Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera poursuivie et réprimée oonformé. 
ment à la loi du 14 mars 1942. . 

ART. 3. le présent arrêté sera enregistré, commu· 
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 avril 1946. 
H. GAUDILLOT. 

ACTES, CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Promotion 

Par arrêté en date du 28 février 1946, ont été pro. 
mus, pour oompter des dates indiquées ci-après, les 
administrateurs des oolonies dont les noms suivent: 

Au grade d'lld/m!listrll!e;u 'de 1re -classe 
(Pour compter du 1er janvier 1946) 

M.M. 	 . . . . . . ... 
FouTSaud (Jean.Baptiste) 

,. 	 . . . . . . .. . . . 
R.ppels d·...clennel. 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en date du 16 mars 1946, ont été conservés dans leur 
grade actuel aux magistrats coloniaux dont les noms 
suivent, les rappels d'ancienneté pour services 'militai. 
res ci.après: 

A. - Section des magistra's des colonies 

Oldrcs q;:e l'Indochine 


. 	. . . . . . . . . . . .~ ~ 

Magistrats du 13e degré. 
M. de Kennadec (Gaston): 1 an 10 mois 18 jours. 
....••• ~ ••• ,.* •••..• 

Rée.mpenses h""orIJlq~e. 

Par arrêté du Ministre de l'Education Nationale 
en date du 25 février 1946 : ' 

les récompenses honorifiqués, ci·après, sont accor- ' 
dées avec effet du 14 juillet 1944 aux instituteurs 
et institutrices détachés aux colonies dont les noms 
suivent: 
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ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 

Intégralion 

Par arrêté du Gouverneur général de l'A.O.F. en 
date du: 

19 mars 1946. - M. Bourgeaux, Pierre, instituteur 
intérimaire de Seine et Marne, incorporé dans le cadre 
commun S'Jpérieur de l'A.O.F. par décision No 2729 
du 19 noveml.Jre 1936 est intégré dans le cadre com
mum supérieur de l'enseignement de l'A.O.F. au grade 
d'instituteur de 4' classe, en conservant, dans cette 
classe, son ancienneté à compter du 10 r janvier 1944. 

Détacbement 

Par arrêté du Gouverneur général de 
6 mars 1946: 

Sont placés en service détaché dans 
de congé hors-cadres, pour une période 

l'A

la 
de 

.O.F. du 

position 
2 anS il 

compter du jour de leur d~barquement à la colonie, 

les fonctionnaires du cadre commun supérieur des 
douanes de l'A.O.F., dont les noms suivent: 

POUf servir ail Togo 
M. Oiudicelli Albert, préposé de 2' classe 

Ces fonclkmnaires seront réintégrés dans. le cadre 
commun supérieur des douanes de l'A.O.F. à l'isS'Ue 
du congé auquel Ps pourront prétendre à l'expiration 
de leur période de détachement. 

----,,--- 

Par arrêté du Gouverneur général de l'A.O.F. en 
date du: . 

19 mars 1946. - M. Bourgeaux Pi·:rre, instituteur 
de ~ classe du cadre commun supérieur de l'.enseigne_ 
ment de l'A.O.F. est placé en service détaché. dans 
la position de congé hors cadres, p~ur servir au Togo, 
pour une période de deux ans à compter de la veille 
de son embarquement à destina lion de cette colonie. 

Reclassemirnt 

. Par arrêté du QOuverneur général de l'A.O.F. du 11 février 1946. - Le personnel appartenant au éadre 
commun supérieur de la Police de l'A.O.F. est réclassé oommesuit pour compter du 15 avril 1945 : 

ANCJENiŒ'fF. DANS LENOUVEAU CADREANCIEN CADRE ANCIEN'"NOM GRADe DE COMMISSAIRE
NETÊ DE 

pPAI.. OU DANS LE:GRADE ET CLASSE IANcm~;o.;E"Ë CONSBRET PRENOM SERVICEGRADB ET CLASSE r\NCIENNE"fË GRAnE DE OOMmSSiSAJRE, ET ÉCHBLON !VER DANS LA CLASSE: 

••• u •••••••••••• U •• UH... •••••••••••••n ....... U ••• u •• 


Cnmmiuaire 2* f:1. 2- ,.b. 9111 15 j. 
................ .............. 
• ........ u ................. 


1 

In'p"I,,, 3' cl. 3- ;,b. !8,4mlOj.d,nIBm2'j.U. 
••••••••••• b .... U ............ • ......... u ................
. 
In'pecleur !. cl. 2- ;,b. 2.6m29j.d,nltim29j U. 

.... n ...................... 
·.H •••••• H ................ 


. '~'U"+H ••""""'" 

Heude Jean 
• d .................. 
.. 
Marty Pierre 
~ ..H'''H·''''''''''··· 

Menzer Robert 
•••••• u .......... u .... 


•••••• 04 •••••••••••••••• 

CommiJuin da Z· cL 
•••••••••••• ~ .... H ..... 

lnsp.cl.ur di 5' ,1. .................... ... 


I..p"jeu, d.6· ,1. 
•••• u ....... ~ •••••••••• 


•••• HU..... U • 

Sm. 15 j 
................ 

2t4m10 j danl 
6mU j. U. 

u*'~ 

Idm B9 j. don\ 
8ml4i S.I!. ................ 


................ 

13a8m5j.
..H......... u 
 • 

7a Sm 26j. 
U ••• HH...... ' 

4, ;:m~~jj 
HH........ ~ ... 


Par arrêtés du Gouverneur général de l'A.oJ'., sont 
inscrits au tableau d'avancement pour l'année 1946 
le personnel des cadres ci-après: 

CADRE COMMUN SECONDAIRE DES SERVICES i'lNANCIERS 

PtYW' le grade de commis-adloinl 'de 50'classe: 
M.M. • •• ' ".,. ',~ 

.'. :. 

Savi de Tavé Bruno 

Commis..adjoints de 6< classe. 

....... .....................
~ 

6.9m 15 j. 
............................ 


.U.H........................ 


............................ 


Promotion 

Par arrêtés du Ooùv{!rneur génécal de l'A.O.F., sont 
pl'CimuS pour'compter du 1cr janvier 1946, tant au point 
de vue de la svlde que de l'ancienneté, et conservent 
dans leur nouveau g.·ade Ls rappels d'ancienneté pour 
services miltiaires ci-après L1diqués: 

CADRE COMMUN SECONDAIRE DES SERVICES F1NANCIERS 
~. . . . ... . . . . . . . . . 

. ' . Au gradlHf.e ·commis-atf.;oinl'de 5e cll1$se::
'M'·,·M. ..• -. .' -, .

• o,. • ',< • • • • • • ., • • 

.Savi de Tavé Bruno, 2" tour choix 

Commis-adjoints de 6C> classe. 


http:lnsp.cl.ur
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

l'itularisation 

PHr arrêté No 238 P. du : 
29 mars 1946. - Mme Villedon de Naide Etiennette 

Rosalie (née Segondy), institutrice stagiaire du cadre 
local européen de l'enseignement du Tog-o, est titula. 
risée dans son emp:oi ct nommée institutrice de 6< cL 
pour compter du 22 mars 1946, date à laquelle elle 

·a accompli son année de stage réglementaire. 

Mulalio.. s - AffeclaUons 

Par, décision No 215 p. du : 
26 mars 1946. - Le commis principal de 2' classe 

du cadre loQCal des transmissions du Togo Akélé 
Isidore, en service à Sokodé, èst affeelé à Lomé. 
-Le commis adjoint de 1re classe du cadre commun 

secondaire des transmissions d~ l'A.O.F. Wilsqn God· 
-- l~'oy, _en service à Lomé, est affecté à Sokodé, en 

remplacement du commis principal Akélé Isidore. 

Par décision No 218 P. du : 
28 mars 1946. - Le oOmmis adjoint de !je classe du 

cadre local d<:.s transmissions du Togo Lawson Pascal, 
en service à Lomé, est détaché temporairement à 
Anécho pour y remplir pendant la durée de la permis. 
sion d'absence du commis de 1re classe Ephoévi 
Charles, les fonctions dont ce dernier était chargé. 
,- M. Lawson aura droit à l'indemnité de séjour dans 
les oonditions prévues par les textes en vigueur. 

Par décision No 220 P.du : 
28 mars 1946. - M. Fralon jean, adminlstrateur 

adjoint de 2e classe des col-onies, nouvellement mis 
à la,dispositioll du Commissaire de la République au 
Togo et arrivé à Lomé le 26 mars 1946, est nommé 
adjoint au commandanl d~ cercle et président du tribu· 
nal du premier degré de Sokodé. 

-La présente décisiùn aura effet pour compter du 1« 
aVril 1946. ' 

Par décision No 224 E. du : 
30 mars 1946. - Les mutations et affectations sui· 

vantes sont prononcées dans le personnel de l'enseigne. 
,ment: 

M. Aja"on Henri, _instituteur principal de classe 
.exceptionnelle 2' échelon, directeur de l'école régio: 
nale deSokodé,' est nommé direcfeur des écoles de 
ville de Lomé,_ en remplacement de l'instituteur ~rin. 
cipal N'Oiaye Boubacar, décédé. 

M. Ajavon ,est déchargédè - classe. 

M. Mikem Michel, instituteur.adjoint de 2' classe, 
en service à l'école de village de Bafllo, est affecté 
à l'école de garçons de Lomé, en remplacement de 
l'instituteur principal Kponton Hub<:rt, appel~ à d'au· 
tres fonelions. 

M. Kudj.(ih Hermann, moniteur de 6e c1~sse du 
C.C.S. de l'A.O.F., en service à l'école de 'garçons 
de PaUmé, est affecté à l'écoJe-de garçons de L:;mé, 

M. Gnémégna Etienne, monitwr auxiliaire de l'ensei· 
gnement en service à l'école de garçons de Lomé; 
est affe~té à l'école de garç~n'S de PaUmé. 

M' Ekué Delphineinstitutrice.adj.ointe de 4' cl. 
du C.C.S. de l'A.O.F:, est n-ommée directrice chargée 
de classe de l'école de filles de, Lomé, en remplacement 
de Mlle Kpodar Cécile. 

M. Tocou Michel, instituteur principal de 1" classe, 
directeur de l'école de garçons de Mango, est affecté 
à Soko'dé et nommé directeur chargé de classe du 
groupe scolaire, en remplacement de M. Ajavon Henri. 

M. Koussougbo François, moniteur stagiair-e de 
l'enseignement, est affeelé à l'école de viJ\age de 
Bafilû. en remplacement de l'instituteur Mikem Michel. 

Mlle Kpodar Cécile, insti!utrice.adjointe de 4' c\~sse 
du C,C.S. de l'A.O.F., directrice de l'école de fl\les 
de Lomé, est nommée directrice p.i. chargée de classe 
du groupe soolaire de Mango, en remplacement de 
l'instituteur principal Tocou Michel. 

M. Kponton Hubert, instituteur principal de classe 
exceptionnelle 1er éclj€lon, en service à 'l'école de 
garçons de Lomé, est affecté à l'école de village de 
Nakitendi-Laié (Cercle de Mango). 

La présente décision, aura effet pour compter de la 
rentrée de Pâques. 

Par décision No 230 P. du : 

3 avril 1946. - L'assistant de police adjoint de 
6e claSse Joshua Elie, en service ",u commissariat de 
Police à Lomé, est mis à la disposiHon du comman
dant du Cercle de Sansanilé·Mango pour' servir-dans 
cette localité. 

M. jcshua devra rejoindre son nouvea.u poste d'af· 
fectation par le régulier quittant Lomé le lundi 8 avril 
1946. -

Pal' d~cision No 232 P, du :
6. avril 1946,. - M. Bordena\tC André, stagiaire -de 

l'Administrati-on Coloniale, nouvellement affecté' au 
territoire et arrivé à Lomé le 2 avril 1946,: est mis 
à la disposition du -commandant du cercle du centre, 
avec résidence à Alakpamé. 
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Par décision Ne 237 P. du : 
8 avril 1946. - Le dactylographe auxiliaire A®uan

djinou Antoine, en service au Réseau du chemin de 
f~r, cst affecté au Service de l'enseignement, en rem
placement du commis d'administration stagiaire Amou
zou Fosta Clément,._ suspendn de ses fonctions par 
arrêté nO 251/p. du 4 a'Til 1946. 

Son salaire est imputable au budget local. 

Cet agent cst soumis aux dispositions du règlement 
intérieur du 24 féVTier 1944. 

'!iaRetie.,. disoiplinaires. 

Par décision Ne 228.P. du : 

2 avril 1946. - Un blâme officiel avec inscription 
au dossier est mfligé à l'assistant de police adjoint 
de 6e classe Joshua Elie, en service au commissariat 
de police à Lomé,pour mauvaise manière habituelle 
de servir. 

Par arrêté No 251 P. dn : 
4 avril 1946. -~ Le commis d'administration. stagiai. 

re Amouzou Fosta Clément, en service au bureau de 
l'enseignement à Lomé; est, et ce jusqu'à intervention 
du jugement par le tribunal üOmpétent, suspendu de 
ses fonctions, pOUr compter dn 1" avril 1946, date 
à laquelle il a été incarcéré sous l'inoolpation de vol. 

Pendant toute la durée de sa suspension de fonc
tions, M. Amouzou n'aura droit qu'à la moitié de son 
traitement brut, dégagé de tous accessoires de solde. 

Li«lIcielllcnt 

Par décision No 210 P. du; 

20 mars 1946. ~ L'infirmier auxiliaire Dadzie Louis 
Kuawo, suspendu de ses fonctions par décisron no 1/ 
DSP. du 9 janvier 1946, est licencie pour compter du 
20 mars 1946, date. à laquelie il a été condamné par 
défautl par .le tribunal correctionnel de Lomé à trois 
ans d emprisonnement et six mille francs d'amende 
pour vol de médicaments et d'appareils médicaux. 

Gardes (routière. 

RélFogradation 

Par arrêté No 244 P. du: 
30 avril 1946. - Les gardes-frontières de 5e classe 

du cadre local des douanes dn Togo Estève Richard 
et Agbaglo Raphaël, en serVice au poste des don!!
fiCS de Klouto (Cercle du Centre) sont rétrogradés 
à la 6e classe de leur grade pour inconduite et faute 
grave en service. 

Mutations 

Par décision Ne 225 P_ du : 

30 mars 1946. - Le garde-frontière de 6' classe 
Estève Richard, en service à Klouto, est affecté au 
poste des douanes de Bitjahé (Cercle de Solrodé) eu 
remplacement du garde-frontière Sokémahou Joseph. 

Le garde-frontière de 5<: classe Sokémahou Joseph, 
en service à Bitjabé, est affecté au poste des douanes 
de Klou!o. . 

Le garde-frontière de fié classe Agbaglo Raphaël,. 
en service à Klouto, est affecté au poste des douanes 
de Dapango -(Cercle de Mango) en remplacement du 
garde-fl'ontière Gnassounou T odégo. . 

Le garde.frontière de 6e classe Gna'iSOUnou Todégo, 
en service à Dapango, est affecté au· poste des doua
nes de Klou!o. 

Agenh de Pêlice 

Licenciemerlt 

Par arrêté No 245 'P. du : 

3Q mars 1946. -L'agent de police stagiaire Kpoil-' 
ton Augustin, en service à Lomé, est licencié de son 
emploi pour inaptitude physique non imputable au 
service.' 

Il lui est accordé Une indemnité de licenciemënt 
ég .. le à deux mois de solde. 

Le présent arrêté aura effet pour compter de la 
date de sa notification à l'i-ntéressé. 

DIVEBS 

Allocalions 

Par décision No 226 AP A. du : 

30 mars 1946. - II est aHoué aux chefs indigènes 
du cercle de Lomé, ci-dessous désignés, pour services 
rendus pendant l'année 1945 les anocations suivantes: 

Cercle de Lomé 
FII"B." 

Katé, chef-adjoint de canton d'Agouévé 3.000 
William Hounkpétor, ch,ef du village de 

Sanguéra . . . . . . . . . . . . . . 3.000 
Jérôme Agbaglo, chef QU quartier de Bè . 2.000 
Nopégnon Somali, chef de quartier Assiama 

(Tsévié) _ _ . . . . . , . . . . . . 3,000 
~odjo Awlimé, chef du village d'Assahoun 6.000 
Seth Sadji, chef du village de fli·. . . .' 25il 
KQukakpo Akpaka, chef du village d'Assomé 2.500 
Maglo Richard, chef du village d'Agbatopé 4.000 

. Smith. Kougblénou, chef du villôl-ge de 
Gblainvié . . • . _ : • '.' . . • .• 25il 



.. ~, .. ,.'.' 

JOURNAL 	 OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO, 16 avril 1946 352 
··-·-1··-----


ZagIa, chef-adjoint du canlon d'Aképé-Noépé 1.000 Agbokou Nyamédi, chef de Kpélé-GOIUdévé 400 
Stephan Agnan, chef du village d'Adacngbé 1.000 Nathan!e.! Amélan, chef de Daye-Dalavé
Akpa],oo, chef du village de Gati . .'; . 1,000 Todomé..·..... _ , - 200 
Agbéssi Pierre, chef du village de Kodjo . 1.000 Fritz Komassi, chef d'Agou-Ibo . 300 
Tengué Gaffan, chef du village de Yooomé 1.000 Dom, chef de Kouma-Tokpli . . 300 
Zaron, chef du village d'Akoviépé ' , . 1.500 Péby, chef d'Agou-Nyongoo . . 500 
Francis Edo· Toffa, chef du village d'Abooo 1.500 D,Jnon, chef de Woamé '. . . 300 
Vèndelinus Aziablé, chef du village de Lébé 5.00 Bassah, chef de Daye-Apéyémé 5{){J 
Gbogla Hégnon, chef du village de Djagblé 1.000 Amégo, chef de Gadja . . . . .SOO 
Akpalo Hubert, chef du viUage de Batoumé 1.000 Kpata Aguédé, ex-chef de cant-on d'Agotimé.
Akpahé, chef du village de Kpédji . . . 5{){J Adjakpa... .' . . . . .'. . . '. 500 
Aholou Akpatigbé, chef du village de Déko- Agoo Etsé, chef de Tové-Ati . . . . . . 500 

Gapé . . . . , , . , . . . . . . . , 500 Alex. Kuéviakué, chef d'Agou_Gare . '. 400 
Kowou Nicolas, chef du village de Havé . . 500 Hubert Kuéviakué, chef d'Am-oussoukopé. 400 
Négblé Kolo, chef du village de Badia . . 1.500 Antoine Amézontcho, chef de quartier Domé 
Tchokli Djala, chef du viIJage de Wouvé 1 (PaUmé) - . . . . . . . . . . . . 	 . 1.000(Awé) 	 .,......... 


.500 	 Stéphan Apéli, chef de quartier Atakpamékon. Tooolo Guéouya, chef-adjoint du canlon de 
3000 dii (PaUmé) . . . . . . . . '. . . . 	 . 1.000Gamé . . 	 . . . . . . . . . . . 

'5{){J 	 Abbey Gaspard, notable à Palimé . . . 1.000Agooli Paul, chef du village d'Ero . 

Ataglo, chef de quartier de Dalavé . SOO La dépense est imputàble au chapitre IV (Services 

Têvi T oyi, chef du village d'Adangbé 300 d'Administratioo Générale) - Article 5 (Circonscrip-

Aziagué, chef de quartier de Kodjo . . , 300 tions administrati...es -- Personnel indigène) - Para. 


. Agbégnézian, chef-adjoint du can.lon d'A- graphe 3 (TraitemenÙl des Chefs SupérielUrs, Chefs 
1lépé-Noépé . . . . . . . . . . . 2.500 et Sous-Chefs de Canron et allocations en faveur des 

Chefs indigènes pour services rendus - Budget local 
La dépense est imputable au chapitre IV - (Services du Togo - Exercice 1946. 


d'Admin:istralkm Générale) - Article 5 (Circonscrip.

tions administrati...es . Per<;ün'lle! indigène) - Para

graphe 3 (TraitemenÙl des Chefs Supérieurs, Chefs . Par décisÎQn No 235 AP A. du : 

et Sous-Chefs de Canton et allocations en faveur des 6 avril 1946. - 11 est alloué aUX chefs indigènes du 

Chefs indigènes pour services rendus - Budget iocal cercle de Sokodé ci-dessous désignés, pour services 

du Togo - Exercice 1946. r·en'dus pendant l'année 1945, les allocations suivantes : 


Sub'divi&on de S<ikodé 
Fr•. 

Par décision No 234 APA. du : Moussa Tialiman, Imam de Sokodé 2.000 
6 avril 1946. - 11 est aHcué :lUX chds indigènes du SulldivisiOft 	 de Bassari

cercle du Centre, ci.dessous désignés, pour services 
Kinahoui, chef de Bidjabé 	 800rendus pendant l'année 1945, les allocations suivantes : Samary, chef de Bangéli _ 900 
Tadouré, chef de Namon . . 900

Subdivision d'Atakpame 
Fra. 	 Issif.ou, chef de Bapuré . . 725 

Nandjirma, chef de Kidjaboim 500Ké<lji, chef du village de Tohoun . !lOO Ou)"omoou, chef de l<atchamba 	 . 400 Lodonou, chef du village Blitta-Cotocoli 500 Kpadji, chef de l'Oli. . . . . 350 .Ezin Marcel, chef du village d'Avété . . 1.000 
La dépense 	est imputable au chapitre IV (ServicesHounkpati Jean, chef du village d'Avédjé 1.000 

Id'Administration Générale) - ArtiCle 5 (Ciroonscrip.Kopi Djagbadii, chef du village d'Ekéro 1.000 
Gucdo, chef du village de Tchakpali . . 1.000 	 tions administratives - Personnel indigène) - Para

graphe 3 (TraitemenÙl des Chefs SupérieJUrs, ChefsToffon Dakpo, chef du village d'Agoonou
et Sous-Chefs de Canron et allocations en faveJUr des

FOIl • • • 	 • • • • • . . • • . 1.000 Chefs indigènes' pour services rendus) - Budget local Akpovi, chef d1.! village d'Atchinedji 500 du '-;ogo -	 Exercice 1946 • . Salifou, chef du village d'Atélroué . . 500 
. Boukari, chef du villalie d'Adanka . 500 

Sourate 
SubdiviSion 	de K.loutc 

Par décision No 227 E_ du : 
Tsally, chef de Yoh '.' . . . 500 31 mars 1946. - M. Dole, agent général de la Com
Alensou, chef d'Agou-Apégamé . 500 pagnie Française de l'Afrique Occidentale, Membre
Aooyo, chef d'Agou-Tomégbé. .. 500 du Conseil 	 Privé du Terriloire, 'est nommé membré
Djakpata, chef d'Agou-Akoumalwu. . .. . 5{){J de la oommission consultative des bourses, en· remC
William Abladé, chef de Hagnigba-Dougan 400 placement de M. R. Eychenne, qui a quitté définitiveAnk-ou Edji; chef de Kpadapé . . 400 ment le Territoire. 
Adassou Tétété, chef d'Akata-Agamé 300 

http:Issif.ou
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Par arrêté No 243 E. du: 

30 mars 1946. - Il est accordé pour ,une durée de 
deux années une bourse d'études de Cinq mille francs 
par mois (5.000 frs.) au nommé Anthony Kodjo, pour 
lui permettre de terminer SeS études à l'Eoole Dentaire 
de Paris. 

Cette bourse est payable mensuellement et d'avance 
par le Service Administratif Colonial au moyen d'or
dres de paiement émis par le Directeur de ce Service 
sur la provision constituée par le Territoire sous la 
seule obligation par le bénéficiaire de produire les cer
tificats QU justifications <Je scolarité à la fin de chaque 
trimestre des années soolaires 1945-1946 et 1946-1947. 

Les dits certificats ,ou justifications seront mis au 
soutien du dernier versement mensuel de chaque année 
scolaire. 

La dépense est imputable au Budget local du Togo 
- Chapitre XJJI - Article 8 - Paragraphe 5 (Bour
ses et Allocations). 

- Commandement indigène: 

Par arrêté No 253 APA. du : . 
6 avril 1946, - L'honorariat de la fonction est 

accordé au nommé Agbo Etsé, ex-chef dé" canron de 
Tové (Subdivision de Klout'Û Cercle du Centre). 

A titre exceptionnel, il aura droit, en cette qualité, 
à une allocation mensuelle de 200 francs, 

La dépense est imputablè au Chapitre IV (Services 
d'Administration Oénérale) -- Article 5 (Circonscrip
tions administratives Personnel indigène) - Para:
graphe 3 (Traitements des Chefs supérieurs, Chefs 
et Sous-chefs de canron et allocatÎ<Ons en faveur des 
Chefs indigènes pour serVices rendus) - Budget local 
du Togu - Exercice 1946, 

Le présent arrêté prendra effet pour compter de la 
date de prise de service du nouveau chef ayant rempla_ 
cé l'intéressé, 

Cours Normal de Moniteurs 

Avance 

Par arrêté No 250 F, du : 

4 avril 1946. Le montant de l'avance accordée 
à l'éc-onome du cours normal des moniteurs de l'ensei
gnemen! primaire d'Atakpamé est porté de 7,000 à 
15.000 francs pour compter du 1 ec avril 1946, 

Le renouvellement de: cett~ aVance se fera con
formément à l'article 149 du décret du 30 décembre 
1912 sur le régime financier des colônieset les dépen
ses seront imputables au chapitre XIll - Article 8 
Paragraphe 5 du budget local. 

Examens profeasÎDnnels 

Par décision No 229 p, du: 

2 avril 1946. L'examen pmfessionnel prévu au 
20 de l'article 4 de l'arrêté no 293/p. du 7 juin 1945 
pour l'admission des agents du cadre secondaire dans 
le cadre supérieur du chemin de fer et du wharf du 
Togo aura lieu à Lomé dans les bureaux et ateliers 
du Réseau des C.F.T., aux dates fixées ci-après pour 
chaque catégorie d'emploi. 

Sous.chef de station ~., 
chef de train principal 23 mai 1946 
pointeur principal 
méca.nicien, p,:indpal 124 mai 194,6.
ouvrIer pnnClpal ) . 

La liste des candidats autorisés à subir les épreuves 
de cet examen p~ofessionnel sera arrêtée le 20 avril 
1946, dernier délai; 

. Le nombre de places disponibles est fixé à : 

4 pour rous-chef de stati.on; 

2 pour chef de train principal; 

5 pour pointeur principal; 

2 pour mécanici,en principal; 

8 pour ouvrier principal. 


Les nominations seront prononcées dans chaque caté
gorie d'emploi par ordre de mérite et dans la limite 
des places ci-dessus fixées, 

Libération cendUionn~Ue 

Par arrêté No 246 APA. du: 

31 mars ·1946. - Le bénéfice de la libéra Hon oondi. 
ti.onnelle est accordé au détenu Akayi Ben Mensah, de 
la prison d'Atakpamé, âgé de 35 ans environ, né à 
Agou-Apégamé (Subdivision de Klouro), fils des feus 
Akayi et Azada, de race et coutume éwé, marié père 
de 2 enfants, condamné à 3 ans de prison par juge
ment No 1 du 29 janvier 1944 du tribunal criminel 
d'Atakpamé pour tentative de vol en bande. 

Par arrêté No 252 APA, du : 
6 avril 1946, Le bénéfice de la Iibérati.on condi. 

tionnelle est acOOrdé aux détenues Kokouvi Christine 
Afiavi et lrland Eugenia Améyo, condamnéès t.ou!es 
deux par l'arr,H de la cour d'appel de l'A,O,P. de 
Dakar en date du 16 août 1944, la lm à 3 ans de 
prison et 100,000 francs d'amende, la 2<: à 18 mois· de 
prison et 30.000 francs d'amençle. 

Mtli. 

Par décision No 221 p, du, 
21 mars 1946. Sont accordées pour l'année 1946 

et pour oompter du. 1« janvier 1946, 'Ies allocations 
aux jeunes métis indigènes ci-après désignés: 

http:Iib�rati.on
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Cl!:JtCLE 

Lomé 

" 

• 

Centré 

subd Ivlsion 

d'At••pame 


Centré: 

Subdivision 

de Palimé 


Sokodé 


...__. . 
P"..n... ,ahilil;" AG~ Taux j...nali"

ÉTABLISSEMENT NOM DES ENFANTS au à I..,b., 1. Illllniani' , RÉSIDENCE
d. l'an".lioni t 1946 d.. allooalin.' 

Internat 
de Notre Dame 


des Apôtres 

il Lomé 


Marie Akuavj 6 â"s 
Cathérine Afiwa . 8 
Dénis!' Djati 9 -
Françoise S. Ameyo 9 

10 Hélène E. Acoolatsé 
10 -Colette Adjoa 

Fwstine Elv[}Ué 10 
11 Emilia Akouavi 
Il Jeannette Akoua 

Georgette Djatti 12 
13 -Odette Diatre Latré 

Céline Awoou 14 -
Pauline Ekoué 14 

14 -Claudine Ayaœ 
15 Thérèse Assara 
15Marguerite Badawoui 

Nathalia K. Bruce :>. ans 
5Lucien B. Emmanuel . 

Avaba Camille 5 
joseph Komlan 6 
Rosa Mireille 8 
Marianne Bruce Il 
D,miel Kouami 8 -''II 

9josepha Ayaovi 
11Norren Y. Brutus 
12Nicolas A yao 
12 julien Kumlan 
13 -Angèle Akossiwa 

. 14François Kouassivi 
' 

14 Maria Akossiwa 
14Pau!'Kudjo 
15 -Henri K;ouassivi 
15 Richard Kouaovi 
15 -Gertrude Adju" 
11 -Emilio Koffi 

Ecole des sœurs Angèle de Souza 8 
à Atakpamé Suzanne Ayabavi 11 

Virginie de Souza 12 -
Louise Abia 14 -

jean Pierre Akiko 10 mois 3.50 
Pierre 5 ans 3.50 
Marie Akouavi 6 -, 3,50 

Mireille R. Afiwa 
Adjoa Justine 
Gabriel Koffi 
Jeanne Adjoa 
John Ayité Klou 

Martina 
julien Alexandre 
Max 
Nuël Novo 

1 
8 

10 
Il 

14 

3 
14 -. 
15 - 
15 

5 frcs ' Mme Marie Hermlun en: 
Lomé 

6 - rUigion SllIlI'r Refmamt 
6 - Jo,eph 
6 - 
8 - , 

8 -
8 - . 
8 -

8 -

8 -
8 -
8· -
8 -
8 -
8 -
8 -

3,50 
3,50 
3,50 
3,50 
4,50 
4,50 
4,50 
4,50 
6 -
6 -
6 -
6 -
6 
6 -
6 -
6 
6 -
6 
6 

Lydi. H.... 
Ihlhild. Holi" 
G"'g.lI. H. 
AlAugha K. 
Bari•• P... 
ClIri.li•• H, 
Ik...· lIama 
Gh.daman; A. 
A. BI'D'!!" 
Akpl." S. 
M. S.nva. 
Adolpn. J. 
Alough. K. 
FambiJI 
hulb..;. A. 
Augu.li•• B, ' 
Kuu....I! 
Abulll Ak.kpo 
lka" l!am. 

AtakpaméIll. HOUCI.IRG6 
L,uiu Juli.8 
en riligi.u Sœur l,ri.8 

d. Cil..;"8 

4,50 
4.50 
6 -
6 -
6 -

Ann. 1. Akib Atakpamé 
NuadjaAlognibunsi 

Atakpamé!I.wagbe S. 

Ghlhl,wou R. Paliolé 
Hélio. T,a Agon 

Thêta. PaliméAdi" 
PaliméJ..nu.U. p, 
PaliméGicil. 

BàssUTiN.i. ' I.p.3;50 " 
BassariIghàm.6 - , 
Bassa-riAb,t,"6 
SokodéNu Koui.6 

~_:. ' 
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CI:RCI..l~ É'!'Asr.ISSEMBNl' i"iO~1 I>ES ENFANTS 

1 

Jean Pierre dit 
Edouard Collelieux 
fr~nçois p, Comlan 
Marie Thérèse 
K:ouakouvi f. 
Picass Constancia 

_.'-'

Par applicati'On de l'article 6 de l'arrêté du 26 no
vembre 1934 un certificat de vie doit être joint à 
chaque état dé paiement. Pendant la péri'Ode scolairc' 
et à· partir de l'âge de 7 ans révolus, le certificat de 
vie sera remplacé par une attestation du Directeur du 
Centre Scolaire' indiqiUant que l'ayant-droit a Îré
,quenté régulièrement une école de l'enseignement 
officiel ou privé. 

Les allocations susvisées pe<uvent être supprimées ou 
réduites suivant dédstons spéciales si l'enfant est 
admis dans une éc:)le officielle où existe un internaI. 

Les all'Ocati'Ons sont dues pendant l'année entière, . 
sauf pour les j'Ournées d'absence irrégulières Cn pério. 
de scolaire. 

Conformément aux dispositions de l'article 7 de 
l'arrêté du 26 novembre 1934 précité, les allocations 
sont payées mensuellement sur états collectifs ou indi. 
viduels oomportant émargement des personnes qui 
ont la charge des métis ou des intéressés eux-mêmes 
s'ils peuvent signer. 

El: verl'!! des dispositions de l'article 8 de l'arrêté 
du 26 novembre 1934, les allocations aux métis ne 
sont pas cumulables avec les bourses scolaires. 

Secours 

Par décision No 231 f. du : 
'4 avril 194-6. - -Un secours éventuel de Seize mille 

francs (16.000 frs.) équivalant à trois mois de solde 
de présence de l'instituteur principal de dasse excep
ti'Onnelle N'Djaye Boubacar, décédé à Lomé, le 20 
mars 1946, est accordé aux orphelins de ce fondion
naire.. 

Le dit secours sera mandaté à M. Sambo Maïga 
Yaoouba, tuteur de' euhnts du défunt. 

La dépense réSltItant du paiement de ce secours 
es! imputable au budget local - chapitre XI! - Arti· 
cie 6 - Paragraphe 3 - Exercice 1946. 

Par arrêté No 217 AE. du : 
23 marS 1946. Est nommé secrétaire. trésorier de 

la SIP d'Atakpamé M. Kassegne Maurice, en rem pla: 
cément de M. QuadjossèAml.irois.e.; 

PerlOn", h,bililée,
AG" Taux journaliar 

RÉSJOI:-:NCEà Iouchar l, 	monlanlde l'allacdÎIJD1 1 194.0. d" ,1I".li", 

Gbin..,i4,,50 Anécho 
13 

8 
AI,g.; L6 - -

14  6  !!""11I KGuassÎ -
JéblilVoua 	 Sou,"14  6  -
Avlé"i K.15 6  -

'. 

Terrain domanial 

. Par décision Nb 219 Dom. du : 
28 mars 1946. - Une commission composée de: 
M. le commandant du cercle de Sokodé 

ou son délégué . . . . . . . . . . Président 
M.M. 	 Morin, directe<ur de l'Ecole Profes. 


si'Dnelle de Sok'Odé, représentant 

de l'administration, 


Achille 	 H<Jungués, représentant des 
ooncessionnaires, Membres 

françois Aclinou, représentant des 
ooncessionnaires} 

Alfred Amorin, représentant des. 
oonceêsionnaires/ 

se réunira sur place à Sokodé, sur la convocation 
de son président à l'effet de constater la mise en vaJ.<;Ilr 
effectuée sur les lots Nos 2, 51, 52, 55, 68 et 69 du 
lotissement indigène de Sokodé, Route des Cabrais 
et dont l'attribution prOvisoire a été accordée aux 
sieurs et dame Sessîmé, falschau Gérard, de Souza, 
Etienne, Lantey Henri, K'Ok'O K'Ouassi et. Gonçalvès 
Ant'Oine. 

Cette commission constatera en outre, la mise en 
valeur ou la carence des concessionnaires, pour tOtlS 
les l'Ots provisoirement attribués en 1932. 

II sera 	 dressé pour chaque opération un procès
verbal descriptif et estimatif en triple exemplaire. 

Usine d'_grenage 

Par décisi'On No 21 ï AGRO. du: 
28 mars 1946. - M. Robin, ingénieur hors classe 

des travaux techniques et scientifiques de l'agriculture 
.Il\IX colonies est habilité à contrôler la propreté 
des usines d'égrenage du coton et du kapok dans le 
territoire du Togo. 

M. Gaillagllet,' oondlUcteur en chef de 1re classe 
des travaux agricoles et forestiers est habilité iL 
contrôler la propreté des usines d'égrenage du cotori 
dans le cercle du centre. 

Ces fonclionn,aires seront habilités après prestati,nj 
de serment à constater les infractions à 'la réglèinen

. tation préJfUe à l'article. 2 de l'arrêté nO 237 AORO. du 
28 mars 	1946. 

La présente "décis{on aura son effet pqur compter 
<lu l'l'avril 1'Ho 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS, ET COMMUNICATIONS 

AVIS 

Le c,')ncours d'entrée à l'Ecole Professionnelle d'A
griculture de Porto-Novo prévu à l'article 3 de l'ar
rêt<' n" 665 E. dl! 9 mai 1944 du Gouverneur du Da
homey aura lieu: 

1° - L'examen écrit dans chaque Cercle où les 
'.' candidats oni notifié leur demande le 22 Îuitht 1946 

à 7 h. 30 précises; 
. 2<' -, L'examen oral à Porto-Novo à l'Ecole Pr,ofes. 
sionnelle d'Agriculture le 24 septeml:tre 1946 à 7 b. 30 
précises en présence d'une oommission dont la compo
sition fera l'objet d'une décision ultérieure. 

La liste d'inscription sera close le 22 juin 1946. 

Le 'nombre de places mises au concours est fixé à 8. 


SERVICE DE LA CURATELLE AUX SUCCESSIONS 
ET BŒNS VACANTS 

ARRONDISSEMENT JUDtCIAJRE DE LOMÉ 

Conformément auX dispositions de l'article 12 du 
décret du 27 janvier 1855 concernant l'administration 
des successions et biens vacants, il est donné au public 
avis d'ouverture de la succession de M. Baukary, 
Motchon'O, décédé à Lomé le 11 décembre 1945. 

Les personnes intéressées sont invitées à faire valoir 
leurs droits au Receveur des Domaines chargé des 
~&uccessions et biens vacants. 

L'Orné, le 28 janvier 1946. 

Le Curateur, 
E. OUÉIW. 

Conformément aux dispositions de l'article 12 du 
décret du 27 janvier 1855 concernant l'administration 
dCB successions ct biens vacants, il est donné au public 
avis d'ouverture de la succession de M. Ousseidi, 
décédé à Lomé le 10 décembre 1945. 

Les personnes intéressées sont invitées à faire, valoir 
leurs droits .u Receveur des ~ Domaines chargé des 
successi,ons et biens vacants. 

Lomé, le 28 janvier 1946. 

Le Ouate"r, 
E. GUÉRIN. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
(/ll livre loncier du territoire du Togo 

Tl)l,.I'les personnes în1eressêes sont admises a former ap
position â la présente immatriculation. ès mains du 
eon9&rvateur soussigne. dans le délai de trois mois, à 
compter de l'affîehage du présent alfls. Qui aura Heu incefl''' 
samment en "aUditoire du 1ribunal çlviJ de Lomé. 

Sl1ivant réquisition, nO 1322, dép:lsée le 25 mars 1946 
Maître Raymond Viale, pcof~ssion d'Avocat-Défenseur, 
demeurant et domicilié à L8mé, cercle dudit, agissant 
CQmme mandataire, Suivant proouration notariée en date 
à Lomé du 23 octobre 1944 du sieur Ayikoué Djokoa
ho, cultivateur, demeurant à Agollégan (Cercle d'Ané. 
ch:l), lequel agit en qualité d'Administrateur des biens 
dépendant de la succession de feu Ayitévi Djokoaho et 
appartenant à ses héritiers mentionnés dans un acte 
de n::>toriété établi à Anéèho, le 28 octobre 1945, 
savoir; 

10 - Ayikué Ajoko.ho, cultivateur, li Allécho; 
20 Afakêmê Sm.nna Djokoaho, revendeuse à 

Anécha; 
30 - Ayako Djokûah'O, "CvendéUse à Anécho; 
4" ~~ Alwuété Djok.:>aho, décédé et représenté par 

ses enfants, savnÎr: 
1" - Ayigan Djokoaho, à Anécho; 
20 - Ayivi Djokoaho, à Anécho; 
30 Amavi Djok'Oaho, à Anécho; 
4" -~ Kokoê Djokoaho, à Anécho; 
50 - Kok'Oê Djokoah'O, à Anécho; 
6"' - Kokoêgan Djokoaho, à Alhiémé (Dahomey); 
50 - Ab.!" Djokoaho, décédé et représenté par ses 

ênfants t savoir: 
1" AgbQhougbé Dj'Okoaho, à Zalivé (Cercle d'A~ 

nécho) ; 
2<> - K'Okoê Dj'OkQaho, à Zalivé (cercle d'Anécha; 
6n - K'Ouétévi Amoniba, décédé et représenté par 

son enfant~ savoir: Adevi, à Anécho. 
Tous co-propriétaires. 

a demandé l'immatriculation au livre fonder du TerIi. 
toire du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, consistant 
en un terrain Sur lequel se trouve partie d'une oonstruc
lion à usagc commercial et d'habitation édifiée par le 
locataire feu Amoussou Bruce de f'Orme de quadrilatère 
irrégulier d'une contenance totale de 1 are 44 centiares 
situé à Anécho. Cercle d'Anécho connu sous le nom 
de ~" Quartier Fanték,omé " et borné à l'Est par la 
place de Fantékomé, au Nord par la grand~ rue d'Ané
cho, à l'Ouest par la famille Mattè, au Sud par la 
famille Amah. 

Il déclarc que ledit immeuble appartient à la CQllec
tivité Djokoaho et consorts et n'est, à sa connaissance, 
grevé 'Il'aueuns droits ou charges réels, acluels ou 
é\'eniuels autres que ceux ci-après détaillés, savoir; 
location à James An1uSSU Bruce en vertu d'un bail en 
date du 24 février 1919, portant autoriSation d'édifier 
une constcuclion à racheter par le propriétaire dt! ter
raiu suivant certaines modalités fixées au contrat. 

http:Ajoko.ho
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Avis d'adjudiCl,tiou 
aux enchères publiques 

Il sera procédé le 15 Mai 1946 à 10 h. <du matin 
en la salle des audiences de la Mairie de Lomé, à la 
vente aux enchères publiques au plus 'offrant et dernier 
enchérisseur de l'immeuble ci-apr;ès désigné situé à Lomé 
Cercle de Lomé lme parcelle de terrain dépendant du 
domaine prive du territoire du Togo objet du titre 
~oncier No 511 du Territoire, Vol. III Fo 110 (terrain 
contigu à l'USine d'égrenage de la « U.A.C » de 
Lomé). 

, SUPERfiCIE: MISE A PRIX: 
69 a. 68 ca. 697.000 francs 

Le prix principal et les frais accessoÎres seront paya
bles à la caisse du receveur des domaines à Lomé dans 
les huit jours qui suivront la notification de «l'adjudi. 
cation. < • 

Les persoOlies désireuses de prendre part à l'adjudi
cation devront obligatoirement en aviser par lellre 
M. l'Admilûslraleur Commandan!. le Cercle de Lomé 
dans le délai de Deux mois à compter dn jour où 
l'avis annonçant la vente .a pam au Journal Officiel 
du Territoire. 

Le Cahier des charges est déposé: 
à Lomé: an bureaù des Domaines, 

au bureau du Cercle, 
Pour consultation du plan et tous renseignements 

s'adresser au bureau des Domaines à Lomé. 
Lomé, le l,ir Avril 1946. 

Le Recevew d, s Domait/es, 
E. GUÉRIN. 

UNITE.D ~fRICA COMPANY-TOGO 
Société Anonyme nu Capital de 200:000 Francs 

Siège Sooial : LOMÉ (Togo) 

Deuxième C'onvocatlon d'Assemblée Générale 

Le quorum n'ayant pas été atteint lors de l'Assem. 
blée Générale réunie le 30 Mars 1946, Messieurs les 
aelionnaires de la société anonyme UNITED AFRICA 
COMPANY-TOGO, sont conv<oqués à nouveau < en 
Assemblée Générale Ordinaire annuelle au siège social 
à LOME, le Jeudi 16 Mai 1946 à 8 heures. 

L'-ordre du jour èst le suivant: 

l '- Appmbation des comptes de l'exerciee dos le 
30 Septembre 1945 et quitus auX administra
teurs. . 

Il - Nomination d'un Commissaire aux comptes. 

< III - Renouvellement partiel du Conseil d'Admiriis. 
tration. < 

Messieurs les adionnaires sont avisés que les déli- < 

bérations qui seront prises au cour de l'Assemblée 
seront valables quel que soit le nombre d'actions 
représentées. 

Le COllseil d'Administration 


